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INTRODUCTION GENERALE 

 

Avec un taux de croissance important (environ 5% par an sur la période 2000-2008), le 

marché des services à la personne (SAP) fait lôobjet dôattentes fortes de la part des pouvoirs 

publics. En répondant à des besoins liés à la santé (aide à domicile des personnes 

d®pendantes) et ¨ lôactivit® professionnelle (m®nage, garde dôenfants) des particuliers, ces 

activités apparaissent susceptibles de créer des emplois non délocalisables. Sur le marché des 

SAP, tant lôoffre que la demande sont aid®es par les gouvernements successifs, qui y voient 

une réponse au problème de dépendance (vieillissement de la population) et un instrument de 

lutte contre le ch¹mage. Ainsi lô®lection pr®sidentielle de 2012 a confirm® quôaucun candidat 

parmi les principaux courants politiques nôenvisageait de revenir sur la fameuse « niche 

fiscale services à la personne », y compris les plus rigoristes, et ce malgré un contexte de forte 

pression sur les finances publiques.  

 

Une activité de service à la personne prend la forme dôune prestation de service réalisée par 

un intervenant au domicile dôun b®n®ficiaire, ®ventuellement par lôinterm®diaire dôun 

organisme agréé offreur de services à la personne (OASP), et ce dans un cadre légal et fiscal 

bien délimité.  

 

Environ 60% de lôactivit® des OSAP concerne des publics qualifiés de vulnérables (aide aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées, garde dôenfants en bas âge), ce qui entraîne de 

nombreux risques liés à la santé et à la sécurité de ces bénéficiaires. De plus, le service étant 

réalisé au domicile du bénéficiaire, une proximité spatiale voire relationnelle sôinstaure entre 

ce dernier et lôintervenant ¨ domicile. Cette proximit® g®n¯re ®galement des risques, li®s 

notamment au comportement de lôintervenant et ¨ sa relation avec le b®n®ficiaire. Enfin, ces 

services étant fortement personnalisés, ils sont peu standardisables et leur qualité dépend 

principalement de lôintervenant qui r®alise la prestation. La problématique de la qualité de 

service occupe donc une place centrale dans les activités de services à la personne, et la 

maîtrise de ces prestations constitue un enjeu déontologique, réglementaire et concurrentiel 

majeur pour les organismes qui les proposent. 
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Dans ces conditions, comment sôassurer que lôintervenant ¨ domicile se comporte dans le sens 

attendu ¨ la fois par lôorganisme offreur et par le bénéficiaire ?  

 

De mani¯re plus g®n®rale, et côest la question centrale ¨ laquelle la pr®sente recherche se 

propose de répondre : 

- Comment contrôler la qualité des services à la personne ? 

 

Le sujet présente un intérêt managérial dans la mesure où la qualité de service constitue un 

enjeu important pour les organismes offreurs de services à la personne. La multiplication de 

dispositifs réglementaires (agréments, autorisation) et privés (labels, certifications) de 

régulation de la qualité sur le secteur témoigne de cette préoccupation (Petrella & Richez-

Battesti, 2010).  

 

Ce type de démarches, principalement procédurales, est hérité du secteur industriel et apparaît 

plutôt adapté à des services présentant un haut degré de standardisation (Campinos-Dubernet 

& Jougleux, 2003), ce qui nôest a priori pas les cas des services à la personne. Lôexistence 

dôune litt®rature acad®mique relativement fournie concernant la problématique de la qualité de 

service suggère que des travaux en sciences de gestion peuvent contribuer, aux c¹t®s dôautres 

disciplines, à répondre aux enjeux des activités de services à  la personne, en particulier celui 

de la qualité.  

 

Au plan théorique, cette recherche entend contribuer à la recherche académique sur le 

management des services, en adoptant un positionnement relativement original : étudier la 

qualit® de service sous lôangle des modes de contr¹le qui doivent permettre sa maîtrise.  

Cette approche fait écho à des travaux récents en contrôle de gestion qui traitent du contrôle 

des activités de services (par exemple Ducrocq, Gervais & Herriau, 2001 ; Goureaux & 

Meyssonnier, 2011 ; Meyssonnier, 2012), voire du contrôle de la qualité de service (Malleret, 

2003 ; Rascol-Boutard & Amans, 2010). Comme le note Meyssonnier (2012), la littérature sur 

le contrôle spécifiquement consacrée aux services est encore peu développée.  
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Cette recherche sôinscrit ®galement dans un courant de recherche mentionn® pr®c®demment 

consacré à la qualité de service, cette problématique étant principalement étudiées dans des 

recherches en marketing des services (Jougleux, 2006). 

 

En outre, cette thèse ancre la problématique du contrôle de la qualité de service dans les 

services ¨ la personne, contexte qui fait lôobjet dôun faible ï quoique croissant ï nombre de 

recherches, celles-ci sôinscrivant principalement dans dôautres disciplines que les sciences de 

gestion, en particulier lô®conomie (Haddad, 2003 ; Messaoudi, 2009 ; Petrella & Richez-

Battesti, 2010) ou la sociologie (Dussuet, 2010 ; Trabut, 2011).  

De plus, la grande majorité de ces recherches traite en fait spécifiquement du segment de 

lôaide ¨ domicile aux personnes ©g®es et aux personnes handicap®es. Si cette activit® est ¨ la 

fois la plus ancienne et la plus importante du secteur en termes de volume dôactivit®, ses 

spécificités en font une activité peu représentative du secteur pris dans son ensemble, lequel 

est par ailleurs caractérisé par une grande hétérogénéité. Rendre compte de cette diversité 

constitue lôun des objectifs de cette recherche. 

 

Compte tenu du flou important entourant la notion de « service à la personne », terme presque 

inexistant dans la litt®rature acad®mique jusquô¨ r®cemment, et ce bien que plusieurs activit®s 

dont il est question, en particulier lôaide ¨ domicile, existent et fassent lôobjet de quelques 

travaux depuis de nombreuses années, il est nécessaire de délimiter le sujet.  

 

Les activités de services à la personne qui font lôobjet de la pr®sente recherche sont celles que 

Devetter, Jany-Catrice et Ribault (2009) d®signent sous lôacronyme ç SP2005 », en référence 

à une loi
1
 liée au plan dit « Borloo » lancé en 2005, et plus particulièrement à son décret 

dôapplication
2
, ce dernier identifiant précisément 21 activités entrant dans le champ légal des 

services à la personne. Ces activit®s correspondent pour lôessentiel à la fusion de deux 

ensembles dôactivit®s, dôune part les services dôaide ¨ domicile r®gis par le Code de l'action 

sociale et des familles, dôautre part les emplois familiaux r®gis avant 2005 notamment pas la 

loi dite « Aubry » de 1991
3
 et une loi de 1996

4
. Ces activit®s ont pour point commun dô°tre 

pour lôessentiel r®alis®es au domicile de particuliers. Elles incluent par exemple, outre lôaide ¨ 

                                                 
1
 Loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses 

mesures en faveur de la cohésion sociale 
2
 Décret n°2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l'article L. 129-1 du code 

du travail 
3
 Loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à l'emploi 

4
 Loi n° 96-63 du 29 janvier 1996 en faveur du développement des emplois de services aux particuliers  
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domicile aux personnes ©g®es et aux personnes handicap®es, lôentretien m®nager du domicile, 

les petits travaux de jardinage et de bricolage, la garde dôenfants ¨ domicile ou encore le 

soutien scolaire à domicile. 

 

Dans le sens strict du terme, la relation de service ¨ la personne lie lôintervenant et le 

bénéficiaire. Ainsi, lôune des formes dôexercice du secteur, le « gré-à-gré », prend la forme 

dôune relation dôemploi direct entre le b®n®ficiaire et le particulier-employeur.  

Cette forme dôexercice nôest pas ®tudi®e dans le cadre de la pr®sente recherche, qui se 

concentre sur les situations de service à la personne interm®di®, côest-à-dire dans lesquelles 

une organisation, lôorganisme offreur, joue le r¹le dôinterm®diaire entre le b®n®ficiaire et 

lôintervenant. Ce choix sôexplique dôune part par le fait que la recherche sôinscrit dans les 

sciences de gestion, qui sont des sciences des organisations, et ne traitent ainsi a priori pas  de 

relations interpersonnelles en dehors de tout contexte organisationnel. Dôautre part, 

lôapproche de cette recherche consiste ¨ ®tudier les pratiques organisationnelles en mati¯re de 

contrôle de la qualité de service. Cet objectif implique donc nécessairement la pr®sence dôune 

organisation. 

 

Il convient également de proposer une définition, au moins provisoire, des autres termes clés 

du sujet.  

 

La qualité de service est définie dans un premier temps au sens de qualit® perue, côest-à-dire 

la satisfaction des attentes du consommateur du service, ici le bénéficiaire, r®sultant dôune 

comparaison entre ses attentes et ses perceptions quant à la performance du service 

(Parasuraman, Zeithaml & Berry, 1988). 

 

Le contrôle est défini, en suivant Chiapello (1996), comme « influence cr®atrice dôordre, i.e. 

dôune certaine r®gularit® ». 

La notion de contrôle de la qualité renvoie ainsi à la capacité à exercer une influence sur la 

qualité du service.  

 

Pour répondre à la question de recherche (« comment contrôler la qualité des services à la 

personne ? »), cette thèse mobilise un dispositif de recherche à la fois théorique et empirique. 

 

 



Introduction générale 

15 

Au plan théorique, les objectifs peuvent être regroupés en trois axes. 

Le premier axe dôanalyse consiste ¨ comprendre ce quôest une prestation de service ¨ la 

personne et comment est organisé le secteur (chapitre 1). Cet objectif conduira ainsi à 

explorer les nombreuses d®finitions et les multiples typologies dôactivit®s de services ¨ la 

personne, puis à identifier les principales caractéristiques du secteur, en particulier les 

différents acteurs et régimes juridiques, et enfin à étudier les caractéristiques de ces activités 

afin dôidentifier celles susceptibles dôinfluencer la qualit® de service et son contr¹le. 

 

Le deuxi¯me axe de lô®tude th®orique concerne les probl®matiques de la qualit® de service et 

de sa gestion. Il sôagira alors dô®tudier les travaux contribuant notamment à la définition et à 

la conceptualisation de la qualit® de service, ainsi quô¨ sa mesure. Ces travaux ®tant focalis®s 

sur une dimension particulière de la qualité, la qualité perçue, la perspective sera élargie à 

dôautres courants de recherche traitant de la qualité offerte. Les enseignements dégagés de 

cette analyse seront ensuite contextualisés en tenant compte des caractéristiques des services à 

la personne (section 1 du chapitre2). 

Le dernier axe de lô®tude de la litt®rature acad®mique consistera à explorer les travaux portant 

sur le contrôle organisationnel, en particulier autour de la problématique du contrôle à 

distance, puisque les interventions de services à la personne sont réalisées à distance, du point 

de vue de lôorganisme offreur. Il sôagira dôidentifier les contributions attendues des diff®rents 

modes de contrôle étudiés dans la littérature au contrôle de la qualité des services à la 

personne. Ce volet th®orique de la recherche sera compl®t® par lô®tude dôun autre courant 

théorique naissant, consacré aux services à la personne et mobilisant les approches 

conventionnalistes pour aborder la problématique de la qualité (section 2 du chapitre 2). 

 

A lôissue  de lôexamen de la litt®rature, un dispositif de recherche empirique, mobilisant une 

d®marche qualitative, sera pr®sent® et mis en îuvre (chapitre 3). 

Ce dispositif empirique vise notamment à recueillir le point de vue de plusieurs catégories 

dôacteurs identifi®s comme pertinents, car susceptibles dôexercer une influence sur la qualité 

des services à la personne. Ces acteurs comprennent en particulier les dirigeants et 

responsables qualité des organismes offreurs, les intervenants qui réalisent les prestations, et 

les bénéficiaires.  

Compte tenu de la grande complexité du secteur et notamment de lôexistence de plusieurs 

types dôorganisations (publiques, privées à but non lucratif, privées à but lucratif), intervenant 

dans différents cadres juridiques (agrément simple, agrément qualité, autorisation, mode 
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mandataire, mode prestataire), en proposant un seul service (mono activité) ou au contraire 

plusieurs activités (organisme multiservices), un second objectif de la recherche empirique 

consiste à étudier le plus grand nombre possible (compatible toutefois avec une démarche 

qualitative) de situations, en croisant ces différents critères.  

Il sôagira notamment dô®tudier la d®finition que ces diff®rents acteurs donnent ¨ la qualit® de 

service, puis de comprendre comment est constitué le processus de production des services à 

la personne, et enfin dôidentifier les m®canismes de contr¹le utilis®s par les organismes 

offreurs pour influencer la qualité de leurs activités. 

 

Les résultats de cette recherche empirique seront restitués autour de deux études, la première 

portant sur les services dôaide ¨ domicile ¨ destination des personnes ©g®es et des personnes 

handicapées (SAD) (chapitre 4) et la seconde étant consacrée aux autres services à la 

personne (SAP) (chapitre 5). 

 

Ces résultats feront finalement lôobjet dôune mise en perspective au regard de lô®tat des 

connaissances théoriques pertinentes liées à la problématique de la recherche (chapitre 6). 

 

Le plan général de la thèse peut être représenté sous forme graphique (Figure 1, page 

suivante). 
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Figure 1. Plan général de la thèse 
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documentaire 

Chapitre 4. Restitutions des résultats, 

étude principale SAD 
 

Section 1 : Analyse des critères de qualité 

perçue des bénéficiaires de SAD 

Section 2 : Analyse des témoignages des 

intervenants SAD 

Section 3 : 

- Identification des étapes du processus de 

production des OSAD 

- Analyse des représentations de la qualité 

des dirigeants dôOSAD 

 - Analyse des pratiques de contrôle de la 

qualité des OSAD 

- Étude de contrôles externes de la qualité   

Chapitre 5. Restitutions des résultats, 

étude complémentaire SAP 
 

Section 1 : 

- Analyse des critères de qualité perçue des 

bénéficiaires de SAP 

Section 2 :  

- Analyse des témoignages des intervenants 

SAP 

Section 3 : 

- Identification des étapes du processus de 

production des OSAP 

- Analyse des représentations de la qualité 

des dirigeants dôOSAP 

 - Analyse des pratiques de contrôle de la 

qualité des OSAP 

 

Chapitre 6. Discussion 
 

Section 1 : 

- Synthèse des résultats et évaluation des possibilités de généralisation 

et de transférabilité 

Section 2 :   Mise en perspective des résultats  

- Proposition de deux modèles de qualité perçue des SAP 

- Discussion qualité offerte / perçue, distinction attentes / besoins 

- Discussion sur les conventions / représentations de la qualité 

- Discussion sur la contribution du contrôle organisationnel à la 

gestion de la qualité 

Introduction générale 

Conclusion générale 
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PARTIE I.  REPERES THEORIQUES ET 

EMPIRIQUES 

 

Introduction à la partie 1 

Cette recherche envisage de contribuer à la réflexion sur le contrôle de la qualité de service en 

se basant sur le contexte particulier des services à la personne. Ce projet vise une contribution 

originale à la littérature dans la mesure o½ dôune part cette probl®matique est peu ®tudi®e en 

tant que telle dans la litt®rature acad®mique, dôautre part les recherches consacr®es ¨ ces 

activités apparaissent peu nombreuses, en particulier en sciences de gestion. 

 

La première partie de la recherche est consacrée ¨ lô®tude des travaux pouvant contribuer 

dôune part ¨ la compr®hension des caract®ristiques des activités de services à la personne 

(Chapitre 1), dôautre part  ¨ la r®flexion sur le contr¹le de la qualit® de service (Chapitre 2). 

 

La prise en compte des enseignements ainsi dégagés et des questions restant en suspens 

permet ensuite de poser les bases dôune recherche empirique, dont il convient de pr®senter les 

modalités (Chapitre 3), et dont les résultats seront présentés dans la deuxième partie de la 

thèse. 
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Chapitre 1. Les services à la personne : un marché 

hétérogène construit autour dôactivit®s à forte 

composante relationnelle 

Introduction au chapitre  1 

Malgré une existence pour la plupart ancienne si on les considère à titre individuel, les 

activités de services à la personne font lôobjet dôun faible nombre de recherches académiques. 

Les travaux sôint®ressant ¨ ces activit®s sont en grande majorit® consacr®s aux activit®s dôaide 

¨ domicile et sôinscrivent majoritairement dans dôautres disciplines que les sciences de 

gestion, en particulier la sociologie et lô®conomie. Dans la perspective dôune r®flexion sur la 

problématique de la qualité de service dans le contexte des services à la personne, il convient 

en premier lieu dô®tudier les caract®ristiques de ces activit®s. Lô®tude de lôorganisation et des 

perspectives du secteur des services à la personne est susceptible de procurer un premier 

éclairage sur ces activités (section 1). Un examen de la littérature sur la relation de service 

dôabord, sur la relation de service à la personne ensuite, est proposé dans un second temps 

(section 2). 
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Section 1. Le secteur des services à la personne : organisation et 

développement 

Si la plupart des activités de services à domicile existent depuis des décennies, voire des 

siècles si on consid¯re quôelles proviennent de la domesticit®, leur regroupement sous la 

dénomination commune de « services à la personne è (SAP) et au sein dôun m°me ç secteur » 

économique est très récent. Cette nouveauté appelle une clarification du périmètre du champ 

étudié (I), une pr®sentation de lôorganisation du marché des SAP (II), ainsi quôun ®tat des 

lieux du poids économique de ces activités et des enjeux qui les sous-tendent (III ).

I. Cerner la notion de « services à la personne » : définitions et 

typologies 

Le premier écueil lié à la compréhension de la notion de service à la personne tient à 

lôabsence de d®finition consensuelle. La plupart des publications ®ludent en fait la d®finition 

de la notion en dressant une liste des activités considérées comme faisant partie des services à 

la personne, g®n®ralement en r®f®rence ¨ lôarticle D. 7231-1 du Code du travail.  

Si elle tend à se généraliser depuis la vague législative consécutive au « plan Borloo »
1
, 

lôexpression ç services à la personne » reste marginale dans la littérature en économie et en 

gestion. Elle apparaît en France dans les années 1990
2
, bien que cette formule soit rarement 

employée à cette époque. Les auteurs utilisent plus volontiers les expressions 

« emplois/services de proximité », « emplois familiaux » ou encore « emplois/services 

domestiques ». Ce flou autour de lôexpression ç services à la personne » (SAP) appelle une 

tentative de clarification, dôabord en pr®cisant le champ quôelle d®signe (I.1), ensuite en 

explorant les principales typologies existantes (I.2). 

                                                 
1
 Loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 

2
 Par exemple en 1994 dans un rapport du CNPF (aujourdôhui MEDEF) (Salmon, 1994) 
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I.1. Le champ des services à la personne 

Plusieurs auteurs (notamment Cette, Héritier, Taddei & Théry, 1998 ; Flipo, 1998 ; Haddad, 

2003) soulignent la filiation entre les services familiaux (ou plus récemment les services à la 

personne : Gallouj, 2008) et les services de proximité, les premiers constituant un sous-

ensemble des seconds. Le périmètre des services à la personne est délimité de manière très 

précise depuis 2005 dans le Code du travail. 

I.1.1. Des services de proximité aux services à la personne 

Les services de proximité sont définis par Laville et Eme (1987, cités par Flipo, 1998) comme 

« des activités marchandes ou partiellement marchandes, circonscrites à un espace local 

quotidien leur imprimant une fonction sociale relationnelle qui répondent dans un délai assez 

court ou selon une périodicité plus ou moins déterminée à des besoins non satisfaits de 

particuliers en tant que ces besoins relèvent des pratiques de leur vie quotidienne ou renvoient 

à une utilité sociale admise majoritairement. ». Pour Cette, Héritier et Singer (1996, cités par 

Haddad, 2003, p.10), « les services de proximité sont fournis aux personnes pour améliorer la 

qualit® de la vie ou de lôenvironnement local, et correspondant autrefois ¨ des fonctions 

remplies par la sphère familiale élargie [...] ils modifient la consommation des ménages en 

faveur de biens et services dont le contenu direct en emplois résidents est élevé ». Comme le 

note Laville (1998, p.7), les services de proximité répondent « à des demandes individuelles 

ou collectives à partir  dôune  proximit®  qui  peut  °tre objective (li®e ¨ un ancrage sur un 

espace local), mais aussi subjective (renvoyant à la dimension relationnelle de la prestation) ». 

Pour Gadrey (1996, cité par Gallouj, 2008, p.6), les services de proximité constituent des 

« services aux particuliers, actuellement fournis principalement sur un mode associatif, 

coop®ratif ou dôinitiative locale, relevant pour la plupart du secteur social, mais 

correspondant, selon certains, ¨ des ç gisements è importants de besoins et dôactivit®s ». 

Selon lui, les cat®gories les plus importantes de ces services concernent lôaccueil de jeunes 

enfants (au domicile ou hors domicile) et lôaide ¨ domicile aux personnes ©g®es, ainsi que de 

manière moins structurée des « services ócoup de mainô plus ou moins fréquents (ménage, 

repassage, petites r®parations, port du repas ¨ domicile), ou bien encore des services óde 

proximit®ô li®s ¨ lôentretien du cadre de vie urbain, ¨ lôenvironnement naturel, ¨ la pratique 

sportive, au soutien scolaire et ¨ lôassistance aux jeunes en difficulté ». Cette acceptation large 
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est cohérente avec celle de la Commission Européenne (1996, pp.3-4) qui identifiait trois 

catégories de services : 

- les services dôutilit® collective (am®lioration du cadre de vie et de lôenvironnement, 

par exemple : sécurité, commerces de proximité, gestion des déchets, gestion de 

lôeau) ; 

- les services de loisir et culturels (tourisme, audiovisuel, patrimoine culturel, 

développement  culturel  local, sports) : 

- certains services personnalis®s de la vie quotidienne (garde dôenfants, services  

à  domicile,  aide  aux  jeunes  en  difficulté). 

 

Haddad (2003, p.11) note que les services de proximit® sôadressent exclusivement aux 

particuliers, r®pondent ¨ des besoins sociaux et comportent un potentiel de cr®ation dôemplois 

dans un espace local.  

Barcet et Bonamy (1997, p.130) identifient 3 dimensions de la notion de proximité : 

- une dimension g®ographique et temporelle (faible distance entre lôoffreur et le client) ; 

- une dimension relationnelle et psychologique (lô®change entre lôoffreur et le client 

nôest pas uniquement technique) ; 

- une dimension de quotidienneté (récurrence des échanges). 

 

Le champ des services de proximité étant très large, plusieurs auteurs restreignent leur 

perspective dô®tude ¨ certaines activit®s. Flipo (1998) et Haddad (2003) sôappuient sur la 

notion dô« emplois familiaux è dôapr¯s deux lois de 1991 et 1996. La loi dite ç Aubry » de 

1991
1
 et son d®cret dôapplication du 6 janvier 1992 introduisent la notion de ç services rendus 

aux personnes physiques à leur domicile », et de « services aux personnes », aussi appelés 

« emplois familiaux ». La loi du 29 janvier 1996
2
 fait référence à des « emplois de services 

aux particuliers » et crée un agrément obligatoire pour les structures proposant « soit la garde 

des enfants, soit l'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une 

aide personnelle à leur domicile ». Une circulaire de 1996 liste sept activités précises 

(Encadré 1, page suivante).  

                                                 
1
 Loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à l'emploi 

2
 Loi n° 96-63 du 29 janvier 1996 en faveur du développement des emplois de services aux particuliers  
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Encadré 1. Les sept activités de services aux particuliers en 1996 

1. Ménage,  repassage,  etc. ;   

2. Préparation  de  repas ; 

3. Assistance  aux  personnes  âgées,  handicapées  ou dépendantes ;  

4. Livraison de repas ;  

5. Garde dôenfants, soutien scolaire ;  

6. Petits travaux de jardinage ;  

7. Prestations « homme toutes mains ». 

Source : Circulaire DE/DSS n° 96-25 et DE/DAS n° 96-509 du 6 août 1996, citée dans DARES (2008) 

 

Dans sa thèse, Haddad (2003) r®fute lôutilisation de lôexpression ç emplois familiaux » et lui 

pr®f¯re lôexpression ç services de proximité è, tout en pr®cisant quôil se r®f¯re bien aux 

activités correspondant aux emplois familiaux et non aux services de proximité, ces derniers 

d®signant un champ plus large que celui quôil retient dans le cadre de sa recherche
1
. Dans sa 

typologie intitulée « des services de proximité aux emplois familiaux », Flipo (1998) montre 

comment les emplois familiaux se positionnent dans le vaste ensemble conceptuel des 

services de proximité.  

Abhervé et Dubois (2008) proposent une définition simplifiée des services à la personne 

comme des « services qui sont rendus par des salariés au domicile de particuliers ». Ils 

distinguent deux grands types de services à la personne : dôune part des activit®s de soin  

« aux  personnes  souffrant  de  maladie,  de  handicap,  de dépendance, de mobilité réduite 

due, en particulier, à leur âge è, et dôautre part des ç aides au domicile (ménage, repassage, 

portage de repas, bricolage, jardinage, aide informatiqueé) offertes ¨ ces m°mes personnes 

mais aussi à des particuliers valides ».  

Pour Devetter, Jany-Catrice et Ribault (2009, p.15), le périmètre du champ des SAP retenu 

dans la loi de 2005 (plan Borloo) regroupe des services obéissant à deux logiques différentes. 

Dôune part, des services sociaux ç relevant des activit®s de soin et dôassistance aux personnes 

fragiles, en particulier celles que structure le champ de lô®conomie sociale et plus 

marginalement de lô®conomie publique è. Dôautre part, les ç services domestiques » qui font 

partie des « services personnels è. Pour ces auteurs, le regroupement dôactivit®s aboutissant 

au champ des services à la personne tel que délimité par la loi de 2005 r®sulte dôun ç coup de 

force visant ¨ cr®er politiquement (é) une r®alit® ®conomique et sociale nouvelle ». 

 

                                                 
1
 Il se réfère en fait aux 7 activités listées dans la circulaire du 6 août 1996 
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Dans la présente recherche, les services à la personne sont définis comme des « services 

réalisés pour tout ou partie au domicile de particuliers, regroupant dôune part des 

prestations dôassistance ¨ domicile ¨ destination de personnes fragiles et dôautre part des 

prestations de services domestiques à destination de tous publics ». 

Cette définition apparaît imparfaite car elle échoue à capturer toute la complexité de ces 

activités en une formulation simple. Toutefois lôexercice semble impossible dans la mesure où 

les activités de services à la personne sont très hétérogènes, et la seule caractéristique 

commune ¨ faire lôobjet dôun consensus est le fait quôils sont r®alis®s au domicile de leur 

bénéficiaire. Le champ retenu ici est en fait celui délimité par la loi de 2005, qui cite 21 

activités de services à la personne. 

I.1.2. Le champ « SP2005 » 

La définition officielle donnée en introduction du « plan de développement des services à la 

personne » du Ministère de l'Emploi du Travail et de la Cohésion sociale (2005, p.4), dit 

« plan Borloo », est la suivante : « les services ¨ la personne regroupent lôensemble des 

services contribuant au mieux-°tre de nos concitoyens sur leurs lieux de vie, quôil sôagisse de 

leur domicile, de leur lieu de travail ou de loisirs ». Une liste de cinq « grandes catégories de 

domaines » dans lesquels se répartissent « des activités et des métiers très diversifiées » 

relevant des « professions du service à la personne » (au singulier) est ensuite précisée 

(Encadré 2). 

Encadré 2. Les cinq domaines des professions du service à la personne 

- les  services  à  la  famille :  garde  dôenfants,  soutien  scolaire,  promotion  de  toutes  les formes 

dôassistance permettant le maintien ¨ domicile des personnes d®pendantes é ;  

 - les services associés à la promotion de la santé à domicile ou sur le lieu de travail : soins   à   

domicile,   prestations   associ®es   ¨   lôhospitalisation   ¨   domicile,   soutien psychologique, action 

dôinformation et de pr®ventioné ;  

 -  les   services   associés   à   la   qualité   de   vie   quotidienne à   domicile   (assistance 

informatique, portage de repas, petites r®parations, coiffure, entretien de la maison é) ou  sur  le  lieu  

de  travail  (services  de  conciergerie  en  entreprise,  assistance vie pratiqueé) ;  

 -  les services associés au logement et au cadre de vie (gardiennage, jardinage, conseils ponctuels en 

am®nagementé) ;  

 -  les  services  dôinterm®diation  (conseil  juridique  ponctuel,  assistance  aux  démarches 

administratives, aide ¨ la recherche dôun logementé).  

Source : Plan pour le développement des services à la personne, Ministère de l'Emploi du Travail et de la 

Cohésion sociale (2005) 
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La loi n°2005-841 du 26 juillet 2005, traduction législative du « Plan Borloo », précise une 

liste de structures et dôactivit®s entrant dans le cadre des services ¨ la personne et devant 

« être agréées par lôEtat » : « Les  associations  et  les  entreprises  dont  lôactivit®  porte  sur  

la  garde  des  enfants  ou lôassistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux 

autres personnes qui ont besoin dôune aide personnelle  ¨  leur  domicile  ou  dôune  aide  ¨  la  

mobilit®  dans  lôenvironnement  de  proximit®  favorisant  leur maintien  ¨  domicile  et  les  

centres  communaux  et  intercommunaux  dôaction  sociale  au  titre  de  leur  activit®  de 

garde  dôenfants  de  moins  de  trois  ans  ¨  domicile (é) et  les  associations  ou  entreprises  

agréées  qui  consacrent  leur  activité  à  des services  aux  personnes  à  leur  domicile  

relatifs  aux  tâches  ménagères  ou  familiales » (art. L. 129-1). Lôarticle L. 7231-1 du Code 

du travail d®finit le champ dôapplication des activit®s de services ¨ la personne en les 

répartissant en trois catégories (soit une refonte par rapport aux catégories du Plan pour le 

d®veloppement des SAP), et lôarticle D. 7231-1
1
 précise 21 activités relevant du champ des 

services à la personne (Encadré 3). Ce périmètre du secteur des SAP est appelé « SP2005 » 

par Devetter et al. (2009, p15). 

Encadré 3. Liste officielle des 21 activités de services à la personne (art. L. 7231-1 et D. 

7231-1 du Code du travail) 

Article L. 7231-1 

 Les services à la personne portent sur les activités suivantes : 

1° La garde d'enfants ; 

2° L'assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux autres personnes qui ont 

besoin d'une aide personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans l'environnement de 

proximité favorisant leur maintien à domicile ; 

3° Les services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales. 

 

Article D. 7231-1 

Les activités de services à domicile bénéficiant aux personnes mentionnées à l'article L. 7231-1 au titre 

desquelles les associations et les entreprises sont agréées, sont les suivantes : 

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

3° Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

4° Garde d'enfant à domicile ; 

5° Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

6° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

7° Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile ; 

8° Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à domicile ; 

9° Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur 

domicile, à l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux ; 

                                                 
1
 Créé par le décret n°2005-1698 du 29 décembre 2005 et modifié  par le décret n°2008-244 du 7 mars 2008 
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10° Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d'interprète en langue des signes, de 

technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

11° Garde-malade, à l'exclusion des soins ; 

12° Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette 

activité est incluse dans une offre de services d'assistance à domicile ; 

13° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, 

sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à domicile ; 

14° Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que ces 

prestations soient comprises dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à 

domicile ; 

15° Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services comprenant un ensemble d'activités réalisées à domicile ; 

16° Assistance informatique et Internet à domicile ; 

17° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ; 

18° Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ; 

19° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire ; 

20° Assistance administrative à domicile ; 

21° Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services 

mentionnés au premier alinéa. 

Source : http://www.legifrance.gouv.fr 

I.2. Les typologies de services à la personne 

La liste des 21 activités de services à la personne est d®finie dans lôarticle D. 7231-1 du code 

du travail. Cette liste dôactivit®s non class®es est en lô®tat difficile ¨ manier. Plusieurs 

typologies existent, qui diffèrent selon leur origine et le(s) critère(s) de différenciation retenu.  

I.2.1. La typologie ç officielle è de lôANSP 

La classification adopt®e par lôAgence Nationale des Services ¨ la Personne (ANSP, lôagence 

interministérielle dédiée au secteur), reprend les activités du champ SP2005 et les répartit en 

trois domaines : les services à la famille, les services de la vie quotidienne et les services aux 

personnes dépendantes (Encadré 4, page suivante).  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Encadré 4. La typologie des 21 m®tiers de service ¨ la personne selon lôANSP 

Les services à la famille 

 Garde dôenfants ¨ domicile 

 Accompagnement des enfants dans leurs déplacements 

 Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 

 Assistance informatique et Internet à domicile 

 Assistance administrative à domicile 

 Garde-malade, à l'exclusion des soins 

 

Les services de la vie quotidienne 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

 Collecte et livraison de linge repassé 

 Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

 Livraison de repas à domicile 

 Livraison de courses à domicile 

 Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

 Prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains" 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 

 Les activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la   

personne 

 

Les services aux personnes dépendantes 

 Assistance aux personnes âgées et aux personnes handicapées (transport, aide à la vie quotidienne) 

 Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement 

 Interprète en langue des signes 

 Prestation de conduite du véhicule personnel, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les 

démarches administratives 

 Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile (promenades, 

transports, actes de la vie courante) 

 Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage 

 Soins dôesth®tique ¨ domicile. 

Source : Agence Nationale des Services à la Personne  http://www.servicesalapersonne.gouv.fr 

 

Lôadoption de cette typologie pr®sente plusieurs difficult®s. Tout dôabord, bien que se r®f®rant 

implicitement au cadre juridique des services à la personne, elle ne correspond pas 

parfaitement ¨ lôarticle L. 7231-1 du Code du travail. Si les deux typologies isolent les 

services à destination des personnes dépendantes (personnes âgées ou handicapées 

notamment), elles présentent deux autres catégories qui ne se recoupent pas. Lôarticle 

L. 7231-1 du Code du travail consacre une cat®gorie aux services de garde dôenfants, et 

regroupe toutes les activités de services à la personne restantes dans un dernier groupe intitulé 

« services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales ». A 

lôinverse, la typologie de lôANSP distingue dôune part les ç services à la famille è et dôautre 

part les « services de la vie quotidienne », sans expliciter les critères qui distinguent ces deux 

http://www.servicesalapersonne.gouv.fr/
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cat®gories. A lôexamen, il semble que la catégorie « services à la famille » comprenne 

principalement des services concernant une cible humaine, tandis que les activités classées 

dans la catégorie « services de la vie quotidienne » concernent des cibles matérielles ou 

immatérielles. Cependant lôabsence de crit¯res explicites dans cette classification rend son 

adoption hasardeuse dans le cadre de cette recherche. 

I.2.2. Le découpage statistique de la nomenclature NAF 

La Nomenclature des Activit®s Franaises (NAF) ®tablie par lôINSEE traduit la construction 

politique du champ SP2005.  

Les activités de SAP, disséminées dans la NAF 2008, se répartissent sur au moins 3 sections : 

- Q Santé humaine et action sociale 

- S Autres activités de services 

- T Activités des ménages en tant qu'employeurs ; activités indifférenciées des ménages 

en tant que producteurs de biens et services pour usage propre 

 

Plusieurs logiques coexistent en fait. Dôune part, la r®partition des activit®s de SAP entre les 

sections Q et S traduit la distinction entre les services dôaide aux personnes d®pendantes (Q) 

et les autres SAP, souvent qualifiés de « services de confort » (S). La NAF distingue ensuite 

les activités de SAP selon quôelles sont effectuées par du personnel employé par une 

organisation qui vend une prestation de service au bénéficiaire (Q et S), ou que ce personnel 

est employé par le bénéficiaire (T). 

Si les services à destination des personnes dépendantes semblent regroupés dans la sous-

classe « 88.10A Aide à domicile », les activités de confort sont en revanche très éclatées dans 

la NAF. 

Par exemple le soutien scolaire à domicile relève de la section P - Enseignement (« 85.59B 

Autres enseignements : - les activités de soutien scolaire, généralement à domicile, dispensées 

par des organismes ou des professeurs indépendants - leçon, aide aux devoirs, etc. »), tandis 

que lôassistance informatique ¨ domicile rel¯ve de la section « J - Information et 

communication » (« 62.09Z Autres activités informatiques : l'installation (configuration) 

d'ordinateurs personnels ; les services d'installation de logiciels »). Faute de catégorie adaptée, 

plusieurs organismes offrant des services dôentretien du domicile optent pour la sous-classe 

« 9609Z Autres services personnels n.c.a » (non cités ailleurs). 
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Le découpage statistique qui refl¯te lôhistoire des diff®rentes activit®s et leur assemblage 

artificiel au sein dôun m°me secteur ®conomique nôappara´t pas pertinent pour lô®tude des 

services ¨ la personne sous lôangle de la qualit®. 

I.2.3. Une typologie historique : des services de proximité aux SAP 

Flipo (1998) dresse une typologie qui la conduit à isoler les emplois familiaux des autres 

services de proximité. Les services de proximité se décomposent en « services de proximité 

aux entreprises » et « services de proximité aux ménages ». Cette dernière catégorie se 

décompose elle-même en 4 groupes de services : 

- les services de la vie quotidienne ; 

- les services dôam®lioration du cadre de vie ; 

- les services culturels et de loisirs ; 

- les services liés ¨ lôenvironnement. 

 

Flipo distingue au sein des « services de la vie quotidienne » ceux rendus au domicile de 

lôusager et ceux rendus hors de son domicile. Elle ®carte ensuite la branche ç hors domicile », 

les emplois familiaux correspondant à des prestations réalisées à domicile. Les « services de 

la vie quotidienne au domicile de lôusager » sont décomposés en « services au client » et 

« services au ménage ». La première catégorie est écartée car elle correspond à des 

« prestations associ®es ¨ la vente dôun bien » (par exemple la livraison à domicile de pizzas 

ou la vente par correspondance) et nôentre donc pas dans la cat®gorie des emplois familiaux, 

qui sont des « prestations ind®pendantes de la vente dôun bien ». Dans cette dernière 

catégorie, Flipo distingue selon la branche professionnelle concernée : 

- les services de soin à domicile, assurés par les professionnels du secteur sanitaire 

- les emplois familiaux, compos®s des services dôaide ¨ domicile (secteur social) et des 

services domestiques. 

 

Sur la base des travaux de Flipo (1998) et en tenant compte des modifications juridiques 

découlant du « Plan Borloo è, les auteurs du rapport de lôObservatoire Caisse dôEpargne 

(2006) dressent une typologie des services à la personne organisée selon leur évolution 

chronologique (services familiaux / « nouveaux services à la personne ») et par catégorie de 

public (Figure 2, page suivante). 
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Figure 2. Des emplois familiaux aux services à la personne 

 

Source : Observatoire Caisse d'Epargne, 2006 (extrait) 

Cette typologie a le mérite de mettre en avant 3 caractéristiques distinctives des SAP par 

rapport aux autres services de proximité : 

- Il sôagit de service aux particuliers (ménages) ; 

- Ils sont rendus au domicile du ménage ; 

- Ils ciblent trois catégories de bénéficiaires (les enfants, les adultes dépendants et les 

adultes non dépendants). 
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Toutefois, la distinction entre services familiaux et « nouveaux services à la personne » est 

davantage descriptive quôanalytique et reflète surtout la construction historique du champ des 

SAP. 

I.2.4. Le découpage du marché selon ses  principaux segments 

Les activités de SAP peuvent également être réparties selon leur poids respectif en tant que 

segments de marché. Dans cette optique, la hiérarchie des segments diffère selon si elle est 

envisagée en valeur (chiffre dôaffaires) ou en volume (nombre dôheures factur®es). 

Le segment dominant est celui des Services dôAide ¨ Domicile (SAD), côest-à-dire lôaide aux 

personnes dépendantes (environ 60% du marché en volume et près de 50% en valeur), suivi 

de lôentretien m®nager du domicile (de lôordre de 30% du march® en volume et 18% en 

valeur). Viennent ensuite, dans un ordre qui diff¯re selon lôindicateur retenu, la garde 

dôenfants ¨ domicile, le soutien scolaire ¨ domicile et les autres SAP. Les quatre premiers 

segments concentraient en 2005 plus de 95% des heures travaillées dans les emplois familiaux 

(DARES, 2007). Le solde des heures travaillées sur le secteur est regroupé dans la catégorie 

« autres services à la personne ». 

Le CERC (2008) retient également quatre « grandes familles dôactivit® » : « services à la 

personne, handicap et dépendance », « services de garde dôenfants », « activités de ménage et 

de repassage », « soutien scolaire è, de m°me que lô®tude PRECEPTA (2007). 

 

Si cette typologie apparaît utile par son caractère synthétique et son ancrage dans la réalité 

®conomique des services ¨ la personne, elle nôexplicite pas les crit¯res utilis®s pour découper 

le marché en segments. Son intérêt est donc là encore plutôt descriptif. 

I.2.5. Une dichotomie institutionnelle, politique et analytique : services dôaide à 

domicile (SAD) / services à la personne (SAP) 

La l®gislation relative ¨ lôagr®ment des organismes offreurs de SAP distingue les activités en 

direction de personnes vuln®rables, n®cessitant obligatoirement lôobtention dôun agr®ment 

sp®cifique (lôç agrément qualité »), et les autres activités de SAP pour lesquelles un 

« agrément simple » ouvrant droit ¨ des avantages fiscaux existait jusquôen 2010
1
. Lôagr®ment 

qualit®, d®livr® par les pr®fectures, fixe des exigences notamment en termes dôorganisation, de 

                                                 
1
 Il est supprimé par la Loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à 

l'artisanat et aux services qui le remplace par une simple « déclaration ». 
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continuité de service et de qualification des personnels de la structure. Son obtention est 

obligatoire pour proposer des prestations de garde dôenfants de moins de 3 ans ou des services 

dôassistance aupr¯s de personnes ©g®es de 60 ans au moins, handicap®es ou d®pendantes. 

Dans la même logique, le rapport du Conseil Economique et Social (2007) préconise de 

« distinguer les besoins des publics dits vulnérables de ceux des autres publics ». Ses auteurs 

distinguent ainsi dôune part les services dôaide ¨ la vie quotidienne ¨ destination des personnes 

©g®es valides ou en perte dôautonomie, aux personnes handicap®es et aux familles avec des 

enfants de moins de trois ans : « Lôaide ¨ domicile, lôaccueil et la garde de jeunes enfants, les 

petits travaux de dépannage, la téléassistance et certains soins infirmiers à domicile sont les 

services dont ils ont le plus besoin ». Une autre catégorie de services à la personne à 

destination des actifs et des retraités, en clair des publics autres que ceux dits « vulnérables », 

r®pond ¨ une demande dôam®lioration de la qualit® de vie. Ces services pouvant °tre qualifi®s 

de services « de confort è englobent par exemple lôentretien de la maison et le soutien 

scolaire. Cette perspective est également celle retenue par Laville (2008) : « Au sein de ces 

services [individuels], on peut aussi distinguer les services de soins des services ménagers. 

Les services de soins regroupent ceux qui répondent à des besoins liés à la situation familiale 

(aide familiale, aide aux jeunes en difficult® et garde dôenfants) ou ¨ une situation de 

d®pendance (personnes ©g®es, malades ou priv®es dôautonomie). (...) Si la relation entre le 

prestataire et lôusager est au centre de ces services de soins, par contre les services m®nagers 

rel¯vent plus de lôordre du mat®riel. Ils englobent lôensemble des services, prest®s au domicile 

du prestataire ou ¨ lôextérieur, qui facilitent la vie quotidienne (par exemple en allégeant la 

charge de lôentretien du domicile) è. 

 

Cette distinction entre services dôç aide à domicile aux personnes dépendantes » et « services 

de confort » est à la fois historique et analytique. Historique dôabord, car dôun c¹t® les 

services aux personnes vuln®rables proviennent des associations dôentraide familiale qui se 

sont développées aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale (Dussuet, 2005, p.3), et de 

lôautre les ç services de confort è proviennent de lô®volution de la domesticit® (Haddad, 2003, 

p.95). Analytique ensuite, car si certaines tâches sont communes aux deux logiques (par 

exemple lôentretien du domicile ou du linge du b®n®ficiaire), le degr® de vuln®rabilit® impacte 

fortement le contenu du cadre de travail (risques, nature de la relation entre lôintervenant et le 

bénéficiaire par exemple). Le cas des activités de garde dôenfants semble problématique dans 

sens où elles peuvent être classées dans les deux ensembles. Les enfants en bas âge sont 
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vuln®rables, ce qui justifie un plus haut degr® dôexigences vis-à-vis des organismes qui 

proposent des prestations de garde de ces enfants que pour la garde dôenfants plus ©g®s, et 

donc a priori moins vulnérables. Néanmoins la limite de 3 ans fixée par le cahier des charges 

de lôagr®ment qualit® montre bien la fragilit® de la distinction analytique entre personnes 

vulnérables et personnes non vulnérables.  

 

La distinction SAD / SAP peut aussi °tre appr®hend®e selon la logique dôintervention. Dans 

cette perspective, les services dôaide ¨ domicile ciblent les personnes ©g®es et les personnes 

handicap®es d®pendantes ou en perte dôautonomie, mais aussi certaines familles en difficulté 

sociale. Ces services se caractérisent, outre la vulnérabilité des bénéficiaires, par une 

dimension de lien social que remplit le service au-delà de ses effets tangibles. A lôinverse, les 

(autres) services ̈ la personne  sôadressent ¨ des b®n®ficiaires qui ne pr®sentent pas ce besoin 

de lien social. D¯s lors, des activit®s comme lôentretien m®nager ou la garde dôenfants 

peuvent appartenir aux deux catégories, selon quôelles remplissent ou non une utilit® de lien 

social. Ainsi dôune part les SAD comprennent souvent une partie entretien ménager du 

domicile de la personne aid®e, et dôautre part lôentretien m®nager ¨ destination des actifs est 

une activit® de SAP. De m°me, les services dôaide aux familles en difficulté comportent un 

volet garde dôenfants, alors que la garde dôenfants ¨ destination des actifs constitue une 

activit® de SAP. Côest dans cette perspective que la distinction SAD / SAP semble la plus 

fructueuse, parce quôelle met en valeur la notion de lien social, laquelle présente un intérêt du 

point de vue de la qualité (Jany-Catrice, 2010, p.534 ; Petrella & Richez-Battesti, 2010, 

p.290). La dichotomie SAD / SAP reflète également le clivage politique entre logiques sociale 

et marchande. 

I.2.6. Une typologie bidimensionnelle des SAP 

La typologie de la DARES (Clément-Ziza, 2008, p.19) répartit les activités de SAP selon 

deux variables : le degré de vulnérabilité du bénéficiaire (public fragile / autres publics) et le 

lieu de lôintervention (au domicile ou hors du domicile) (Figure 3, page suivante). 
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Figure 3. Typologie des activités de services à la personne (DARES) 

 

Source : DARES, in Clément-Ziza (2008, p.19) 

Les mêmes axes sont repris dans la typologie du BIPE qui répartit les activités de SAP en 

fonction des effectifs dôintervenants dans les organismes agr®®s (Figure 4). 

Figure 4. Répartition des effectifs des salariés en direct en 11 activités 

 

Source : BIPE dôapr¯s GfK-ISL, in ANSP (2010, p.9) 
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Cette typologie est analytique dans le sens où elle distingue les activités en fonction du profil 

de bénéficiaire, fragile ou non, étant entendu que cette distinction a une incidence sur la 

production du service et donc sur la gestion de sa qualit®. Toutefois lôaxe ç à domicile  / hors 

domicile è apparait essentiellement descriptif et peu pertinent pour lôétude de la qualité de 

service. Parmi les activités classées comme « hors domicile » dans les deux typologies 

évoquées, lôactivit® des assistantes maternelles est réalisée à leur propre domicile, ce qui 

devrait lôexclure de fait du champ des services ¨ la personne au motif quôelle nôest pas 

exerc®e au domicile du b®n®ficiaire et quôelle ne se distingue pas de la garde collective 

dôenfants en cr¯che. Les activit®s de collecte et livraison de linge, et de livraison de repas et 

dôaide ¨ la mobilit®, ne sont considérées comme services à la personne quô¨ la condition 

dô°tre ç comprise[s] dans une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à 

domicile » (article D. 7231-1 du Code du travail). Ces activités sont très minoritaires et sont 

généralement incluses dans des offres de services sociaux à destination de publics fragiles 

dans une perspective de création ou maintien de lien social (Mesnage, 2010). Si lôactivit® de 

portage de repas implique une importante phase de production hors du domicile du 

bénéficiaire, elle implique néanmoins un contact avec le bénéficiaire à son domicile et 

comporte une importante dimension de lien social. Il en va de m°me pour lôaide ¨ la mobilit®. 

Ainsi, plutôt que la dimension « à domicile / hors domicile », la dimension sociale ou non de 

lôactivit® semble plus pertinente pour distinguer les activités de services à la personne. 

I.2.7. Proposition dôune typologie dôactivit®s de services ¨ la personne 

Au regard des limites des typologies évoquées précédemment, il apparaît n®cessaire dôen 

proposer une nouvelle, plus adaptée à la problématique de la qualit® de service qui fait lôobjet 

de cette recherche. Cette typologie est organis®e autour de deux axes, dôune part un axe 

représentant les profils des bénéficiaires, répartis sur un continuum entre « tous publics » 

(SAP) et « publics fragiles » (SAD), dôautre part un axe repr®sentant la logique du service, 

plut¹t sociale dôun c¹t®, plut¹t marchande de lôautre (Figure 5, page suivante).  
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Figure 5. Proposition dôune typologie dôactivit®s de services ¨ la personne 

 

Source : auteur 

 

La distinction entre logiques sociale et marchande sôexplique, comme il sera d®montr® dans la 

suite, par le fait que la pr®sence dôun financeur public a des conséquences importantes tant 

pour les organismes prestataires (contrôle externe, régulation de la qualité) que pour les 

particuliers qui bénéficient de ces financements pour consommer des prestations de service 

(orientation de la demande vers certaines catégories de prestataires). Dôautre part, comme le 

précise Haddad (2003, p.127), le fait que ces activités soient délivrées dans un registre 

marchand nôexclut pas la pr®sence de financements publics, raison pour laquelle cet auteur 

utilise lôexpression ç march® subventionn® dôorganisations ». Ces financements publics 

prennent principalement la forme de r®ductions dôimp¹ts et de r®ductions de cotisations 

sociales li®es ¨ la consommation de prestations de services ¨ la personne ou ¨ lôemploi, direct 

ou par le biais dôun organisme mandataire, de salari®s pour réaliser ces prestations. Ce type de 

financement est plus neutre que les aides sociales directes en termes de coordination entre 
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lôoffre et la demande. La logique sociale correspond au marché administré au sens de Haddad 

(2003, p.155), caractérisé par une forte influence de la puissance publique, notamment au plan 

local, qui distribue des aides directes à certaines catégories de la population afin de financer le 

recours ¨ des services dôaide ¨ domicile, r®gule les prix (tarification) et la qualité des 

prestations (r®gime de lôautorisation d®partementale), et participe plus ou moins directement à 

la délivrance de ces services soit comme prestataire (certaines Centres Communaux dôAction 

Sociale), soit en conventionnant des associations dôaide à domicile. 

 

La cohabitation de ces deux logiques contradictoires au sein dôun m°me secteur peut 

surprendre. Elle sôexplique par lôinfluence dôune volont® politique visant ¨ encourager le 

développement de ces activités qui répondent à des besoins sociaux et à des enjeux sociétaux, 

tout en repr®sentant un important potentiel de cr®ations dôemplois. 

II.  La construction du secteur des services à la personne : un 

assemblage politique dôactivit®s et dôacteurs tr¯s h®t®rog¯nes 

Le « secteur » des SAP tient finalement davantage de lôassemblage dôactivit®s pr®existantes et 

issues de trajectoires diff®rentes que dôun d®veloppement historique endog¯ne. Ce 

regroupement dôactivit® au sein dôun secteur r®sulte principalement dôune volont® politique, 

dont la matérialisation depuis les années 1980 a suivi plusieurs étapes (II.1) et a encouragé 

plusieurs modes dôintervention (II.2). Lôorigine très diversifiée des activités ainsi regroupées 

explique finalement la grande h®t®rog®n®it® des acteurs qui interviennent aujourdôhui sur le 

marché des SAP (II.3). 

II.1.  La construction du « secteur » des SAP : un coup de force politique  

Certaines activités entrant dans le champ des services à la personne semblent exister sinon 

depuis lôAntiquit®, au moins depuis la domesticit® : le soutien scolaire ¨ domicile et 

lôentretien de la maison. Les services ¨ la personne nôont donc rien de nouveau, ce sont pour 

la plupart des activit®s qui existaient bien avant dô°tre d®sign®es sous ce terme. Côest lôint®r°t 

croissant des politiques publiques pour ces activités qui a conduit à en faire le secteur 

®conomique que lôon voit ®merger aujourdôhui. 
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Lôorigine des services ¨ la personne comme cible de lôintervention de lôEtat remonterait à la 

naissance dans les années 1920 puis au développement au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale dôassociations caritatives, religieuses et syndicales, jouant un r¹le de solidarit® et 

dôaide aux personnes. Le contexte ®tait alors marqu® par un faible montant des pensions de 

retraite et lôabsence dôassurance ch¹mage (Caisses des Dépôts (CDC) et Fédération des 

Entreprises de Services à la Personne (FESP), 2006). A partir de 1945, les pouvoirs publics 

initient des politiques dôaction sociale qui subventionnent une offre naissante de services 

(crèches, aide à domicile aux personnes âgées par exemple) destinée à des personnes 

considérées comme peu ou pas solvables (Conseil Economique et Social, 2007). On parle à 

cette ®poque dôemplois domestiques ou dôemplois familiaux. 

 

La demande en aide aux personnes nôa alors cess® de cro´tre, ainsi quôen parall¯le le co¾t de 

son subventionnement public. Dans le même temps le montant des pensions de retraite et les 

revenus des actifs augmentaient, permettant ainsi aux b®n®ficiaires de ces services dôassumer 

une partie de leur coût. Tenant compte de cette évolution et souhaitant lutter contre la forte 

augmentation du chômage dans les années 1980, les politiques publiques modifient alors 

progressivement la r®partition des aides de lôEtat. Lôobjectif est alors de solvabiliser la 

demande plut¹t que de subventionner lôoffre.  

Donnant ainsi la possibilité aux destinataires des services domestiques de choisir leurs 

prestataires, lôEtat stimule lôoffre. En encourageant ainsi la concurrence, les gouvernements 

successifs favorisent ¨ partir des ann®es 1980 lô®mergence dôun march® des services 

domestiques, destiné à contribuer à la lutte contre le chômage en créant de nouveaux emplois 

(Dussuet 2002). 

 

Les premiers dispositifs incitatifs émergent au milieu des années 1980, avec notamment la 

cr®ation de lôAllocation de Garde dôEnfants ¨ Domicile (AGED) en 1986 et un premier 

dispositif restreint dôexon®ration de cotisations patronales pour des particuliers employeurs en 

1987 (Dussuet, 2002 ; Conseil Economique et Social, 2007). 

Une loi de 1991 non seulement reconnaît une existence juridique au secteur, mais contribue 

en outre ¨ sa structuration et ¨ son d®veloppement. Côest cette ann®e-l¨ quôappara´t la 

possibilité pour les particuliers employeurs de déduire de leur Impôt sur le Revenu 50% des 

dépenses (salaires et cotisations patronales) consacrées à la rémunération de travailleurs à 

domicile. La cr®ation de lôagr®ment dôEtat, destin® aux associations du secteur, est ®galement 
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incluse dans cette loi, ainsi que la reconnaissance du mode dôintervention ç mandataire è, par 

opposition au mode « prestataire ». Les pouvoirs publics utilisent la dénomination « services 

de proximité » pour décrire le secteur. Le Chèque Emploi Service (CES), un moyen de 

paiement des salariés employés à domicile par des particuliers employeurs, est créé en 1993. 

Si la phase réglementaire 1991-1995 contribue au développement des services de proximité 

en solvabilisant la demande, elle favorise surtout lôemploi direct d®clar® (les entreprises et 

associations intervenant alors comme mandataires) au d®triment dôune v®ritable offre 

prestataire. Cela se traduit par une précarité persistante des salariés intervenant à domicile 

(faible rémunération, congés payés inclus dans le salaire horaire, bulletins de paie trimestriels, 

absence de formation continue notamment). LôEtat infl®chit à partir de 1996 sa politique en 

faveur des services de proximité, en privilégiant dès lors la structuration et la 

professionnalisation de lôoffre (Bentoglio, 2005) 

 

A partir du milieu des ann®es 1990, lôEtat sôefforce de provoquer la structuration 

professionnelle du secteur en multipliant les lois applicables aux services de proximité. Le 

choix retenu consiste ¨ encourager la cr®ation dôentreprises priv®es, et notamment de grandes 

enseignes nationales, suppos®es provoquer la structuration et la professionnalisation dôun 

secteur réputé particulièrement atomisé et traditionnellement peu qualifié. 

En 1996, la proc®dure dôagr®ment de 1991 (et les avantages fiscaux auxquels elle ouvre droit) 

est ouverte aux entreprises priv®es. Lô« agrément qualité
1
 » voit le jour à cette occasion. Dans 

le cadre de la loi du 29 janvier 1996, les associations prestataires b®n®ficient dôune 

exon®ration totale de cotisations sociales sur les aides ¨ domicile quôelles emploient en CDI 

(valable également pour les CDD à partir de 2001). Le Titre Emploi-Services (TES) est créé 

en 1996. Il sôagit dôun ®quivalent du CES, qui permet en outre le financement de services de 

proximit® par des tiers comme les Comit®s dôEntreprise, des associations aidant les publics en 

difficultés ou encore des caisses de retraite pour leurs adhérents. Un taux de TVA commun 

(5,5%) ¨ lôensemble du secteur est aussi instaur® en 1999. 

 

Dernière phase législative en date, la loi dite Borloo de 2005 consacre le terme  « services à la 

personne » et poursuit des objectifs de trois types : la réduction des prix et des coûts des 

services ¨ la personne, la simplification de lôacc¯s aux services pour les particuliers, et la 

                                                 
1
 Le rôle joué par cet agrément par rapport à la problématique, le contrôle de la qualité de service, sera étudié 

dans cette thèse. 
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professionnalisation du secteur garantissant la qualité des prestations. La dénomination 

« services à la personne » est désormais officielle, et a vocation à être adoptée par lôensemble 

du secteur. Cette loi se distingue également par un effort de délimitation du secteur sous la 

forme dôune liste de 21 activit®s de services ¨ la personne. 

Parmi les dispositifs de cette loi, le Chèque Emploi-Service Universel (CESU) fusionne deux 

dispositifs qui lui pr®existaient. LôAgence Nationale des Services ¨ la Personne (ANSP) est 

cr®®e, destin®e ¨ devenir lôinterlocuteur unique pour tous les intervenants du secteur. Les 

conditions dôacc¯s ¨ lôagr®ment simple sont all®g®es, mais pas celles de lôagr®ment qualit®. La 

loi encourage ®galement la cr®ation dôenseignes nationales et en fait lôun des objectifs 

attribu®s ¨ lôANSP. 

 

Depuis la loi Borloo, on dispose également de davantage de statistiques sur le secteur. Celles-

ci montrent une augmentation exponentielle du nombre dôentreprises priv®es, au point de 

peser bientôt (en nombre) autant que les associations et les organismes publics. Par ailleurs, le 

secteur conna´t une croissance r®guli¯re de 5 ¨ 10% par an, qui sôexplique ¨ la fois par une 

demande croissante et un recul de lôemploi non d®clar®. 

 

Les politiques publiques, bien que volontaristes, ne sont pas les seules responsables de la 

croissance du secteur des services à la personne. Celui-ci nôaurait pu se d®velopper sôil nôavait 

été porté par une demande soutenue. Cette demande non seulement existe, mais est en outre 

en constante croissance. Quelques facteurs sociodémographiques peuvent expliquer cette 

®volution. Lôallongement de la dur®e de vie cr®e des besoins dôaccueil de populations âgées 

en ç maisons de retraite è, ou dôaides dans le cadre du ç maintien ¨ domicile è. Cette derni¯re 

solution r®pond ¨ une demande croissante au d®triment de la premi¯re. Lôaccroissement de 

lôactivit® des femmes est g®n®rateur de besoins, notamment en termes de garde dôenfants. L¨ 

encore, les solutions ç ¨ domicile è rencontrent un engouement certain. Dôautre part, la 

recherche dôun ®quilibre entre vie familiale et vie professionnelle stimule une demande large 

en services à domicile, qui vont du jardinage au soutien scolaire en passant par les prestations 

de ménages. 
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II.2.  Les modes dôintervention : du gr® ¨ gr® aux plateformes 

dôinterm®diation 

Egalement appelé « forme dôexercice è, le mode dôintervention d®signe le cadre juridique 

dans lequel sôinscrit lôactivit® dôun employ® et/ou dôun organisme du secteur des SAP. Les 

trois principaux modes dôintervention sont le gr® ¨ gr® et les deux modes de travail 

intermédié, à savoir le mode mandataire et le mode prestataire. Ces trois modalités génériques  

peuvent servir de base ¨ de nouvelles formes dôorganisation : grande enseigne, services joints, 

r®seau de prestataires, int®rim, conciergeries dôentreprises (Bentoglio, 2005, p.52). Enfin, le 

travail en direct non déclaré, bien que combattu par les pouvoirs publics, reste la forme 

dôexercice la plus pratiqu®e sur le secteur des SAP. 

II.2.1. Le travail informel 

Lô®conomie souterraine repr®sente aujourdôhui encore la part la plus importante du secteur 

des SAP. Haddad (2003, p.123) la définit dans les SAP comme une « situation où une 

personne (ou un ménage) paie une autre personne pour effectuer un certain nombre de tâches 

sans que soit établi de contrat de travail, ni de facture ». Le volume des prestations non 

déclarées est par nature difficile à mesurer. Les évaluations oscillent dans une fourchette 

allant de 45% (CE, 2006, p.30) à 80% (Roux, 2007) dôheures travaill®es non d®clar®es pour 

lôensemble du secteur. Ces chiffres moyens masquent par ailleurs dôimportantes disparit®s 

selon le segment considéré. Ainsi la part du travail « au noir » serait élevée principalement sur 

les segments du soutien scolaire ¨ domicile, du m®nage/repassage et des gardes dôenfants. 

Elle serait en revanche plus faible sur le segment de lôaide aux personnes ©g®es, davantage 

réglementé et comportant des risques importants liés à la santé et la sécurité des bénéficiaires. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la part importante du travail non déclaré dans les SAP, 

malgré les efforts déployés par les gouvernements successifs pour lutter contre ce phénomène. 

En premier lieu, il semble que le travail non déclaré demeure une habitude comportementale 

importante chez les Franais, notamment dans les SAP o½ cô®tait historiquement le mode de 

transaction dominant (CERC, 2008, p.42). Pour les intervenants, le gain lié à la déclaration 

des heures travaillées peut être considéré comme marginal par rapport à leur imposition. Pour 

les employeurs, le recours au travail informel peut sôexpliquer par au moins trois raisons : 

- La conviction que côest moins on®reux et plus pratique (flexibilit®, absence de 

démarches administratives) 
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- le cas o½ lôemploi d®clar® dôun salari® d®passe le plafond de r®duction fiscale, auquel 

cas il est plus int®ressant financi¯rement pour lôemployeur de ne pas d®clarer les heures 

au-delà du plafond 

- Selon Enjolras (Enjolras, 1995, cité par Haddad, 2003, p.189) ç lôimportance du travail 

au noir sôexplique certes par un co¾t inf®rieur du service rendu au noir mais ®galement 

parce que le travail au noir sôappuie sur un syst¯me de mise en relation de lôoffre et de la 

demande fondé sur le jeu de réseaux de sociabilité informels » 

 

Le développement des avantages fiscaux
1
 (r®duction dôimp¹ts, exon®rations de cotisations 

patronales) et la simplification des démarches administratives (Chèque Emploi Service 

Unifié, CESU) devraient contribuer sur le long terme à la diminution de la part informelle du 

marché des SAP. 

II.2.2. Le gré à gré 

Le mode dôintervention en direct d®clar®, dit ç gré à gré », consiste pour le client à employer 

directement un salarié, en assumant lui-même les démarches de recrutement, de déclaration 

du salarié (URSSAF) et de rémunération de celui-ci, ainsi que les formalités nécessaires pour 

bénéficier des avantages fiscaux, sans recourir à une structure intermédiaire.  

Le gré à gré représentait en 2008 60% des heures travaillées déclarées sur le secteur des SAP 

(DARES, 2010a). Si cette proportion semble ®lev®e, il faut pr®ciser quôelle baisse 

constamment depuis au moins une dizaine dôann®es. Le gr® à gré représentait ainsi 82% des 

heures déclarées en 1994 (Precepta, 2007), 65% en 2004 et 60% en 2008 (DARES, 2006 ; 

2010). 

Le principal avantage pour les tenants du gr® ¨ gr® est dôordre financier. Les services 

interm®di®s co¾tent plus cher puisquôils comprennent, outre la marge de lôorganisme 

interm®diaire, la r®mun®ration des services dôinterm®diation. Lôinconv®nient va de pair avec 

cet avantage financier : en se passant dôinterm®diaire, lôemployeur doit effectuer lui-même 

toutes les d®marches li®es ¨ lôemploi de lôintervenant ¨ domicile. 

Les pouvoirs publics, soucieux de renforcer la professionnalisation des SAP, incitent au 

développement des activités intermédiées, en particulier en mode prestataire.  

                                                 
1
 Sôils sont maintenus. Lôexon®ration de cotisations patronales dôassurances sociales et dôallocations familiales 

dite « exonération services à la personne », créée par la loi du 26 juillet 2005 pour les services à destination des 

publics non vulnérables a été supprimée à compter du 1
er
 janvier 2011 (art. 200 de la Loi de Finances pour 2011 

n°2010-1657) 
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II.2.3. « Lôautonomie  interm®di®e è  (ç mode mandataire è) 

Dans le mode mandataire, le b®n®ficiaire du service est toujours lôemployeur de lôintervenant 

¨ domicile. En revanche, ce qui distingue le mode mandataire du gr® ¨ gr® est la pr®sence dôun 

organisme tiers (entreprise ou association), mandaté par le bénéficiaire du service pour 

effectuer tout ou partie des d®marches li®es au recrutement de lôintervenant, ¨ la d®claration 

des heures travaill®es aupr¯s des organismes sociaux et fiscaux, ainsi quô¨ la r®mun®ration de 

lôintervenant. Juridiquement, lôorganisme mandataire nôest pas lôemployeur de lôintervenant ¨ 

domicile.  

 

Concernant lôorganisme mandataire, la l®gislation impose lôobtention dôun agr®ment 

pr®fectoral, sous peine de sôexposer au ç délit de marchandage » (au sens du Code du travail). 

Il existe trois formes de mandats, du plus  rudimentaire au plus complet :  

- le mandat  simple ne concerne que le recrutement de lôintervenant 

- le mandat interm®diaire comprend, outre le recrutement, lô®tablissement des bulletins de 

salaire et les déclarations sociales 

- le mandat complet intègre en outre le paiement des salaires et des cotisations sociales 

Lôavantage du mode mandataire pour le client est de se d®gager de tout ou partie des 

d®marches li®es ¨ lôemploi dôun intervenant ¨ domicile. Lôinconv®nient, comme pour le gr® à 

gr®, r®side dans le fait que le b®n®ficiaire du service exerce la responsabilit® dôemployeur. Or 

certains publics vuln®rables ne sont pas n®cessairement en capacit® dôassumer ce r¹le. 

La part des heures effectuées en mode mandataire semble baisser légèrement depuis 2004 

(13% de lôensemble des heures d®clar®es en 2004 ; 11% des heures déclarées en 2008 selon la 

DARES
1
) 

II.2.4. La prestation de service (« mode prestataire ») 

Le mode prestataire se distingue du mode mandataire en ce que lôemployeur juridique de 

lôintervenant ¨ domicile nôest plus le b®n®ficiaire du service, mais un organisme tiers appel® 

« prestataire ». Ainsi, toutes les démarches précédemment citées sont automatiquement de la 

responsabilit® de lôorganisme prestataire. En outre, la d®finition des tâches à effectuer est 

également du ressort du prestataire, le bénéficiaire se contentant de choisir entre des offres de 

                                                 
1
 Il y a des incoh®rences entre les chiffres donn®s pour une ann®e et leur rappel dans les statistiques de lôann®e 

suivante dans les rapports « Premières informations, premières synthèses » de la DARES 
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services contenant un « programme de travail clairement défini dans un cahier des charges 

annexé au contrat de prestation de services » (Precepta, 2007). 

Bien que plus coûteux pour le bénéficiaire du service, ce mode dôintervention pr®sente le 

double int®r°t de le d®charger de la responsabilit® dôemployeur, et de rendre lôorganisme 

prestataire seul responsable de la qualité de service et de la satisfaction du bénéficiaire. 

 

Les organismes prestataires de SAP nôont pas besoin dôagr®ment pour exercer leurs activit®s, 

sauf si celles-ci sôadressent ¨ des enfants de moins de trois ans, ou concernent des activités de 

soins médicaux à destination de personnes handicapées ou âgées de plus de soixante ans. 

Lô « agrément simple » qui était toutefois obligatoire pour bénéficier des avantages fiscaux et 

sociaux offerts par la législation sur les SAP devrait être supprimé en 2011. La distinction 

mandataire / prestataire qui existe sur le plan législatif est moins évidente à repérer sur le 

terrain. En effet, en 2001, près de 60% de ces organismes intervenaient à la fois comme 

mandataires et prestataires (Haddad, 2003, p. 144). 

Gallouj (2008, p.79) propose un tableau comparatif des modes gré à gré, mandataire et 

prestataire (Tableau 1).  

Tableau 1. Caract®ristiques compar®es des trois modes dôintervention sur le march® des 

SAP (Gallouj, 2008) 

 
Gré à gré Mandataire Prestataire 

Définition Le particulier emploie 

lui-même, selon une 

relation directe, un 

salarié à son 

domicile. Le 

particulier a un statut 

dôemployeur 

Une structure 

(association ou 

entreprise) se charge 

dôex®cuter certaines 

obligations pour le 

compte dôun particulier 

qui reste employeur. Le 

mandataire sert de relais 

ou dôinterface entre les 

employeurs 

Une structure (association 

ou entreprise) fournit un 

service contre paiement. 

La structure est 

lôemployeur du salari® et 

le particulier est un 

consommateur de service. 

Le bénéficiaire du service 

nôest pas employeur 

Caractéristiques Stabilité relative de 

lôintervenant. Le 

salarié gère lui-même 

son temps de travail 

La structure mandataire 

organise le temps de 

travail des salariés entre 

différents employeurs 

Plusieurs professionnels 

peuvent intervenir auprès 

dôun m°me client 

Source : Gallouj (2008) 
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II.2.5. Les autres formes  dôorganisation 

De nouvelles formes dôorganisation sont apparues dans le prolongement du Plan Borloo de 

2005, qui comportait un programme-cadre intitulé « acc®l®rer le d®veloppement dôenseignes 

de référence pour promouvoir un accès universel à des services de qualité ». Outre ces 

enseignes, dôautres mod¯les ®conomiques tendent à se développer.  

II.2.5.a)  Les enseignes et plateformes-multiservices 

Les enseignes distributrices de SAP sont en général développées sous forme de partenariats 

entre des producteurs de SAP (f®d®ration dôassociations, de CCAS ou dôentreprises), de 

grandes entreprises disposant dôun r®seau ®tendu (banques, compl®mentaires sant®, soci®t®s 

dôassurance ou dôassistance, acteurs de la grande distribution) et ®ventuellement dô®metteurs 

de CESU. 

La pr®sence des distributeurs permet de mailler le territoire gr©ce ¨ leur r®seau et dôenvoyer 

des signaux positifs de qualit® vers les clients potentiels gr©ce ¨ la notori®t® et lôimage. 

Plusieurs auteurs relativisent cependant lôimpact de ces enseignes sur le march® des SAP 

(Bentoglio, 2005 ; Devetter et al., 2009), notamment à cause de leur connaissance limitée des 

métiers de SAP et de leur manque de légitimité aux yeux des acteurs traditionnels du secteur. 

En 2010, la fermeture médiatisée de lôenseigne France Domicile entretient le doute quant ¨ la 

viabilité de ce modèle économique. 

 

Lôappellation ç enseignes è cache en fait plusieurs mod¯les dôorganisation ob®issant ¨ des 

logiques différentes. Lesellier (2007, pp.264-265) en repère quatre : 

- dans le modèle « producteur è, lôenseigne regroupe des organismes producteurs de SAP, 

généralement sous lô®gide dôune f®d®ration associative ou dôentreprises ; 

- dans le modèle « assureur è, lôenseigne est cr®®e par une soci®t® dôassurance qui peut ainsi 

proposer un produit complémentaire à ses clients et le distribuer à travers son réseau 

dôagences ; 

- le modèle « assisteur è correspond ¨ la cr®ation par une soci®t® dôassistance dôune enseigne 

de SAP basée sur une plateforme déjà existante ; 

- le modèle « intégré » associe un émetteur de CESU et des producteurs de services. 
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II.2.5.b)  Les services joints 

Le développement des services joints sôinscrit dans une tendance large selon laquelle les 

entreprises tendent à compléter leur offre principale (de biens ou de services) en proposant 

des services « périphériques » (Eiglier & Langeard, 1987). Parmi les exemples les plus 

courants, des distributeurs de meubles ou de matériel de bricolage proposent des services 

dôinstallation ¨ domicile ou de montage de meubles en parallèle de la vente principale ; de 

m°me il est fr®quent que des distributeurs de mat®riel informatique proposent lôinstallation ¨ 

domicile et la configuration du mat®riel pour accompagner la vente dôun ordinateur.  

 

Bentoglio (2005, p.56) note que cette offre de SAP joints est très segmentée car chaque 

opérateur ne propose des services à domicile que dans un petit nombre de métiers (par 

exemple : bricolage, assistance informatique, réparation automobile) liés au type de bien ou 

service vendu (meubles, matériel informatique, assurance automobile). La vente de services-

joints diff¯re du mod¯le de lôenseigne pour plusieurs raisons : le caractère optionnel du SAP 

et son lien étroit avec la vente du bien ou du service « de base », la forte segmentation qui 

permet ¨ lôint®grateur de nôengager sa cr®dibilit® que sur des SAP quôil conna´t relativement 

bien, contrairement au cas des enseignes de distribution alimentaire qui développent des 

offres multiservices comprenant par exemple du jardinage ou du soutien scolaire. 

II.2.5.c)  Le réseau de prestataires 

Le modèle du réseau de prestataires correspond au regroupement de structures qui se sont 

développées séparément sur un territoire donné, et qui décident de créer un réseau commun 

afin de mutualiser des outils et des coûts, mais aussi de créer une marque fédératrice. 

II.2.5.d)  Lôint®rim 

Certaines soci®t®s de travail temporaire sôorientent vers la cr®ation de filiales d®di®es aux 

services ¨ la personne, sôadressant aussi bien aux particuliers employeurs quôaux organismes 

offreurs. Les entreprises dôint®rim trouvent ainsi un nouveau d®bouch® ¨ leur m®tier 

(recrutement et mise ¨ disposition de main dôîuvre dans le cadre dôune mission), les clients y 

trouvent un intérêt en termes de flexibilité (par exemple pour remplacer un intervenant à 

domicile qui part en formation ou en cong®s), et enfin les salari®s, outre lôavantage de la 

flexibilit®, peuvent b®n®ficier dôavantages peu r®pandus sur le secteur (primes de fin de 

mission, fonds dôaction sociale et de formation) (Gallouj, 2008, p.84). 
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II.2.5.e)  Les services aux salariés 

Bien quôencore peu développés en France, les services en entreprise (services aux salariés) 

pourraient prendre de lôampleur comme cela a été le cas aux Etats-Unis. Des sociétés 

proposent ainsi des bouquets de services très vastes qui comprennent des activités du champ 

SAP2005 (garde dôenfants, soutien scolaire) mais aussi dôautres services (coursier personnel, 

lavage de voitures) auxquels ont recours des entreprises pour leurs employés. Ces services 

déchargent les salariés de certaines tâches personnelles, et ce faisant les aident à concilier vie 

professionnelle et vie familiale. Outre lôimpact favorable sur les conditions de travail et la 

disponibilit® accrue des salari®s qui b®n®ficient de ces services, lôemployeur peut y trouver un 

intérêt lié à leur fidélisation. Les SAP peuvent ainsi °tre vus comme un outil au service dôune 

politique de gestion des ressources humaines. Outre les services de conciergerie et les services 

de facilitation de la vie quotidienne, Lesellier (2007) distingue les services dôassistance 

personnelle destinés à résoudre des problèmes psychologiques ou médicaux, voire financiers 

ou juridiques, ainsi que des services de soutien à la mobilité (expatriation ou mutation 

interrégionale). 

II.3.  Une pluralit® dôacteurs sur le march® des SAP 

Le marché des SAP est caractérisé par une certaine complexité liée notamment à la diversité 

des acteurs qui lôaniment. On y trouve notamment les b®n®ficiaires de ces services 

(éventuellement employeurs), les intervenants qui réalisent les services, les organismes 

offreurs qui font le lien entre les deux premiers, mais aussi dôautres interm®diaires ®ventuels, 

des financeurs et enfin des organismes de régulation et de tutelle. Les acteurs de la relation de 

service ¨ la personne peuvent °tre distingu®s selon le niveau dôanalyse envisag® (individuel, 

organisationnel, puis institutionnel et inter-organisationnel) et selon la logique dôintervention 

(sociale ou marchande) (Figure 6, page suivante). 

II.3.1. Le bénéficiaire 

Le bénéficiaire est un particulier qui « consomme » une prestation de service à la personne. 

On peut ici distinguer deux niveaux : le bénéficiaire direct et le bénéficiaire indirect éventuel. 
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Figure 6. Une cartographie des acteurs du marché des services à la personne 

  

 

Source : auteur 
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II.3.1.a) Bénéficiaire direct 

Le b®n®ficiaire direct est au centre de la relation, côest sa propre r®alit® qui est modifi®e par la 

réalisation du service. Dans le cas du soutien scolaire, il sôagit de lô®l¯ve ou de lô®tudiant qui 

reoit le cours particulier ¨ domicile. Dans le cas de lôaide ¨ domicile, côest la personne ©g®e 

aidée. 

II.3.1.a) Bénéficiaire indirect 

A lôinverse, le bénéficiaire indirect est une personne qui sollicite le service pour une autre. 

Côest le cas des parents de lôenfant qui sera gard® ou qui recevra un cours particulier : lôenfant 

b®n®ficie dôun service sollicit® par ses parents. De la m°me mani¯re, un proche qui sollicite 

une aide à domicile pour une personne ©g®e est un b®n®ficiaire indirect. Lorsquôil existe, le 

b®n®ficiaire indirect participe souvent ¨ la supervision du service et ¨ lô®valuation de 

lôintervenant ¨ domicile, soit que le b®n®ficiaire direct en est incapable (enfant en bas ©ge par 

exemple), soit que le b®n®ficiaire estime quôil est de son r¹le de contr¹ler le service que le 

bénéficiaire direct reçoit.  

II.3.1.b)  Le particulier employeur 

Le particulier employeur est le bénéficiaire direct ou indirect du service, et il est 

juridiquement lôemployeur de lôintervenant qui r®alise le service. La relation entre le 

particulier employeur et lôintervenant se fait soit en direct (gr® ¨ gr®), soit par lôinterm®diaire 

dôun organisme mandataire. Les particuliers employeurs constituent le premier employeur du 

secteur avec 71% des heures déclarées en 2008 (60% en gré à gré, 11% en mandataire) selon 

les chiffres de la DARES). Si ce chiffre est en baisse continue depuis plusieurs années (80% 

des heures d®clar®es en 2003) au profit de lôactivit® des organismes prestataires, le nombre 

des particuliers employeurs suit une croissance soutenue (1,6 millions de particuliers-

employeurs en 2003, plus de 2 millions en 2008). Ce paradoxe apparent sôexplique par la 

croissance continue du nombre dôheures d®clar®es sur la même période. La Fédération des 

Particuliers Employeurs (FEPEM), créée en 1948, défend les intérêts des particuliers qui 

emploient un intervenant à leur domicile.  
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II.3.2. Les intervenants à domicile 

La grande diversité des activités de services à la personne engendre une forte hétérogénéité 

des profils des intervenants qui réalisent ces activités (II.3.2.a)). La coexistence de plusieurs 

statuts juridiques contribue à la complexité du secteur (II.3.2.b)). 

II.3.2.a) Deux principaux profils : médico-social ou profils divers 

Le profil des intervenants est marqu® par la s®paration entre services dôaide ¨ domicile aux 

personnes dépendantes et services aux actifs. Dans le premier cas, les intervenants sont 

majoritairement issus du secteur médico-social. Lôaccord de branche  du 29 mars 2002 

distingue 9 cat®gories dôemplois dans le domaine de lôç aide ou maintien à domicile ». 

Dans ce cadre, les intervenants à domicile sont répartis dans 4 catégories : les « agents à 

domicile » et les « agents polyvalents » (qui interviennent auprès « des personnes en capacité 

dôexercer un contr¹le et un suivi è de lôintervention), les employ®(e)s ¨ domicile (qui 

interviennent auprès de personnes « qui  ne  peuvent  faire  seules  les  actes ordinaires de la 

vie courante »), les « Auxiliaires de Vie Sociale » (AVS) et les « Technicien(ne)s  de 

lôIntervention Sociale et Familiale (TISF) ». Lôacc¯s aux trois derni¯res cat®gories est soumis 

¨ lôobtention de dipl¹mes sp®cialis®s, notamment des BEP et CAP pour les employé(e)s à 

domicile, le DEAVS ou le CAFAD
1
 pour les AVS et le diplôme éponyme pour les TISF. Le 

profil AVS cible plut¹t lôaide aux personnes ©g®es ou handicap®es tandis que le profil TISF 

correspond ¨ lôaide aux familles en difficult®s, avec des compétences liées à la garde 

dôenfants. 

 

Dans le domaine des services aux actifs, le cadre juridique moins contraignant, lôabsence 

dôaccord de branche ¨ ce jour et la grande diversit® des m®tiers expliquent la présence de 

profils tr¯s diversifi®s dôintervenants. On y trouve par exemple, pour les segments les plus 

représentatifs, des « femmes de ménage » (entretien ménager du domicile et repassage), des 

« hommes toutes mains » (bricolage, entretien du jardin), des « enseignants » plus ou moins 

diplômés (soutien scolaire à domicile), des « baby-sitters » ou « auxiliaires familiales » voire 

des « auxiliaires maternelles è (garde dôenfants).  

Les niveaux de qualifications sont dans lôensemble tr¯s faibles, ¨ lôexception des activit®s de 

soutien scolaire à domicile, dont Bentoglio (2008, p.24) note quôelles sont souvent exerc®es 

                                                 
1
 Le Diplôme d'État d'Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS) a remplacé le Certificat d'Aptitude aux Fonctions 

d'Aide à Domicile (CAFAD) en 2002 
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comme activité complémentaire par des enseignants en poste ou des étudiants, le plus souvent 

recrutés à partir du niveau Licence (Bac+3). 

 

Il nôexiste pas dôorganisation professionnelle spécifique pour les intervenants employés par 

des particuliers-employeurs. Les intervenants peuvent adhérer à des syndicats, généralement 

les « syndicats nationaux représentatifs è dôemploy®s, qui couvrent la plupart des secteurs 

dôactivit®. Les syndicats CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO et UNSA
1
 ont ainsi participé aux 

« Assises de la professionnalisation è organis®es par lôANSP en 2009 au titre de ç partenaires 

sociaux de lôaide ¨ domicile è, aux c¹t®s des f®d®rations dôassociations (ANSP, 2009). 

II.3.2.b) Quatre statuts, de fortes inégalités 

Il convient de distinguer quatre cas de figure : lôintervenant salarié du particulier-employeur 

en emploi direct (gré à gré) déclaré, ou non déclaré, lôintervenant salari® du particulier-

employeur en mandataire, et enfin lôintervenant salari® de lôorganisme prestataire.  

 

Devetter et al. (2009) notent que si la qualité des emplois est globalement médiocre (bas 

salaires, faible s®curit® de lôemploi, p®nibilit®, conditions de travail difficiles, emplois 

dévalorisés), les contrastes sont grands entre les salariés des particuliers-employeurs et ceux 

des organismes prestataires, mais aussi dôune part entre les diff®rents particuliers-employeurs 

et dôautre part entre les organismes prestataires (CCAS, associations, entreprises). 

II.3.3. Les organismes offreurs et leurs unions professionnelles 

Les Organismes Agréés de Services à la Personne (OASP) se répartissent en trois principales 

catégories : les organismes publics, principalement des CCAS, les associations à but non 

lucratif, et les entreprises à but lucratif. 

II.3.3.a)  Les CCAS 

Les Centres Communaux dôAction Sociale (CCAS) sont des structures cr®ées par les 

communes mais indépendantes des services de la mairie. Un CCAS peut être créé par une 

intercommunalité (communauté de communes), auquel cas on parle de Centre Intercommunal 

dôAction Sociale (CIAS). Les CCAS ont trois missions principales. La premi¯re, obligatoire, 

                                                 
1
 CFDT : Confédération Française Démocratique du Travail ; CFTC : Confédération Française des Travailleurs 

Chrétiens ; CGC : Confédération Générale des Cadres ; CGT : Confédération Générale du Travail ; FO : Force 

Ouvrière ; Union Nationale des Syndicats Autonomes 
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est appelée « aide sociale légale » et consiste à aider les administrés à instruire leurs dossiers 

de demande dôaide sociale l®gale (aide m®dicale, RMI/RSA, aides aux personnes ©g®esé). 

Les CCAS sont aussi g®n®ralement charg®s de lôanimation des activit®s sociales. Enfin, ils 

mettent en îuvre lôaide sociale facultative et lôaction sociale des communes, dont les 

principes sont décidés par les élus locaux et qui peuvent prendre des formes très diverses 

comme le secours d'urgence, des pr°ts sans int®r°té et des services de portage de repas et 

dôaide ¨ domicile. Ces derniers sont soit fournis par une association conventionn®e par le 

CCAS, soit directement par les services du CCAS. 

Lôactivit® des CCAS repr®sentait en 2007 environ 13% des heures de SAP d®clar®es sur 

lôensemble du secteur
1
. Il existe une Union Nationale des CCAS, qui faisait partie des 

organismes fondateurs de lôenseigne nationale France Domicile, ferm®e en 2010. 

II.3.3.b)  Les associations 

Le milieu associatif est le second acteur du marché des SAP en poids, derrière les particuliers 

employeurs. Si les associations représentent fin 2006 45% des organismes agréés de SAP 

(ANSP, 2007), elles dominent en fait largement le secteur en termes de nombre dôheures 

travaillées. En 2007, 80% des heures déclarées par les organismes agréés étaient réalisées par 

des associations (dont 68% en prestataire et 32% en mandataire) (DARES, 2010). Ce nombre 

®lev® dôassociations ne doit pas occulter le caractère très concentré du milieu associatif dans 

le secteur des SAP. En effet, « plus de 4 associations sur 5 appartiennent (é) à un réseau » 

(Roux, 2007). 

Le poids de lôactivit® associative sur le march® des SAP peut sôexpliquer par lôentr®e tardive 

dôentreprises priv®es sur le secteur (1996), ainsi que par le fait que certaines activit®s (en 

particulier le maintien à domicile des personnes âgées), délaissées par le marché et/ou par 

lôEtat, ont ®t® d®velopp®es par le secteur associatif. Les associations sont devenues et restent 

encore aujourdôhui les acteurs de r®f®rence sur ces segments (Haddad, 2003 ; Roux, 2007).  

Avec lôentr®e massive dôentreprises priv®es, dans un premier temps depuis que la proc®dure 

dôagr®ment leur est ouverte (1996), et dans un second temps depuis le Plan Borloo, de 

nombreux organismes associatifs sôinqui¯tent de lô®volution des ®quilibres du secteur des 

SAP. Avec lôaccroissement de la concurrence, des op®rateurs associatifs risquent en effet de 

devoir se repositionner sur des segments plus rentables pour garantir leur survie économique, 

                                                 
1
 Selon la DARES (2010), ce chiffre comprend ®galement lôactivit® dôEtablissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) et de Syndicats intercommunaux à vocations multiples (SIVOM) 



Chapitre 1. Les services à la personne : un marché hétérogène construit autour dôactivit®s à 

forte composante relationnelle 

 
 

  53 

 

quitte à délaisser des segments peu viables mais répondant à une véritable demande (CES, 

2007, Rapport II, p. 20). 

 

La plupart des associations est affiliée à un des quatre réseaux nationaux :  

- Le plus grand est lôUnion Nationale des Associations dôAide ¨ Domicile en milieu Rural 

(ADMR), qui regroupe 60% des associations du secteur des SAP. Ce réseau est également co-

partenaire  dôAG2R et du Cr®dit Mutuel au sein de lôenseigne nationale priv®e Personia.  

- LôUnion Nationale de lôAide, des Soins et des Services aux Domiciles (UNA) repr®sente 

de son c¹t® 20% des associations de SAP. Elle ®tait cofondatrice, avec lôUnion Nationale des 

Centres Communaux dôAction Sociale (UNCCAS) et la Mutualit® Franaise, de lôenseigne 

nationale privée France Domicile, fermée en 2010.  

- Le réseau Familles Rurales regroupe 3 000 associations, dont 460 proposent des services 

dôaide ¨ domicile. Le r®seau repr®sente ainsi 8% des associations du secteur des SAP. 

- « Adessa - A Domicile » issue de la fusion en 2010 des fédérations Adessa et « A 

Domicile Fédération Nationale »,  regroupe 11% des associations du secteur  

II.3.3.c)  Les entreprises 

Les entreprises représentaient en 2008, environ 35% des organismes agréés du secteur des 

SAP, soit environ 3800 entreprises sur un total de 11 000 organismes (ANSP, 2007). Leur 

activit® restait cependant encore marginale par rapport au reste du secteur (10% de lôactivit® 

des organismes agr®®s, et seulement 4% de lôactivit® totale du secteur ï source DARES).  

 

Parmi ces entreprises, il convient de distinguer les grandes enseignes nationales multi-services 

(qui proposent des services sur plusieurs segments du secteur des services à la personne) et les 

entreprises mono-service, en général de taille (et de portée géographique) plus restreinte. 

Dôautre part, parmi les enseignes multi-services, certaines se sont formées par agrégat 

dôentreprises ayant la m°me origine, et dôautres ont des origines diversifi®es. 

Les enseignes mono-origine sont par exemple formées par regroupement dôentreprises mono-

service de segments différents, par exemple une entreprise de soutien scolaire à domicile avec 

une entreprise dôentretien de la maison et une soci®t® de garde dôenfants ¨ domicile. Plusieurs 

services complémentaires sont alors proposés par une seule enseigne, formée par des 

entreprises chacune sp®cialis®e sur lôun de ces services. En ce cas, des avantages 



Chapitre 1. Les services à la personne : un marché hétérogène construit autour dôactivit®s à 

forte composante relationnelle 

 
 

  54 

 

concurrentiels liés par exemple à une connaissance pointue du secteur ou à une réputation 

déjà forgée sur le secteur peuvent émerger. 

Les enseignes mono-origine peuvent ®galement °tre form®es dôun seul acteur institutionnel 

(une banque, une compagnie dôassurances) ou une enseigne de services (La Poste, Sodexo) 

qui propose des services dôinterm®diation sur plusieurs segments du secteur des SAP. Dans ce 

cas, lôavantage concurrentiel peut r®sulter dôune base de clients d®j¨ constitu®e sur laquelle la 

soci®t® dispose dôune connaissance tr¯s fine (banque, assurance), ainsi que dôun r®seau de 

points de vente d®j¨ constitu® sur lôensemble du territoire national. De leur côté, les enseignes 

de services disposent dôun savoir-faire indéniable dans le domaine des services. 

 

Les enseignes multi-origines d®gagent des synergies de lôassociation dôacteurs publics et/ou 

associatifs et privés, ainsi que des spécialisations respectives (segments de marché) des 

différents membres. 

Outre des sociétés de services comme Sodexho ou Accor Services, des distributeurs 

dô®lectronique grand public comme Boulanger ou la FNAC ainsi que des distributeurs 

alimentaires (Shopi, Monoprix) ont aussi développé des offres de SAP, les premiers comme 

prestataires et les seconds comme ç simples è interm®diaires. Dans le cas de lô®lectronique 

grand public, le principal avantage concurrentiel résulte de la possibilité de capter les clients 

en amont du besoin, lors de la vente de biens susceptibles de générer un besoin lié 

(installation, formation, entretien). Dans le cas des distributeurs alimentaires, lôint®r°t r®side 

dans les synergies entre lôinterm®diation de SAP et leur cîur de m®tier et dans les moyens 

déjà à disposition : savoir-faire marketing, réseau de magasins, base clients. 

Enfin, des cliniques et des maisons de retraite développent également des offres de SAP, 

principalement orientées vers le maintien à domicile. Si leur position de prescripteur constitue 

un avantage concurrentiel, lôint®r°t est surtout de proposer une voie de diversification et de 

permettre dôacc®l®rer la rotation des chambres gr©ce au maintien ¨ domicile. 

 

La plus grande f®d®ration dôentreprises du secteur est la FESP (Fédération des Entreprises de 

Service à la Personne), qui regroupe en trois collèges les entreprises « productrices » de 

services ¨ la personne, les ®metteurs dôoutils de paiement et de financement (type CESU) et 

les entreprises « distributrices è (plateformes dôinterm®diation). La FESP est membre du 

Mouvement des Entreprises de France (MEDEF). 
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La Fédération Nationale des Services à la Personne et de Proximité (FEDESAP), créée en 

2008, fédère les TPE et les PME du secteur. Elle adhère à la Confédération Générale des 

Petites et Moyennes Entreprises (CGPME). 

II.3.4.  Les intermédiaires 

Depuis la seconde moiti® des ann®es 1990, des plateformes dôinterm®diation entre les 

bénéficiaires et les organismes offreurs ont vu le jour. Les premières structures de ce type ont 

été créées au niveau départemental soit par les pouvoirs publics (services déconcentrés de 

lôEtat et collectivit®s territoriales), soit par des associations (Haddad, 2003). Par exemple le 

Centre de Ressources du Val de Marne est un groupement dôassociations cr®® en 1997 par la 

pr®fecture et la Direction D®partementale du Travail, de lôEmploi et de la Formation 

Professionnelle (DDTEFP) de ce d®partement. Les Centres Locaux dôInformation et de 

Coordination (CLIC), financés par les Conseils généraux, assurent de leur côté la coordination 

des actions médico-sociales à destination des personnes âgées.  

Lôarriv®e croissante dôentreprises sur le march® des services ¨ la personne depuis la fin des 

ann®es 1990 a favoris® lôapparition dôun autre type de plateformes dôinterm®diation, 

dôinitiative priv®e et couvrant lô®chelon national. Des interm®diaires de ce type sont m°me 

cr®®s par des entreprises qui nôavaient jusquôalors rien ¨ voir avec les services ¨ la personne. 

Côest le cas de La Poste (Genius) ou de distributeurs alimentaires comme Monoprix ou 

Carrefour.  

 

Dôautre part, les prescripteurs jouent aussi le r¹le dôinterm®diaires. Sôil semble impossible de 

les recenser dans le cas des services de confort (rôle important du bouche-à-oreille), les 

acteurs du réseau médico-social jouent un rôle de prescripteur connu dans le cadre des 

services aux personnes vuln®rables. Il peut sôagir par exemple de professionnels de la sant® 

(infirmi¯res, m®decins) qui recommandent le recours ¨ un organisme dôaide à domicile dans 

le cadre dôune sortie dôhospitalisation. 

II.3.5.  Les financeurs 

Le secteur des services à la personne présente entre autres caractéristiques celle de bénéficier 

dôun soutien financier de divers acteurs publics. Ce point propose une rapide présentation de 

ces contributions publiques à la solvabilisation de la demande. 
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LôEtat 

En premier lieu, des aides directes ont été créées à destination de certains publics : 

financement de la garde dôenfants ¨ domicile, financement du maintien ¨ domicile des 

personnes âgées ou des personnes handicapées. En parallèle, depuis 1991 des mesures fiscales 

incitent les particuliers ¨ utiliser des services ¨ la personne. La d®ductibilit® de lôimp¹t sur le 

revenu dôune partie des co¾ts li®s ¨ ces services et les exon®rations de charges sociales vont 

dans ce sens. La tendance est à la décentralisation de ces aides. 

 

La Caisse Nationale de Solidarit® pour lôAutonomie (CNSA) a été créée en 2004. Elle est 

notamment chargée de la répartition des financements directs à destination des personnes 

âgées et des personnes handicapées entre les différents Conseils généraux qui les versent 

ensuite aux bénéficiaires. 

 

Les Caisses dôAllocations Familiales (CAF) versent la Prestation dôAccueil du Jeune 

Enfant, qui comprend un « complément de libre choix du mode de garde è de lôenfant qui 

peut servir ¨ r®mun®rer des services de garde dôenfant ¨ domicile.  

 

La Caisse Nationale dôAssurance Vieillesse (CNAV) conventionne des associations dôaide 

à domicile pour financer des services dôaide ¨ domicile aux bénéficiaires du régime. Elle 

attribue des subventions à ces associations mais leur impose en contrepartie le respect dôune 

charte de qualité (Haddad, 2003). 

 

Les Collectivités territoriales  

La plupart des aides directes permettant de financer des SAP sont gérées par les Conseils 

généraux : Allocation de Garde dôEnfant ¨ Domicile (AGED), Prestation de Compensation du 

Handicap (PCH), Allocation Personnalis®e dôAutonomie (APA), Aide Sociale ¨ lôEnfance 

(ASE). 

Dôautre part, les collectivit®s territoriales (régions, départements, communes) proposent des 

financements soit sous forme de subventions, soit sous forme de convention, à la plupart des 

associations îuvrant dans le domaine social, dont les associations dôaide ¨ domicile (Haddad, 

2003 ; Fabre, 2005 ; Zoukoua, 2008 ; Al-Sharif, Saunier & Zoukoua, 2011). 

Les communes contribuent également ̈  lôoffre de services ¨ la personne via les CCAS, 

structures quôelles financent enti¯rement mais qui sont juridiquement séparées.  
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Enfin, certaines entreprises participent financièrement au coût de services à la personne pour 

leurs salari®s, soit ¨ titre de compl®ment de r®mun®ration, soit par le biais de lôactivit® sociale 

des comit®s dôentreprise.  

II.3.6.  Les institutions de régulation et de tutelle 

Plusieurs cat®gories dôinstitutions de régulation et de tutelle peuvent être distinguées sur le 

marché des SAP. Gallouj (2008, pp.17-18) donne deux exemples dô« institutions 

représentatives sur le marché des SAP » : lôAgence Nationale des Services ¨ la Personne 

(ANSP) et les Conseils Généraux. LôANSP a pour vocation de promouvoir le développement 

et la professionnalisation (notamment via la qualité) du « secteur » des SAP. Les Conseils 

g®n®raux interviennent sur le march® en d®finissant et en mettant en îuvre la politique 

dôaction sociale des d®partements, ainsi quôen d®livrant les autorisations et en donnant un avis 

sur les dossiers de demande dôagr®ment qualit® d®livr®s par les pr®fectures. 

Au-del¨ de lôANSP et des Conseils g®n®raux, dôautres organismes de r®gulation et de tutelle 

interviennent sur le marché des SAP (Tableau 2). 

Tableau 2. Les principales institutions de régulation et de tutelle dans les SAP, et leurs 

fonctions 

Fonction 
Acteur(s) 

- Autorisation 

- Agrément qualité 

- Renouvellement de lôagr®ment 

- Président du Conseil général 

- Préfet 

ANESM
1
 (habilitation des évaluateurs externes)  

Evaluation, Normalisation, 

Certification 

3 référentiels : 

- AFNOR + fédérations associatives (référentiel NF 

Services) ; 

- SGS + SESP (référentiel Qualicert) ; 

- Bureau Veritas + FEDESAP (référentiel QualiSAP)  

Financement 

 

- lôEtat, CNSA, CNAV, CAF 

- collectivités territoriales 

- les entreprises, pour leurs salariés 

- Ediction de normes 

- Contrôle du respect des normes 

- LôEtat, les financeurs, les fédérations professionnelles 

- Unités Territoriales des DIRECCTE
2
  

Organisation, Orientation 

 

Agence Nationale des Services à la Personne (ANSP), 

prescripteurs 

Source : auteur, adapté de Gallouj (2009, p.16) 

                                                 
1
 Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

2
 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi. Elles 

remplacent les Directions D®partementales du Travail, de lôEmploi et de la Formation Professionnelle 

(DDTEFP)  
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Le nombre important dôacteurs du marché des services à la personne présentés illustre la 

complexité de ce champ de lô®conomie franaise qui nôest pas vraiment un secteur au sens 

statistique du terme. Au-del¨ dôune attention m®diatique soutenue notamment depuis le ç Plan 

Borloo » de 2005, lôimportance des services ¨ la personne comme ensemble dôactivit®s repose 

sur leur poids économiques et sur les enjeux auxquels ils sont confrontés, aussi bien que sur 

les espoirs politiques quôils incarnent. 

III.   Le développement du secteur : poids économique et enjeux des SAP 

Le marché des SAP connaît une croissance continue et soutenue depuis une décennie, ainsi 

que le montrent plusieurs indicateurs convergents. Outre la croissance générale du secteur, 

celui-ci connaît des évolutions internes (poids des différents modes dôintervention et des 

cat®gories dôorganismes offreurs) qui modifient sa structure (III.1). Au-delà de son poids 

économique, le secteur connait une évolution rapide encouragée par les pouvoirs publics qui 

voient en lui une réponse à des enjeux sociaux, au prix toutefois dôune n®cessaire 

professionnalisation dans une optique dôam®lioration de la qualit® des services (III.2). 

III.1.  Chiffres du secteur et tendances 

Les derniers chiffres disponibles sur le secteur (DARES, 2012) indiquent quôen 2010, 

lôensemble des interventions r®alis®es dans les services ¨ la personne ¨ domicile repr®sentait 

891 millions  dôheures. Ce chiffre est quasiment stable par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, ce 

qui confirme un ralentissement de la croissance du secteur qui était particulièrement soutenue 

depuis entre le début des années 2000 et 2008 (environ 5% par an). 

Concernant les différents régimes juridiques, en 2010, ces heures sont réalisées à 56% en gré-

à-gré, à 34% en mode prestataire et à 10% en mode mandataire. Le poids du gré à gré et du 

mode mandataire diminue progressivement depuis plusieurs années au profit du mode 

prestataire (+3% entre 2009 et 2010). 

 

La r®partition des heures dôintervention des r®gimes prestataire et mandataire entre les 

principales activités de services à la personne peut être présentée sous forme synthétique 

(Tableau 3, page suivante). 
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Tableau 3. Répartition des heures prestataires et mandataires entre les principales 

activités de SAP 

Activités Prestataire Mandataire 

Services dôaide ¨ domicile  60,5 % 60,7 % 

Entretien ménager 28,3 % 24,5 % 

Garde dôenfants ¨ domicile   3,3 %   8,2 % 

Petit jardinage / bricolage   4    %   0,3 % 

Soutien scolaire   0,3 %   4,3 % 

Autres   3,6 %   2    % 

Source : dôapr¯s DARES (2012) 

 

La forte croissance du nombre dôentreprises sur le secteur, accélérée depuis le plan Borloo de 

2005, se poursuit mais est désormais surtout le fait des cr®ations dôactivit® en auto-

entrepreneur, dont le poids en terme dôheures dôintervention est n®gligeable ¨ lô®chelle du 

secteur (Tableau 4). 

 

Tableau 4. Répartition du nombre dôOASP entre les différentes formes juridiques 

(2010) 

Type dôorganisme Effectif  % 

Organismes publics   1 476   8,2 

Associations   6 308 35,6 

Entreprises hors auto-entrepreneur 10 850 51,3 

Auto-entrepreneur   3 955   4,9 

Source : dôapr¯s DARES (2012) 

 

La r®partition de lôeffectif des organismes agr®®s ne refl¯te cependant par leur poids sur le 

secteur en termes de nombre dôheures dôintervention, lôactivit® des associations ®tant très 

majoritaire selon ce crit¯re, notamment du fait du poids de lôactivit® aide ¨ domicile (Tableau 

5). 

 

Tableau 5. Poids relatif des diff®rentes formes dôorganismes offreurs (2007) 

Type dôorganisme % des heures dôintervention 

du secteur 

Associations 80% 

Organismes publics 13% 

Entreprises 7% 

Source : dôapr¯s DARES (2010) 
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La valeur ajoutée du secteur représenterait 1,1% du PIB français en 2010, soit 17,6 milliards 

dôeuros (ANSP, 2011, p.35). Le nombre de particuliers employeurs (gré-à-gré + mandataire) 

est estimé en 2010 à 2 078 000 (ANSP, 2011, p.35). 

 

Selon la DARES (2012, p.1) , le secteur a employé en 2010 1,46 million de salariés, dont 63% 

en gré-à-gré, 26% en mode prestataire et 11% en mode mandataire. Néanmoins la grande 

majorité des emplois est ¨ temps partiel. LôANSP (2011, p.34) évoque ainsi le chiffre de 

523 000 emplois équivalent temps plein dans le secteur (hors assistantes maternelles) en 2010. 

 

Au-delà de leur importance en termes de poids économique, les services à la personne 

apparaissent susceptibles de répondre à des enjeux sociétaux.  

III.2.  Les enjeux du secteur des SAP 

Le développement du marché des SAP sôinscrit dans une logique de r®ponse ¨ des besoins 

sociaux liés à plusieurs facteurs (III.2.1). Après une phase de croissance encouragée et 

soutenue financièrement par les pouvoirs publics, une deuxième phase de structuration du 

marché et de professionnalisation des organismes offreurs et des intervenants à domicile a été 

déclenchée avec le lancement du « Plan 2 de développement des services à la personne » en 

mars 2009 (III.2.2). La qualité des services et des emplois, à la fois cruciale et problématique 

dans les SAP, constitue un enjeu majeur pour les acteurs du secteur (III.2.3). 

III.2.1.  Les enjeux sociétaux 

Lôint®r°t marqu® des pouvoirs publics pour les services ¨ la personne depuis les années 1980 

repose sue un double constat. Dôune part, plusieurs facteurs d®mographiques, ®conomiques et 

sociaux provoquent lôapparition de besoins en services, notamment ¨ domicile, au sein de la 

population. Dôautre part, le ch¹mage augmente de manière inquiétante depuis plusieurs 

décennies en France. Le développement des activités de SAP permettrait alors de répondre à 

certains besoins de la population tout en créant des emplois et donc en luttant contre le 

chômage. 

 

Les facteurs démographiques influençant le besoin en services à la personne sont le 

vieillissement de la population et lôaugmentation du taux de f®condit® (jusquôen 2010). Parmi 
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les principaux facteurs ®conomiques et sociaux on trouve lôaccroissement du taux dôactivit® 

des femmes, la réduction de la taille moyenne des ménages et la fragilisation des liens 

sociaux. Le vieillissement de la population entraîne le problème de la dépendance des 

personnes ©g®es, or les services dôaide ¨ domicile constituent une solution souvent moins 

coûteuse que le placement en établissement pour personnes âgées. La hausse du taux de 

f®condit® et la hausse du taux dôactivit® des femmes g®n¯rent des besoins dôexternalisation de 

garde dôenfants et de t©ches domestiques. Enfin, la r®duction de la taille des ménages et la 

fragilisation des liens sociaux peut engendrer de lôisolement, notamment chez les personnes 

©g®es, le recours ¨ des services dôaide ¨ domicile pouvant constituer une r®ponse ¨ cet 

isolement. 

 

Les services à la personne ont vocation à répondre ¨ des besoins des b®n®ficiaires. Il sôagit en 

g®n®ral de t©ches que les clients nôaccomplissent pas eux-m°mes soit parce quôils nôen ont pas 

ou plus la capacité, soit par manque de temps et/ou de compétences.  

Deux cas de figure se présentent alors. Pour certaines tâches le bénéficiaire est en droit 

dôattendre un certain niveau de qualit® de service compte tenu du prix quôil paie pour celui-ci. 

Côest le cas par exemple des prestations de m®nage ¨ domicile ou de lôassistance 

informatique. Pour ces activit®s, au pire des cas la prestation nôatteint pas le niveau de qualit® 

attendu par le bénéficiaire, le prestataire ayant alors peu de chances de fidéliser son client. Les 

conséquences ne dépassent cependant pas le cadre de la relation commerciale entre le 

b®n®ficiaire et lôorganisme. 

 

En revanche, il est certains services à la personne pour lesquels un manque de qualité peu 

sôav®rer dangereux vis-à-vis du bénéficiaire. Certaines activités comportent en effet des 

enjeux de société tels que la santé, la sécurité ou la réussite scolaire. 

Dans le cas des activit®s dôaide au maintien ¨ domicile, côest la vie m°me du b®n®ficiaire qui 

est en jeu. Une n®gligence ou une erreur de lôintervenant peut avoir des effets dramatiques sur 

la santé voire sur la vie de la personne aidée. 

Dans le cas du soutien scolaire, lôenjeu sous-jacent est la réussite scolaire, ou du moins a 

minima la lutte contre lô®chec scolaire. Au-del¨ de lôam®lioration du bulletin de notes de leur 

enfant, des parents qui ont recours au soutien scolaire à domicile se préoccupent souvent de la 

perspective future des ®tudes sup®rieures, puis de lôinsertion dans la vie active. Le soutien 
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scolaire ¨ domicile est dôailleurs parfois surnomm® ç le marché de la peur
1
 » ou « le business 

de lôespoir
2
 ». 

Ces enjeux, que lôon peut qualifier dôç enjeux sociaux », imposent des exigences accrues en 

termes de qualit® pour certains SAP. Pour ces activit®s, lôobjectif qualitatif de lôorganisme 

nôest pas seulement de p®renniser la relation commerciale ; il rel¯ve de lôobligation de moyen 

voire de lôobligation de r®sultat.  

III.2.2.  La professionnalisation du secteur 

Dans la litt®rature relative aux services ¨ la personne, la plupart des auteurs sôaccordent ¨ 

conditionner le développement du « secteur » à sa professionnalisation. Abhervé et Dubois 

(2008) définissent la professionnalisation comme « un processus qui conduit les salariés à 

acqu®rir plus de comp®tences professionnelles [é] qui vont leur permettre dôexercer des 

activités professionnelles avec efficience et efficacité, i.e. en atteignant de bons résultats avec 

un usage optimal des moyens mobilisés ».  

La professionnalisation des intervenants est pr®sent®e comme le moyen dôam®liorer la qualit® 

des prestations de services ¨ la personne. En effet, lôintensit® en travail est lôune des 

caractéristiques majeures des services à la personne : le service résulte principalement de 

lôactivit® de lôintervenant aupr¯s du b®n®ficiaire (soins aux personnes d®pendantes, soutien 

scolaire, garde dôenfant, assistance informatique notamment) ou sur un élément de son cadre 

de vie, situé à son domicile (ménage, bricolage, jardinage par exemple).  

 

Le d®fi de la professionnalisation se pr®sente diff®remment selon le type de service. Si lôenjeu 

de la qualité de service est plus prégnant dans les activit®s destin®es aux publics fragiles, côest 

également dans ces activités que les intervenants sont les mieux formés. Avec la création de 

lôagr®ment qualit®, obligatoire pour les organismes positionn®s sur le segment des publics 

vulnérables (personnes âgées, personnes handicapées, enfants en bas âge), le législateur a 

cherché à élever le niveau de qualité de ces prestations particulièrement sensibles. En 

revanche, la législation française laisse les organismes positionnés sur les autres segments 

libres du niveau de qualit® propos® ¨ leurs b®n®ficiaires. Lôeffort de professionnalisation 

repose donc pour le moment sur lôinitiative des organismes offreurs.  

                                                 
1
 Communiqué de presse du 13 mars 2008 de Sandrine Mazetier, députée de Paris 

2
 Reportage télévisé de Caroline Cressent diffus® dans lô®mission ç Faites passer lôINFO » sur Canal+ en octobre 

2007 
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III.2.3.  Lôenjeu de la qualit® pour les organismes offreurs 

La problématique de la qualité de service et des emplois est cruciale pour les organismes 

offreurs de SAP. Elle est à la fois un argument commercial face aux clients et un élément de 

l®gitimation face aux financeurs et aux institutions de r®gulation et de tutelle. Dôautre part, 

elle est indispensable face aux risques inhérents à certaines activités de SAP, notamment 

auprès de personnes vulnérables. 

III.2.3.a) Un argument  commercial 

La concurrence existant entre associations et entreprises dôune part, et au sein même du 

secteur lucratif dôautre part, impose aux différents organismes offreurs de services à la 

personne de se diff®rencier. Or le choix dôun prestataire se fait principalement sur la qualit® 

que celui-ci est susceptible de fournir à ses bénéficiaires - le critère du prix de la prestation 

jouant également un rôle important. Si le client est confronté à une forte incertitude a priori 

(i.e. : avant le déroulement de la prestation) sur le niveau de qualité offert par un organisme 

(Messaoudi, 2009, p.10), cette incertitude diminue au fil des prestations délivrées et les 

organismes proposant un niveau de qualité perçu comme insuffisant par leurs bénéficiaires 

sôexposent ¨ la perte progressive de ces derniers. Par conséquent, les attentes des bénéficiaires 

et la concurrence croissante imposent aux organismes offreurs dô°tre attentifs au niveau de 

qualit® quôils proposent ¨ leur client¯le. A lôinstar dôautres activit®s de service et sans doute 

plus encore dans le cas des SAP, la qualité est un déterminent de la pérennité des organismes 

offreurs de services. 

III.2.3.b) Un prérequis ¨ lôobtention dôaccr®ditations et de financements 

Les organismes de régulation et de tutelle sont sensibles au niveau de qualité proposé par les 

organismes offreurs de SAP. Les cahiers des charges de lôagr®ment qualit® et de lôautorisation 

d®partementale comportent notamment des crit¯res relatifs ¨ lôorganisation de lôorganisme 

demandeur, à la continuité de service et au niveau de formation des intervenants et de 

lôencadrement. Les financeurs imposent aussi des crit¯res relatifs à la qualité de service des 

organismes quôils financent, par exemple la circulaire CNAV de 1999 (Haddad, 2003, p.205).  

III.2.3.c) Les risques vis-à-vis des bénéficiaires 

La prestation de SAP de déroule chez le bénéficiaire, ce qui suppose que celui-ci ouvre son 

domicile ¨ lôintervenant, ce qui pose souvent probl¯me (Cette et al., 1998). La prestation de 



Chapitre 1. Les services à la personne : un marché hétérogène construit autour dôactivit®s à 

forte composante relationnelle 

 
 

  64 

 

service à la personne comporte des risques, notamment le vol, la négligence et même la 

maltraitance. Ces risques pesant sur la s®curit® du b®n®ficiaire sont dôautant plus importants 

lorsque celui-ci est une personne vulnérable et/ou dépendante comme un enfant, une personne 

malade ou handicapée ou encore une personne âgée. Le simple fait que le comportement de 

lôintervenant aille ¨ lôencontre de la biens®ance, ou simplement du r®f®rentiel de valeurs du 

b®n®ficiaire, risque dô°tre peru comme une nuisance par ce dernier. La nuisance est alors 

dôautant plus forte quôelle a lieu au domicile du b®n®ficiaire et peut °tre v®cue comme une 

agression. 

 

Synthèse de la section 1 

La première section de ce chapitre avait pour objectif de clarifier la notion de service à la 

personne et de comprendre lôorganisation dôun secteur complexe.  

La définition proposée pour ces activités est celle de « services réalisés pour tout ou partie 

au domicile de particuliers, regroupant dôune part des prestations dôassistance ¨ 

domicile ¨ destination de personnes fragiles et dôautre part des prestations de services 

domestiques à destination de tous publics ». Après examen de plusieurs typologies 

dôactivit®s de services ¨ la personne et le constat quôaucune ne semblait adapt®e ¨ la 

problématique de la qualité de service, une typologie a été proposée. Celle-ci est organisée 

autour de deux axes, lôun repr®sentant le profil des b®n®ficiaires (de tous publics ¨ personnes 

fragiles) et lôautre la logique dôintervention (plutôt marchande ou plutôt sociale). Cette 

typologie conduit à distinguer dôune part les services dôaide ¨ domicile (SAD), pouvant °tre 

propos®s soit dans une logique sociale, soit dans une logique marchande, et dôautre part les 

(autres) services à la personne (SAP) en direction de tous publics, délivrés essentiellement 

dans un registre marchand.  

Lô®tude de lôorganisation du secteur des services ¨ la personne révèle une forte complexité 

illustrée par un grand nombre dôorganismes offreurs dôorigine vari®e (publique, priv®e ¨ but 

non lucratif et privée à but lucratif, voire des enseignes combinant ces origines) qui proposent 

des activités très diversifiées (21 activités reconnues officiellement), réalisées par des 

intervenants aux profils divers, et ce dans plusieurs régimes juridiques parallèles (prestataire, 

mandataire, emploi direct). Cette complexit® sôexplique en particulier par la manière dont a 

été créé ce secteur, résultat du « coup de force politique » (Devetter et al., 2009) du plan 

Borloo de 2005 qui a notamment consisté à réunir dans un même ensemble économique et, 

dans une moindre mesure, juridique, les activit®s dôaide ¨ domicile aux personnes fragiles du 
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secteur médico-social et les « emplois familiaux ». Ce plan a aussi favoris® lôentr®e massive 

dôorganismes priv®s ¨ but lucratif sur le secteur, tout en encourageant la demande par des 

aides fiscales. 

Lôimpact vis® par cet ensemble de mesures politiques est double : dôune part r®pondre ¨ des 

enjeux soci®taux tels que le vieillissement de la population et lôaugmentation du temps de 

travail des femmes, dôautre part lutter contre le ch¹mage en favorisant la cr®ation dôemplois 

dans les services à la personne. Si le fort dynamisme du secteur notamment du côté de lôoffre 

semble t®moigner dôune r®ussite en termes de réalisation, ce succès est plus nuancé en terme 

dôimpact. Ainsi parmi les nombreux emplois créés dans le secteur depuis 2005, beaucoup sont 

précaires et les métiers des services à la personne sont majoritairement peu qualifiés. Après la 

première phase du plan en faveur des services à la personne dont les objectifs étaient plutôt 

quantitatifs, la deuxième phase lancée en 2009 vise un nouvel enjeu du secteur : 

lôam®lioration de la qualit® de lôoffre via la professionnalisation des services à la personne.  

Section 2. Des services aux services à la personne : clarification dôun 

concept 

Suivant la tertiarisation croissante des ®conomies des pays de lôOCDE notamment depuis les 

ann®es 1970, un courant de recherche consacr® ¨ lô®tude des services sôest d®velopp® aussi 

bien en ®conomie quôen gestion. Si pour la plupart les premiers travaux ®tudiaient la 

possibilité de transposer aux services des concepts et méthodes développés dans le contexte 

industriel, de nombreux auteurs ont par la suite étudié les caractéristiques distinctives des 

activités de service et ont ainsi contribué à la conceptualisation des services et de leur 

fonctionnement. Dans le cadre de la pr®sente recherche, lôexamen de ces travaux peut 

contribuer à une modélisation des activités de SAP, nécessaire à la réflexion sur le contrôle de 

leur qualité. Les travaux de ce courant de recherche sont présentés dans un premier temps (I). 

Parmi les services, les services à la personne (SAP) présentent des particularités. Les travaux 

qui traitent de ces spécificités sont présentés dans un second temps (II ). 



Chapitre 1. Les services à la personne : un marché hétérogène construit autour dôactivit®s à 

forte composante relationnelle 

 
 

  66 

 

I. Les services : caractéristiques et modèles de production 

Cette partie a pour objectif de présenter les principales contributions théoriques à la 

conceptualisation de la notion de services. Après un rappel des définitions majeures (I.1), elle 

présente les caractéristiques essentielles des activités de service (I.2), ainsi quôun mod¯le de 

production de service (Eiglier & Langeard, 1987) et une typologie des systèmes de production 

de service (Bancel-Charensol & Jougleux, 1997) (I.3). 

I.1. Une difficile définition des services 

Les travaux éclairant la notion de « service è la d®finissent dôabord par opposition ¨ la notion 

de « bien » : « les services sont encore vus le plus souvent comme ce que les biens tangibles 

ne sont pas
1
 » (Vargo & Lusch, 2004, p.325). Ces définitions en creux sôappuient sur 

plusieurs caractéristiques attribuées aux activités de services et supposées non applicables aux 

activit®s manufacturi¯res, souvent d®sign®es sous lôacronyme ç IHIP » (voir 1.2.1). Sur la 

base dôun examen des limites de ce paradigme, Lovelock et Gummesson (2004, p.34) 

proposent de distinguer les transactions selon quôelles impliquent ou non un transfert de 

propriété, les services appartenant à la seconde catégorie. 

 

Hill (1977, p. 318) définit un service comme « la transformation de la condition dôune 

personne, ou dôun bien appartenant ¨ un agent ®conomique, r®sultant de lôactivit® dôun autre 

agent ®conomique, ¨ la demande  ou  avec  lôagr®ment  du  premier  agent
1
 ». En complétant 

la définition de Hill, Gadrey (2003, p.18) écrit : « une activité de service est une opération, 

visant une transformation dô®tat dôune r®alit® C, poss®d®e ou utilis®e par un consommateur 

(ou client, ou usager) B, réalisée par un prestataire A à la demande de B, et souvent en 

relation avec lui, mais nôaboutissant pas ¨ la production dôun bien susceptible de circuler 

économiquement indépendamment du support C » (Figure 7, page suivante) 

 

                                                 
1
 Notre traduction 
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Figure 7. Le triangle des services (Gadrey, 2003) 

 

Source : Gadrey (2003, p.19) 

Les trois sommets du triangle désignent : 

- A, le prestataire qui réalise le service 

- B, le bénéficiaire du service 

- C, le support ou la cible du service, côest-à-dire de lôaction de A au b®n®fice de B 

 

Les trois côtés du triangle représentent les relations particulières entre A, B et C : 

- [BC], le lien entre le destinataire du service et la cible du service (propriété, usage, 

intervention de B sur C) 

- [AC], le lien dôintervention de A sur C 

- [AB], la relation de service entre A et B, qui vise lôintervention de A sur C au profit de B 

 

Cette définition présente plusieurs intérêts dans la conceptualisation des services. 

Premièrement, cet auteur propose une définition de la relation de service qui dépasse la 

simple distinction biens/services. Ensuite, outre la relation entre le prestataire (A) et le 
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destinataire du service (B), elle prend en compte la cible du service (C), et précise que celle-ci 

peut revêtir des formes différentes. Enfin, elle sôapplique aussi bien au niveau dôanalyse 

individuel (relation de service entre deux personnes ou entre une organisation et un individu ï 

B to C, Business to Customer) quôau niveau organisationnel (relation de service entre deux 

organisations ï B to B, Business to Business). 

 

May (2001, p.949-950) note quôune distinction importante entre les définitions de Hill (1977) 

et de Gadrey (2003, p.18), à première vue très proches, réside dans la qualification des 

protagonistes de lô®change que constitue le service. Alors que cet échange est clairement 

identifié comme une transaction entre deux entités économiques dans la définition de Hill, le 

flou entretenu dans celle de Gadrey sur la qualification des deux parties impliquées dans 

lôactivit® de service suggère une perspective plus large que le seul cadre économique adopté 

par Hill. De plus, May (2001, p.966-967) montre comment la définition de Gadrey, tout en 

faisant r®f®rence ¨ lôid®al-type du service entre deux individus considérés comme des entités 

autonomes tel quôenvisag® par Goffman
1
, gomme cette distinction entre « agent économique 

autonome » et « individu considéré comme entité autonome ». 

 

Ce constat est confirmé dans une réflexion menée par Gadrey à propos de sa définition de 

lôactivit® de service. Observant que sa d®finition du « triangle de service », basé sur la notion 

de transformation de la réalité C opérée par le prestataire A au profit du destinataire B, 

sôapplique difficilement ¨ de nombreux services, Gadrey (2003, p.20) sôinterroge ainsi : 

« sôagit-il de consid®rer que le client dôun restaurant ou dôun h¹tel attend de tels services un 

« changement de condition è le faisant passer de lô®tat de client affam®, ou sans abri, ¨ lô®tat 

de client repu, ou h®berg® ? Que le spectateur dôune pi¯ce de th®©tre ou dôun concert subit une 

transformation dô®tat rep®rable qui serait le produit r®el de ces activit®s ? ».  

Il propose alors une définition plus globale du service : « il y a production économique de 

services, dans une économie capitaliste, dans les deux cas suivants (dont le premier est de loin 

le plus important): 

a) lorsquôune organisation A, qui poss¯de ou contr¹le une capacit® technique et humaine 

(on parlera aussi de comp®tences dans ce cas), vend (ou propose ¨ titre gratuit, sôil sôagit de 

                                                 
1
 Goffman, E. (1968). Asiles. Études sur la condition sociale des malades mentaux. Paris: Éditions de Minuit. 

Cité par May (2001) 
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services non marchands) ¨ un agent ®conomique B le droit dôusage de cette capacit® et de 

ces comp®tences pour une certaine p®riode, pour produire des effets utiles sur lôagent B 

lui-m°me, ou sur des biens C quôil poss¯de ou dont il a la responsabilit®. [é] 

b) lorsquôun m®nage ou un consommateur final (é) emploie lui-même un salarié pour 

sôoccuper de ses biens ou de sa personne (ou ®ventuellement de personnes vis-à-vis 

desquelles il exerce une d®l®gation de responsabilit® : enfants, parentsé). »  

(Gadrey, 2003, p.20) 

 

Cet auteur distingue ainsi trois logiques de recours aux services : 

- le cas décrit dans le triangle de services 

- le cas de la mise ¨ disposition temporaire par un prestataire A dôune capacit® technique 

entretenue (par exemple la location) 

- le cas dôune ç représentation humaine » organisée par A et à laquelle B assiste 

 

Les crit¯res permettant de distinguer ces trois cas logiques sont dôune part le ç mode 

dôactivation par B des capacit®s et comp®tences utilis®es (demande de service ou d®cision de 

se servir) è, et dôautre part la ç nature (technique ou humaine) des capacités avec lesquelles 

lôutilisateur est en contact ¨ titre principal » (Figure 8, page suivante). 
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Figure 8. Les trois types de logiques de service (Gadrey, 2003) 

 

Source : Gadrey (2003, p.21) 

 

La typologie des logiques de service de Gadrey (2003) contribue à la conceptualisation du 

champ des services, en int®grant des activit®s jusquôalors difficilement prises en compte dans 

les travaux de caractérisation des services.  

 

May (2001, p.954-955) souligne lôinad®quation dôune g®n®ralisation de la définition 

triangulaire issue de la micro-économie à lôensemble des services, comprenant les services 

publics et sociaux. Elle pointe le risque dôun glissement de la prise en compte des relations 

interindividuelles dô®change entre un « usager/bénéficiaire » et un « agent/prestataire », qui 

peuvent être envisagées dans un cadre contractuel, vers « une conception contractuelle des 

services publics ou sociaux eux-mêmes ». Ce glissement serait susceptible selon elle de 

légitimer des « dynamiques actuelles de privatisation/marchandisation de ces activités », 

entrá nant notamment une r®f®rence croissante ¨ la notion de client et ¨ lôindividualisation des 

prestations, laquelle comporte lôid®e dôun ®quilibre au niveau individuel entre contribution et 
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prestation, contrairement à la conception selon laquelle ces activités seraient naturellement 

associées aux notions de transfert et de redistribution « à des échelles sociales larges ».  

Le propos de ce travail de recherche nôest pas dôentrer dans ce d®bat, mais la contribution de 

May (2001) montre que la formulation et le choix dôune d®finition de la relation de service sur 

la base de la conception ®conomique de la transaction associ®e ¨ lôactivit® de service nôest pas 

sans conséquence. Consciente de la difficult® de lôexercice, elle pr®cise dôailleurs que 

lôobjectif de sa contribution nôest pas de proposer ç « la » bonne définition » de « la » relation 

de service » mais de « réinterroger le cadre analytique de la relation de service issu de 

lô®conomie des services ». 

 

Dôautre part, en pointant lôassociation implicite entre « agents économiques autonomes » et 

« individus considérés comme entités autonomes » dans la définition triangulaire du service, 

May (2001) explique comment cette définition qui se veut générale occulte les liens sociaux 

qui unissent par exemple lôemploy® qui r®alise le service et lôentité économique qui lôemploie 

comme salarié (relation salariale mais aussi hiérarchique). 

 

Si la définition du concept de « service » se révèle plus délicate quôil peut sembler au premier 

abord, il en va de m°me pour lôidentification de ses caract®ristiques, en particulier celles 

nécessaires à la distinction entre biens et services. 

I.2. Les caractéristiques intrinsèques des services 

Lô®tude des caract®ristiques distinctives des services par rapport aux biens a dôabord ®t® 

pr®sent®e par lôacronyme ç IHIP », dont les limites ont depuis été soulignées par de nombreux 

auteurs. Dôautres travaux mettent plut¹t en avant la pr®sence du client dans le processus de 

production, ainsi quôune inscription dans le temps différente pour distinguer les activités 

industrielles et des activités de services. 

I.2.1. Le modèle « IHIP » et ses limites 

Lôacronyme ç IHIP » désigne les quatre principales caractéristiques des services supposées 

résumer leur distinction par opposition aux biens : Intangibility (immatérialité), Heterogeneity 

(hétérogénéité), Inseparability (simultanéité de la production et de la consommation) et 

Perishability (périssabilité).  
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I.2.1.a) Immatérialité 

Le r®sultat dôun service est un changement dô®tat (la ç transformation de la condition dôune 

personne è dans la d®finition de Hill), autrement dit le processus de production dôun service 

nôaboutit pas ¨ un bien tangible (Gallouj, 2008, p.12). Le r®sultat dôun service ne peut donc 

pas être appréhendé avec les cinq sens humains (toucher, vue, goût, odorat, ouïe), comme 

peuvent lô°tre des biens industriels.  

I.2.1.b) Hétérogénéité 

Les services illustrent bien le proverbe issu de la philosophie dôH®raclite : « on ne se baigne 

jamais deux fois dans le même fleuve ». Une prestation de service varie dans le temps et dans 

lôespace, si bien quôon ne consomme jamais deux fois un service aux caract®ristiques 

exactement identiques. Lôid®e sous-jacente est que les services sont difficilement 

standardisables ; ils comportent une part plus ou moins grande de variabilité.  

I.2.1.c) Simultanéité de la production et de la consommation 

Dans le monde industriel, le processus de production est distinct du bien qui en résulte, lequel 

est ensuite achet® et consomm® par le client. A lôinverse, les services r®sultent de lôinteraction 

entre le client et le prestataire de service (voire de la co-production du service) ; la production 

et la consommation du service sont simultanées et donc inséparables.   

I.2.1.d) Périssabilité 

Les services sont dits « périssables » au sens où ils sont irréversibles : on ne peut pas restituer 

un service pour obtenir son remboursement. Ils ne sont ni stockables, ni transportables, ni 

transmissibles à des tiers.  

I.2.1.e) Les limites du modèle « IHIP » 

Si le modèle « IHIP è a permis de rompre avec lôapproche industrielle en mettant en ®vidence 

dôimportantes différences entre biens et services, il a été remis en cause par de nombreux 

auteurs le considérant trop réducteur et difficilement généralisable (Lovelock & Gummesson, 

2004 ; Vargo & Lusch, 2004 ; Wild, 2007). Pour ces auteurs, les quatre caractéristiques du 

modèle IHIP ne permettent pas de tracer une frontière claire entre biens et services. En effet, 

certains services ne correspondent pas parfaitement aux quatre dimensions « IHIP » ; à 
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lôinverse, certains biens pr®sentent des caract®ristiques coh®rentes avec celles du mod¯le 

(Tableau 6).  

Tableau 6. Les limites de la distinction entre biens et services 

Dimension Pour dissiper le mythe 

Immatérialité  

Les services ne peuvent être touchés 

Les services ont souvent des résultats tangibles 

Les biens tangibles sont souvent achetés pour des 

avantages intangibles 

Hétérogénéité 

Contrairement aux biens, les services ne 

peuvent pas être standardisés 

Les biens tangibles sont souvent hétérogènes 

De nombreux services sont relativement 

standardisés ou standardisables au moins en partie 

Simultanéité 

Contrairement aux biens, les services sont 

simultanément produits et consommés 

Le client est toujours impliqué dans la 

« production » de la valeur 

Périssabilité 

Les services ne peuvent pas être produits 

en avance ni être recensés 

Les biens tangibles sont périssables 

Beaucoup de services génèrent des effets de 

longue durée 

Les capacités à la fois tangibles et intangibles 

peuvent être stockées 

Le stockage représente un coût marketing 

supplémentaire 

Source : auteur, dôapr¯s Vargo et Lusch (2004, p.327) 

Au-delà des quatre dimensions du modèle « IHIP è dont les limites en tant quô®l®ments 

distinctifs entre biens et services sont soulignées par plusieurs auteurs, dôautres 

caractéristiques distinctives sont envisagées dans la littérature. 

I.2.2. Lôinscription temporelle et lôinscription sociale des services 

Au-delà de leur caractérisation par le quadriptyque immatérialité, hétérogénéité, simultanéité 

et périssabilité, lôinscription temporelle et sociale des services est souvent évoquée dans la 

littérature pour les décrire (Gallouj, 2008). 

 

Lôinscription sociale du service correspond ¨ lôid®e selon laquelle le r®sultat dôun service est 

subjectif, il dépend du système de valeur ou des critères de jugements retenus. Le service est 

donc une construction sociale (Gallouj, 2008, p.13). Cette caractéristique complique 

également la mesure de performance. Si lôappr®ciation du r®sultat dôun service est subjective, 

les perceptions du r®sultat par le prestataire et par le client risquent de diff®rer. Lôinscription 

sociale ne se limite toutefois pas aux services et la valeur de nombreux biens est influencée 

par une composante sociale li®e ¨ leur usage (par exemple les biens de lôindustrie du luxe). 
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Lôinscription temporelle correspond ¨ la distinction entre les actions r®alis®es dans le cadre du 

service et les effets générés par ces actions. De nombreux auteurs distinguent ainsi lôoutput 

(r®alisation ou r®sultat ¨ court terme) et dôoutcome (résultat à long terme ou impact). Dans 

cette logique mais avec des termes différents, Gadrey (2000, p.371) distingue lôç output 

immédiat è de lôç output médiat ». La même logique est identifiée par Gibert (2010, p.79) qui 

évoque la « métaphore de la double fonction de production » dans les organisations publiques, 

la première fonction de production permettant de transformer des moyens en réalisations, et la 

seconde les r®alisations en impacts. Cette notion dôimpact pose probl¯me pour la mesure de 

performance des services. Comme le note Broussolle (2003, p.33), « mesurer  la  production  

¨  travers  le  r®sultat suppose  de  disposer  dôune  mesure  des variations  de  lôutilit®  ou  des  

r®sultats  ou encore  de  lôeffet  médiat ». 

Cette évaluation des effets de la production du service est compliquée par le statut du client, à 

la fois co-producteur et destinataire du service, voire cible de celui-ci. 

I.2.3. Lôimplication du client dans le processus de production du service 

Meyssonnier (2012, p.80) identifie deux principales voies empruntées par la recherche sur les 

services et visant à « recentrer les fondements conceptuels définissant les services afin 

dôappr®hender de faon globale et intellectuellement unifi®e les services ». La première 

sôinscrit dans le ç nouveau » paradigme proposé par Lovelock et Gummesson (2004) selon 

lequel les services cr®ent de la valeur pour le client sans quôil y ait session de droits de 

propriété entre le prestataire et le client. La seconde voie met lôaccent sur la mani¯re dont le 

service est co-produit par le prestataire et le client. Il privilégie pour sa part cette dernière 

définition, expliquant quôelle est la plus adaptée dans le cadre du contrôle de gestion des 

services « car elle se concentre naturellement sur lôarticulation co¾t-valeur dans les dispositifs 

de pilotage des processus productifs » (Meyssonnier, 2012, p.81).  

La dimension « co-production » des services est retenue par plusieurs auteurs comme 

principale caractéristique distinctive des services par opposition aux biens, qui influence leur 

production et leur qualité (Eiglier & Langeard, 1987 ; Jougleux, 2006) et constitue un 

« moment de vérité » (Grönroos, 1990). Malleret et Teboul (1985, p.24-25) focalisent ainsi 

leur définition du service sur cette caractéristique : « (...) il y a service lorsque production et 

consommation sont simultanées. Cette simultanéité place d'emblée le consommateur dans le 

processus de production. Le client participe à l'élaboration du service, s'y intègre autant qu'il 
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le consomme. ». Pour Lovelock et Wright (1999, p.11), « Les clients sont souvent activement 

mis à contribution pour aider à créer le service, soit en se servant eux-mêmes (par exemple en 

utilisant une laverie automatique ou un distributeur de billets) ou en coopérant avec le 

personnel en contact dans des configurations comme les salons de coiffure, les hôtels, les 

universités ou les hôpitaux
1
. ». 

La prise en compte de la co-production est un élément central des modèles de production de 

service apparus dans la littérature à partir des années 1980. 

I.3. Les éléments de la servuction 

Cette partie a pour objet une présentation non exhaustive de deux modèles utiles pour 

comprendre la production des services. Le mod¯le dôEiglier et Langeard (1987) se concentre 

sur les ®l®ments n®cessaires ¨ la production dôun service (I.3.1). La typologie de Bancel-

Charensol et Jougleux (1997) clarifie la notion de « systèmes de production de service » et 

propose leur classification en cinq catégories (I.3.2). 

I.3.1. Le mod¯le de servuction dôEiglier et Langeard 

Le modèle de « servuction » (néologisme formé à partir de « production » et de « service ») 

dôEiglier et Langeard (1987) présente plus concrètement les éléments nécessaires à la 

production du service (Figure 9, page suivante).  

                                                 
1
 Notre traduction 
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Figure 9. Le Mod¯le de servuction dôEiglier et Langeard (1987) 

 

Source : Eiglier et Langeard (1987) 

Les auteurs distinguent trois dimensions du prestataire qui sont nécessaires à la servuction : le 

personnel en contact, le support physique et lôorganisation interne du prestataire. Le personnel 

en contact est employé par le prestataire et assure le contact direct avec le client. Par exemple 

dans le cas de lôh®bergement h¹telier, le r®ceptionniste fait partie du personnel en contact : il 

reoit le client ¨ son arriv®e dans lôh¹tel, le renseigne, enregistre des informations sur le 

client, lui attribue une chambre, etc. Le support physique est lôensemble des ®l®ments 

mat®riels n®cessaires ¨ la r®alisation du service. Dans lôexemple de lôh¹tel, il sôagit 

principalement de la chambre louée au client, mais aussi par exemple du bureau derrière 

lequel se tient le r®ceptionniste et de lôordinateur qui permet dôacc®der au syst¯me de gestion 

des r®servations. Enfin, le service ne peut °tre d®livr® quô¨ la condition que le prestataire ait 

mis en place une « organisation interne », en général invisible aux yeux du client. Dans le cas 

de lôh¹tellerie, lôorganisation interne de lôh¹tel comprend par exemple un service financier, la 

gestion des capacités (chambres) dans le temps avec éventuellement une tarification variable 

en fonction des capacités disponibles (yield management), un service des ressources humaines 

qui g¯re le personnel de lôh¹tel, un syst¯me informatique permettant la gestion des 

r®servations, etc. La production du service r®sulte alors de lôinteraction des trois dimensions 

du prestataire (organisation interne, support physique et personnel en contact) et du client. 

 

Il existe cependant des exceptions. Certains services peuvent en effet être délivrés sans 

personnel en contact. Côest par exemple le cas de certains h¹tels ç low cost » dans lesquels le 

client peut consommer lôint®gralit® de la prestation sans avoir ¨ rencontrer physiquement du 

personnel de lôh¹tel. A lôinverse, le ç support physique è est toujours pr®sent, bien quôil 
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puisse être dématérialisé. Dans le cas de la vente par correspondance par exemple, le client ne 

peut obtenir la prestation quôau prix dôune interface avec la soci®t®, ®ventuellement 

d®mat®rialis®e (site internet ou plateforme dôappel). 

 

En pratique, le client nôest pas toujours pr®sent pendant lôint®gralit® de la prestation. Ce point 

conduit Chase (1978, p.138) à distinguer les systèmes de production comportant une forte 

composante de contact avec le client (front office) et ceux dans lesquels les opérations sont 

réalisées en lôabsence du client (back-office). 

 

Dôautre part, Eiglier et Langeard (1987) distinguent deux niveaux de services. Le service de 

base est « la réponse au besoin principal que vient satisfaire le client ». Les services 

périphériques sont proposés ou imposés au client autour du service de base. Dans le premier 

cas, ils répondent à des besoins que le client peut éprouver en marge du service de base. Ils 

permettent alors ¨ lôorganisation offreuse de compl®ter son offre en profitant du support 

physique mis en place pour fournir le service de base. A lôinverse, dans le second cas, des 

services périphériques peuvent être imposés au client car ils sont nécessaires à la servuction 

du service de base, bien que sans réelle valeur ajoutée pour le client.  

Par exemple, dans le cas du transport aérien, le service de base consiste à déplacer le client 

dôun point A ¨ un point B. A lôoccasion de cette prestation, plusieurs services périphériques, 

inclus ou non dans le prix du service de base, sont propos®s au client. Il sôagit par exemple de 

la diffusion dôun film pendant le vol ou un service de restauration (inclus dans le prix du billet 

dôavion) ou la possibilit® dôacheter des objets, de la nourriture ou des boissons (dont le prix 

nôest pas inclus dans le prix du billet). Dans le cadre du transport a®rien, il existe ®galement 

des services p®riph®riques impos®s au client en marge du service de base. Côest le cas de 

lôenregistrement des bagages et de la proc®dure dôembarquement. Ces services p®riph®riques 

repr®sentent une contrainte pour le client, mais sont pourtant n®cessaires ¨ lôaccomplissement 

du service de base, pour des raisons tenant à la législation du pays dont d®pend lôa®roport et ¨ 

lôorganisation de la compagnie a®rienne. 

I.3.2. La typologie des systèmes de servuction de Bancel-Charensol et Jougleux 

(1997) 

Bancel-Charensol et Jougleux (1997) relèvent des insuffisances dans le modèle de servuction, 

notamment concernant lôanalyse des activit®s de ç back office è, assimil®es ¨ une bo´te noire, 
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et lôabsence de prise en compte du syst¯me de pilotage dans ce mod¯le. Ce constat les conduit 

à élaborer une typologie des systèmes de production dans les services. Les systèmes de 

production de services sont alors étudiés selon quatre dimensions :  

- la ou les cible(s) support(s) des transformations opérées par le système ; 

- les ressources utilisées dans les opérations de production ; 

- les tâches réalisées pour parvenir à cette production ; 

- le système de pilotage de la production.  

 

Outre les cibles matérielles (biens, systèmes techniques) et immatérielles (informations, 

connaissances), les auteures soulignent une particularité des activités de services qui fait de 

lôindividu une cible potentielle de la servuction, pouvant °tre transform®e physiquement 

(coiffure, santé), intellectuellement (enseignement), transportée, voire mise à disposition 

(interim). Dôautre part, un m°me syst¯me de servuction peut intervenir sur une cible unique 

(r®paration dôappareil ®lectro-ménager), ou sur plusieurs cibles de manière simultanée ou 

séquentielle (le transport de passagers fait intervenir une cible matérielle ï le moyen de 

transport, des cibles humaines ï les passagers transportés, et des cibles immatérielles ï 

système de réservation, affichage des horaires). 

 

Les ressources mobilis®es dans la servuction regroupent, comme dans lôindustrie, les 

équipements, le personnel, des informations et des méthodes de travail, mais aussi ï et côest 

une particularité des services ï le client. Celui-ci peut intervenir comme ressource dans le 

système de production du service, indépendamment de son statut éventuel de cible de la 

transformation. Il convient donc de déterminer le niveau de mobilisation du client comme 

ressource, qui peut varier de nul (choix dôun service standardis® dans un catalogue) ¨ tr¯s 

®lev® (participation aux sp®cifications dôun service sur mesure, par exemple le conseil).  

 

Les tâches réalisées dans le système de servuction sont distinguées entre celles réalisées par 

le client, celles réalisées par le personnel en contact en présence du client (front office) et 

celles réalisées par le personnel en back office, mais aussi en fonction du type de cible. 

 

Enfin, le système de pilotage du système de servuction correspond aux « objectifs assignés 

au système de production » et aux « proc®dures mises en îuvre pour les atteindre ». Si 

certains objectifs sont communs à la production des biens et à celle des services (coût et délai 
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de production, optimisation des ressources), la définition de la qualité est plus difficile dans 

les services du fait de leur intangibilit® et de lôincertitude g®n®r®e par la présence du client 

dans le processus de production. 

 

En croisant finalement le type de cible du processus de servuction (cible unique dôune part 

humaine, dôautre part mat®rielle ou immat®rielle ; cibles multiples dôune part mat®rielle et 

immatérielle, dôautre part humaine, mat®rielle et/ou immat®rielle) et le degr® de participation 

du client en tant que ressource dans la production, le modèle de Bancel-Charensol et Jougleux 

identifie cinq systèmes de production de services (Tableau 7).  

Tableau 7. Typologie des systèmes de production de services (Bancel-Charensol et 

Jougleux, 1997) 

Non

Humaine

Matérielle ou 

immatérielle

Matérielle et 

immatérielle

Humaine, 

matérielle, 

et/ou 

immatérielle

Mobilisation de la cible 

humaine, matérielle et/ou 

immatérielle

Système de production 

"interactif"

Bibliothèque en libre-

accès, bureau d'études, 

conseil en organisationé

TYPOLOGIE DES SYSTEMES DE PRODUCTION DE SERVICES

Production 

à cibles 

multiples

Production 

à cible 

unique

Oui

Mobilisation de la ressource client dans le processus de 

production

Système de production "relationnel"

 Soins corporels à domicile, coiffure, consultation de 

psychiatrie...

Système de 

production 

"technique"

Service de 

réparation, service 

téléphonique

Système de production "à ressource 

technique"

VPC, grande distribution, laverie 

automatiqueé

Vente de forfait touristique, distribution 

de TV interactive

Mobilisation de la cible humaine 

seule

Système de production 

"technique et relationnel"

Restauration, hôtellerie, conseil 

financier.

Enseignement, transport de 

passagers, soins hospitaliers

Source : Bancel-Charensol et Jougleux (1997, p.79) 

Le système de production « technique » est celui qui se rapproche le plus de la production 

industrielle, car le client nôest pas la cible de la production, et il nôest pas non plus mobilis® 

comme ressource. Dans ce type de syst¯me, lôessentiel de la production de service est r®alis®e 

en back office et la performance du système repose principalement sur les compétences 

techniques du personnel et sur la gestion des capacités. 
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Le système de production à « ressource client technique »  intervient également sur des 

cibles autres quôhumaines, en revanche lôessentiel de la production est r®alis® en front office 

et par le client, dont les comp®tences techniques sont mobilis®es. Pour pallier lôincertitude li®e 

¨ lôintervention du client, ce type de système nécessite un fort degré de standardisation et, 

dans certains cas, des proc®dures visant ¨ lôinformation voire la formation du client quant ¨ 

son comportement souhaité. 

 

Les trois systèmes suivants font intervenir le client comme cible du processus. 

Le système « relationnel » intervient sur une cible essentiellement humaine ; le client est 

plus ou moins mobilisé comme ressource, principalement dans la spécification de ses propres 

caractéristiques ou de ses attentes. La production est réalisée surtout en front office et repose 

principalement sur les compétences techniques et relationnelles du personnel en contact. La 

difficult® tient ¨ lôincertitude li®e ¨ la pr®sence du client comme cible et à sa perception de la 

qualité. 

 

Le « système technique et relationnel » travaille sur des cibles h®t®rog¯nes et met en îuvre 

plusieurs processus, certains réalisés en front office en présence du client mobilisé comme 

ressource, dôautres conduits en back office et portant sur des cibles matérielles ou 

immat®rielles. Lôincertitude est li®e au caract¯re humain dôune cible qui peut °tre tr¯s 

diversifiée, et la difficulté tient à la performance des différents processus et à leur articulation.  

La réduction de cette incertitude passe par un traitement en amont de la cible, consistant à 

repérer ses caractéristiques, voire à dissuader les profils qui ne cadrent pas avec le système. 

 

Enfin, le système « interactif  » combine les difficultés des systèmes « à ressource client 

technique » et « technique et relationnel è, côest-à-dire la mobilisation du client comme 

ressource et le travail sur des cibles multiples. La qualité de la production dépend des 

compétences techniques et relationnelles du prestataire, des compétences techniques du client, 

mais aussi de la capacité à gérer plusieurs processus aussi bien en front office quôen back 

office. 
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II.   Les caractéristiques des services à la personne : éléments théoriques 

Les principales caractéristiques des services ont été présentées dans la partie précédente. La 

typologie de Bancel-Charensol et Jougleux (1997) donne un aperçu de la diversité des formes 

de production des activités de service. Parmi celles-ci, les activités de services à la personne 

(SAP) présentent des particularités susceptibles dôinfluer sur leur qualit® et lôobjectif de cette 

partie est de les présenter.  

Les « caractéristiques intrinsèques » des SAP relevées par Haddad (2003) introduisent deux 

caractéristiques clés des SAP, le lieu de leur réalisation, à savoir pour lôessentiel le domicile 

du b®n®ficiaire, ainsi quôune forte composante relationnelle. Lôaspect relationnel de ces 

activités comporte une dimension temporelle soulignée notamment par Messaoudi (2009) 

(II.1). La conceptualisation des SAP proposée par Gallouj (2008) dans la lignée des travaux 

de Gadrey (2003) met en évidence la multiplicité des parties prenantes (II.2). Enfin lôexamen 

des caractéristiques des systèmes de production des SAP, basé sur la typologie de Bancel-

Charensol et Jougleux (1997), confirme la forte hétérogénéité de ces activités déjà suggérée 

par lôhistoire du secteur (II.3). 

II.1.  Des services caractérisés par une dimension relationnelle, temporelle 

et géographique 

Haddad (2003) identifie quatre caractéristiques clé des services à la personne : lôimmat®rialit®, 

lôintensité en travail, la proximité relationnelle et la proximité géographique. 

II.1.1. Lôimmat®rialit® 

Principal crit¯re de diff®renciation des services par opposition aux biens, lôimmat®rialit® 

sôapplique aussi aux services ¨ la personne. Parce quôimmat®riels, les services à la personne 

ne sont ni stockables, ni transportables. Ils sont consomm®s en m°me temps quôils sont 

produits, et ce ¨ lôendroit-même où ils sont produits. 

Les services de garde dôenfant ou de soutien scolaire ¨ domicile sont effectivement 

intangibles. Ce nôest pas le cas des services m®nagers qui aboutissent ¨ un r®sultat observable, 

quoique difficilement quantifiable. Lôimmat®rialit® ne sôapplique donc pas avec la m°me 

intensité à toutes les activités de services à la personne. Cette immatérialité complique 

lô®valuation des r®sultats des prestations de SAP et, ce faisant, la gestion de sa qualit®. 
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Les activités de SAP ont en revanche en commun de reposer largement sur le travail de 

lôintervenant ¨ domicile, davantage que sur les autres ®l®ments  du système de servuction 

(support physique et syst¯me dôorganisation du prestataire ; la participation du client dans la 

servuction varie selon le type de SAP et le degré de dépendance du bénéficiaire). 

II.1.2. Lôintensit® en travail 

Les services à la personne sont des services à forte intensité en travail. Le processus de 

production repose quasi-exclusivement sur le travail de lôintervenant pendant la prestation. Ce 

travail a lieu soit en interaction avec le bénéficiaire lui-même (aide aux personnes 

dépendantes, soutien scolaire), soit sur un support lui appartenant (entretien de la maison). A 

lôinverse, lôaccomplissement de la prestation n®cessite peu dôobjets mat®riels. Ces derniers 

sont généralement fournis par le bénéficiaire et sont souvent réutilisables un grand nombre de 

fois, ¨ lôexception des produits dôentretien dans les prestations dôentretien de la maison. 

Plusieurs éléments découlent de cette forte intensité en travail : 

- les emplois de services à la personne ne sont pas délocalisables car la prestation nécessite la 

pr®sence physique de lôintervenant chez le b®n®ficiaire ; 

- le prix des prestations est principalement constitué du prix du travail ; 

- la prestation comporte une forte dimension relationnelle r®sultant de lôinteraction entre 

lôintervenant et le bénéficiaire. 

II.1.3. La dimension relationnelle et temporelle 

Dans leur définition, Cette, et al. (1996, p.15, cités par Haddad, 2003) précisent que les 

services de proximité sont des activités qui étaient autrefois « remplies par la sphère familiale 

élargie ». Les activit®s de services ¨ la personne, aujourdôhui ç externalisées » hors du cadre 

familial par les bénéficiaires, conservent une dimension relationnelle forte. En effet, le service 

r®sulte de lôinteraction dôun intervenant avec le b®n®ficiaire, et ce au domicile de ce dernier. 

Comme le note Haddad (2003), la proximité relationnelle comprend « les aspects relationnels 

et sociaux, mais également les aspects affectifs, voire psychologiques » qui caractérisent les 

services à la personne. Ces aspects sont souvent cités comme représentant un frein au 

d®veloppement du secteur. En effet, la proximit® relationnelle introduit de lôincertitude dans 

la relation entre lôintervenant et le b®n®ficiaire, ce dernier devant alors ouvrir ¨ lôext®rieur une 

partie de sa sphère privée, a minima son domicile.  
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Cette caractéristique des SAP fait écho à différents concepts liés à la composante relationnelle 

des services : le service relationnel ou service de lien (Remy & Kopel, 2002), la valeur 

relationnelle  et la chaîne relationnelle (Phanuel, 2002 ; 2003). Ces concepts sont mobilisés 

notamment par le courant du marketing relationnel dans lequel « les échanges ne sont plus 

considérés comme des événements indépendants, mais plutôt comme un ensemble de 

relations continues. » (Sirieix & Dubois, 1999, p.1). Dans les services relationnels, « ne  sont  

pas mis en jeu et produits uniquement des biens ou services marchands ou non marchands 

mais aussi des liens entre l'institution et/ou son personnel et le client ou l'usager. » (Phanuel, 

2002, p.116). Certains auteurs proposent ainsi la distinction entre une interaction 

opérationnelle, de co-production, et une interaction sociale correspondant notamment au co-

pilotage du service (Gadrey & De Bandt, 1994, cités par Remy & Kopel, 2002).  

Dans les services hospitaliers, lôimportance de lôincertitude « généralisée » (sur le processus 

de délivrance des soins, sur leur r®sultat, sur lô®volution de lô®tat de sant® du patient et sur le 

d®roulement du s®jour ¨ lôh¹pital) à laquelle est confronté le patient génère « des  besoins 

relationnels tels que ceux dô°tre ®cout®, reconnu, r®confort®, ... »  (Phanuel, 2002, p.121). 

Dans ce contexte, Phanuel montre le rôle important de la confiance et son interdépendance 

avec le soin et le lien social, quôil associe au sein du concept de ç reliance ».  Celle-ci repose 

alors dôune part sur lôattitude et le comportement du personnel en contact, et dôautre part sur 

lôinformation fournie au patient, qui sont susceptibles de g®n®rer de la ç valeur relationnelle » 

et de la « confiance dans les soins ».  

Dans le cas des services à la personne, cette analyse doit être relativisée dans le sens où les 

activit®s de soin sont exclues du champ dôintervention des organismes offreurs ; elles sont 

réservées aux acteurs du secteur sanitaire, en particulier les SSIAD
1
. Toutefois la composante 

relationnelle du service semble importante dans les activités de SAP, pour la réalisation du 

service lorsque la participation du bénéficiaire est requise (co-production), mais aussi plus 

généralement du point de vue du bénéficiaire dont il sôagit de satisfaire des besoins et attentes 

exprimés ou implicites (co-pilotage du service). 

Cette perspective sôinscrit dans un courant de recherche qui étudie le concept de « qualité 

relationnelle » du point de vue du client, lequel synthétise deux dimensions : la confiance et la 

satisfaction vis-à-vis du personnel en contact (Crosby, Evans & Cowles, 1990, p.70). 

 

                                                 
1
 Service de Soins Infirmiers A Domicile 



Chapitre 1. Les services à la personne : un marché hétérogène construit autour dôactivit®s à 

forte composante relationnelle 

 
 

  84 

 

La dimension relationnelle du service implique également une dimension temporelle, et il 

convient de distinguer les relations de service ponctuelles et celles sôinscrivant dans la durée, 

comme côest g®n®ralement le cas pour les services aux entreprises. Cette dimension doit °tre 

prise en compte dans le cas des prestations de services à la personne qui peuvent être 

ponctuelles mais sont plus souvent envisagées sur un horizon temporel plus long, sô®tendant 

de quelques mois ¨ plusieurs ann®es. Côest en particulier le cas des prestations dôaide ¨ 

domicile qui nôont vocation ¨ sôarr°ter quôavec le d®part de la personne aid®e en ç maison de 

retraite » ou son décès (Messaoudi, 2009, p.427). De même, des prestations dôentretien 

m®nager, de garde dôenfant ou de soutien scolaire sont rarement ponctuelles et se poursuivent 

jusquô¨ la disparition du besoin (par exemple lôenfant b®n®ficiant de cours ¨ domicile a valid® 

son année scolaire ; les parents nôont plus besoin de faire garder leur enfant qui a grandi). 

Lôintrusion de lôintervenant, en pr®sence ou en lôabsence du bénéficiaire, génère de 

lôincertitude pour celui-ci en raison des nombreux risques quôelle implique, par exemple le 

vol ou la maltraitance pour citer les plus graves, mais aussi de manière plus courante le 

changement dôhabitudes du bénéficiaire et le fait de dévoiler une partie de sa vie privée. Face 

¨ cette incertitude, la confiance du b®n®ficiaire envers lôorganisme prestataire est un pr®alable 

nécessaire au choix du second par le premier. Outre cette confiance bénéficiaire-OASP, la 

confiance bénéficiaire-intervenant est nécessaire au déroulement des interventions. Elle 

évolue au fil des interventions successives et influence à son tour la confiance bénéficiaire-

OASP. Comme le note Phanuel (2002, p.122), « la confiance émerge au cours de la relation et 

par la relation. La confiance se construit pas à pas au fur et à mesure que les occasions de 

contact se multiplient, se  renouvellent. Elle résulte d'un processus par nature relationnel. ». 

II.1.4. La dimension géographique 

Les activités de services à la personne ont toujours lieu, au moins pour partie, au domicile du 

b®n®ficiaire. Lôorganisme offreur peut en pratique op®rer uniquement au plan national par le 

biais dôInternet et de centres dôappel, sans °tre physiquement pr®sent dans la ville ou le 

d®partement du b®n®ficiaire. Côest le cas de certains enseignes de soutien scolaire ¨ domicile 

qui interviennent en mode mandataire. Cependant la grande majorité des enseignes nationales 

optent pour une présence physique en ouvrant des agences réparties sur le territoire national. 

Dans tous les cas, lôintervenant doit °tre pr®sent au domicile du client pour assurer la 

prestation. Cette proximité géographique associée à la proximité relationnelle favorise le 

développement de relations et de mécanismes de coordination (au sens de Mintzberg, 1982) 
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informels tels que la confiance et lôajustement mutuel. Ces relations informelles, favoris®es 

par la proximit® g®ographique entre lôintervenant et le client, ®chappent pour lôessentiel au 

contr¹le de lôorganisme offreur et peuvent constituer des zones dôincertitude quant à la qualité 

des prestations.  

 

Outre les quatre caractéristiques évoquées par Haddad pour caractériser les services à la 

personne, ces derniers ont pour particularité de mobiliser un nombre important et variable 

dôacteurs, b®n®ficiaires et/ou co-producteurs et/ou autres parties-prenantes du service.  

II.2.  La multiplicité des parties prenantes : du triangle au polygone des 

SAP 

Dans son effort de conceptualisation, Gallouj (2008) adapte le modèle du triangle des services 

de Gadrey (2003) aux services à la personne (Figure 10). 

 

Figure 10. Le triangle des services (à la personne) (Gallouj, 2008) 

 

Source : Gallouj (2008, p.15) 

Il fait ensuite lôhypoth¯se que les SAP sont des services de nature architecturale au sens de 

Djellal et Gallouj (2005, p.1975), côest-à-dire ç lôoffre articul®e ou int®gr®e (selon diff®rentes 

modalit®s) dôun assemblage de services  divers et en nombre variable, assemblage qui accède  

¨  une  visibilit®  institutionnelle  de  sorte  quôil  ne  se  r®duit  pas  ¨  la  somme  de  ses 
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composantes »
1
. Il enrichit ainsi la définition du service de Gadrey (2003) en introduisant 

dôautres acteurs que le client/b®n®ficiaire (C) et lôagent prestataire (P, côest-à-dire 

lôintervenant ¨ domicile) dans la relation de SAP. Le mod¯le du ç pentagone des SAP è quôil 

propose (Gallouj, 2008, p.16) prend ainsi en compte lôorganisation prestataire (O) qui joue le 

r¹le dôinterm®diaire entre lôintervenant ¨ domicile et le b®n®ficiaire, ainsi que les institutions 

de tutelle et de régulation (R) (Figure 11). Le rôle de ces dernières comprend notamment 

lôautorisation ou lôagr®ment des organisations prestataires, lô®valuation, la normalisation et la 

certification de leurs prestations, le financement, lô®diction de normes et le contr¹le de leur 

respect, le r¯glement des litiges ainsi quôun r¹le dôorganisation du march® et dôinformation 

des acteurs. 

Figure 11. Le pentagone des SAP (Gallouj, 2008) 

 

Source : Gallouj (2008, p.16) 

Enfin, Gallouj propose dôenrichir encore la mod®lisation des SAP afin de mieux repr®senter la 

réalité. Il distingue ainsi au sein de la catégorie « R » une catégorie « I » qui représente les 

interm®diaires qui remplissent un r¹le dôinformation (par exemple les CLIC
2
  dans lôaide aux 

                                                 
1
 Djellal et Gallouj (2005) citent des services tels que « l'hôtellerie, la grande distribution, l'hôpital, les parc 

d'attraction, etc. è pour illustrer le concept de service architectural. Si lôhypoth¯se de Gallouj (2008) consistant à 

envisager les SAP comme des services architecturaux pr®sente un int®r°t en terme dôidentification des parties 

prenantes, les activités de SAP semblent moins complexes que celles évoquées par Djellal et Gallouj (2005). Du 

reste Gallouj (2008) ne justifie pas les raisons qui font selon lui des SAP des services de nature architecturale. 
2
 Centres Locaux dôInformation et de Coordination 
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personnes ©g®es), de prescription (par exemple les m®decins, toujours dans lôaide aux 

personnes âgées, voire de diffusion (par exemple les « enseignes » nationales). Il distingue 

également au sein de la catégorie « C è dôune part les clients/b®n®ficiaires de la prestation, et 

dôautre part la cat®gorie ç Pô è, compos®e de ce que nous avons appel® les b®n®ficiaires 

indirects, côest-à-dire les parents ou les proches du bénéficiaire direct du service, en 

particulier dans le cas de lôaide aux personnes ©g®es ou des services ¨ destination des jeunes 

enfants. En intégrant ainsi ces éléments, on obtient un pentagone des SAP dont le nombre de 

c¹t®s d®pend du nombre de cat®gories dôacteurs pris en compte (Figure 12). 

Figure 12. Le polygone des SAP (Gallouj, 2008) 

 

Source : Gallouj (2008, p.19) 

Cette r®flexion issue de lô®conomie des services apporte un ®clairage sur lôune des causes de 

la complexité des services à la personne, en lôoccurrence le grand nombre dôacteurs qui 

participent à la création des prestations ou exercent une influence sur celle-ci. La prise en 

compte de cette caractéristique est utile à la réflexion sur la qualité des services à la personne 

dans la mesure où « le développement de la qualité de service suppose (...) de concilier les 

int®r°ts des diff®rentes parties prenantes de lôorganisation » (Jougleux, 2006, p.44). Cette 

approche ne traite pas en revanche de la manière dont la prestation de service à la personne est 

elle-même produite. Or lôanalyse des processus de production et plus globalement du système 

de production du service contribue à la réflexion sur sa qualité (Morgan & Piercy, 1992, p.112 
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; Bancel-Charensol & Jougleux, 1997, p.80), y compris sur sa dimension relationnelle 

(Phanuel, 2003, p.107). Malleret et Teboul (1985) distinguent dans leur définition 

opérationnelle du service une composante support et une composante interface. Etudiant les 

conséquences de cette distinction pour la gestion de la qualité, ils notent que lôam®lioration de 

la qualité pour la partie interface peut être obtenue en formant le personnel et en agissant sur 

les modes opératoires (p.35-36), ce qui suppose une connaissance du système de production 

du service. Meyssonnier (2012, p.75) distingue deux composantes du contrôle de gestion : 

« la mesure de la performance financi¯re globale (contr¹le des r®sultats) et lôam®lioration de 

la qualité des gestions locales (aide à la décision et contrôle des comportements) ». Il indique 

que la seconde, la « dimension opérationnelle du contrôle de gestion », est la plus affectée par 

les spécificités des activités de service, ce qui le conduit à étudier les instruments spécifiques 

au contrôle opérationnel des activités de service, incluant ceux dédiés à la gestion des 

opérations et à la mesure de la qualité. Lôutilisation de mod¯les issus de la gestion de 

production des services semble donc utile pour étudier les spécificités des SAP susceptibles 

dôinfluencer leur qualit®.         

II.3.  Les caractéristiques des systèmes de production : une forte 

hétérogénéité des activités de SAP 

Pour construire leur typologie, Bancel-Charensol et Jougleux (1997, p.76) recommandent 

dôanalyser les systèmes de production de services selon quatre critères : la ou les cible(s) de la 

transformation, les ressources mobilisées dans la production, les tâches effectuées dans le 

système de production et le système de pilotage. 

Les cibles dôun syst¯me de production de service peuvent °tre humaines, matérielles, 

immat®rielles, voire des combinaisons de ces trois types de cibles. Il nôest pas possible 

dôidentifier une cible (ou une combinaison de cibles) commune ¨ lôensemble des SAP car les 

SAP regroupent de nombreuses activités dont les cibles diffèrent. En restreignant lôanalyse 

aux principaux segments de SAP, il est possible dôidentifier la ou les cible(s) de chaque 

activité (Tableau 8, page suivante). 

Le cas de lôassistance informatique est discutable dans le sens o½ le contenu de la prestation, 

et donc sa cible, dépendent de la nature du problème rencontré par le client et de son niveau 

de comp®tences en informatique. La cible est mat®rielle si lôintervention fait suite ¨ un 

probl¯me li® au fonctionnement de lôordinateur. Elle est immatérielle si le problème est lié à 
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un dysfonctionnement logiciel. Enfin, lôintervention peut viser ¨ (ou revenir ¨) former le 

client pour améliorer ses compétences informatiques. 

Tableau 8. Les cibles des systèmes de production de services à la personne 

Activité  
Type de cible Cible(s) 

Garde dôenfants Humaine Lôenfant gard® 

Entretien ménager, petits travaux, 

jardinage 

Matérielle Le domicile du bénéficiaire 

Soutien scolaire 

 

Assistance informatique  

 

Aide aux personnes âgées et aux 

personnes handicapées 

Humaine et 

matérielle et/ou 

immatérielle 

Lô®l¯ve et les connaissances ¨ lui 

transmettre 

Le matériel informatique, les logiciels 

et lôutilisateur form® 

La personne aidée, son domicile, des 

informations la concernant 

Source : auteur 

De m°me, le contenu des prestations dôaide aux personnes ©g®es et aux personnes 

handicapées peut varier selon leurs demandes et leurs besoins. Les tâches effectuées peuvent 

recouvrir par exemple lôaide aux d®placements, lôaide ¨ la toilette, lôentretien du domicile et 

du linge, les courses et la pr®paration des repas ou encore lôassistance administrative. Ces 

prestations peuvent donc potentiellement agir sur les trois types de cible : humaine, matérielle 

et immatérielle. 

Contrairement à ce que soulignent Bancel-Charensol et Jougleux dans leur modèle, la 

multiplicit® des cibles dans les cas du soutien scolaire et de lôassistance informatique ne nous 

semblent pas avoir de cons®quence dans lôarticulation front office / back office du prestataire. 

En effet, ces cibles multiples sont toutes trait®es par lôintervenant au domicile du b®n®ficiaire. 

Il faut en revanche rappeler la distinction entre deux catégories de cibles humaines dans les 

SAP : les personnes vulnérables (personnes âgées, personnes handicapées, enfants en bas âge) 

et les autres. Dans le cas de lôaide aux personnes ©g®es et aux personnes handicap®es, les 

intervenants ¨ domicile et plus g®n®ralement lôorganisme prestataire remplissent souvent un 

rôle de coordination entre la personne aidée, son entourage, et les services médicaux-sociaux. 

Ainsi par exemple en cas de d®gradation de lô®tat de sant® dôun b®n®ficiaire d®pendant, 

lôintervenant doit faire remonter lôinformation ¨ lôorganisme prestataire et celui-ci doit la 

relayer auprès du personnel soignant et éventuellement des services sociaux. Ce cas nécessite 

donc une bonne articulation entre les interventions réalisées au domicile du bénéficiaire et le 

back office. 
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Les ressources utilisées dans les systèmes de servuction des SAP peuvent être classées en 

trois catégories : 

- les ressources physiques, immat®rielles et les comp®tences du personnel de lôorganisme 

prestataire (en back office, en front office en agence mais pas au domicile du client) 

- les compétences des intervenants (en front office, au domicile du client) 

- la participation du bénéficiaire (indépendamment de son caractère éventuel de cible), 

son domicile et les ressources physiques quôil met ¨ disposition 

 

Cette classification met en évidence plusieurs éléments importants. Alors que la distinction 

front office / back office est claire dans la plupart des activités de services, il convient de 

distinguer dans les SAP la partie de lôactivit® qui se d®roule au domicile du b®n®ficiaire 

(« front office au domicile ») et celle qui est effectuée en agence, qui comporte à la fois une 

partie « front office agence »
1
 (point de contact physique et/ou téléphonique avec les clients à 

vocation plutôt commerciale) et une partie back office.  

Cette distinction influe également sur les compétences du personnel, commerciales et 

logistiques en front office agence, et spécifiques au métier (aide aux personnes dépendantes 

ou soutien scolaire par exemple) en front office domicile. Enfin, la participation plus (soutien 

scolaire) ou moins (entretien ménager) grande des bénéficiaires comme ressource de la 

servuction, ainsi que la grande diversité des situations rencontrées en termes de ressources 

physiques mises à disposition par les bénéficiaires (configuration, équipement et état du 

domicile) créent une forte incertitude sur le contenu des prestations et les conditions de leur 

réalisation, limitant ainsi les possibilités de standardisation du volet principal (la réalisation 

du service au domicile du bénéficiaire) de la prestation. 

 

Lôidentification des tâches effectuées dans les systèmes de production des SAP nécessite 

deux distinctions. 

                                                 
1
 Au plan terminologique, la distinction entre deux niveaux de front office (au domicile du bénéficiaire versus en 

agence) nous semble pr®f®rable ¨ lôutilisation du terme ç middle office », du nom des services chargés 

notamment de contrôler les risques liés aux transactions effectuées en front office (salles de marché) dans le 

milieu bancaire. Lôexistence du middle office bancaire sôexplique par lô®loignement entre les services front et 

back office, induit par une centralisation et une spécialisation croissantes de ces derniers. Cette configuration est 

spécifique au secteur bancaire, si bien quôil ne nous semble pas judicieux dôutiliser le terme ç middle office » 

dans le cas du personnel en contact exerant un r¹le commercial et dôencadrement des intervenants dans les 

SAP. 
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Dôune part, comme ®voqu® plus haut, le syst¯me de production des SAP est organis® autour 

de trois sous-systèmes : le back office, lôagence ou ç bureau » et le domicile du bénéficiaire. 

Les tâches liées au métier sollicité par le bénéficiaire sont effectuées à son domicile par 

lôintervenant. Dans le front office en agence (parfois réduit à une permanence téléphonique) 

est gérée la plus grande partie des relations « commerciales » avec les bénéficiaires (premier 

contact, définition des attentes ou besoins du bénéficiaire, suivi des prestations, traitement des 

réclamations). La distinction entre front et back office est ici fragile dans le sens où ce sont 

souvent les mêmes personnes qui gèrent les relations avec les bénéficiaires (tâches de front 

office) la gestion des plannings (tâches correspondant plutôt aux attributions des back offices), 

et dans le cas de lôaide ¨ domicile aux personnes ©g®es et aux personnes handicap®es, la 

coordination avec lôentourage du b®n®ficiaire et avec les services m®dico-sociaux. De même, 

le personnel en contact du front office agence peut être amené à effectuer tout ou partie du 

processus de recrutement des intervenants.  

Enfin, en back office sont aussi effectuées les tâches liées à la gestion administrative 

(recrutement, paie) et professionnelle (collecte dôinformation sur les interventions r®alis®es, 

formation, procédures de travail, évaluation) du personnel et des intervenants en mode 

mandataire le cas échéant, ainsi que des tâches administratives pour le compte du bénéficiaire 

(documents justificatifs permettant lô®ligibilit® aux avantages fiscaux du secteur des SAP). 

 

Dôautre part, le type de participation du b®n®ficiaire dans la servuction varie selon lôactivit® 

de SAP considérée. En suivant Bancel-Charensol et Jougleux (1997, p.77-78), on peut 

distinguer deux niveaux de participation du bénéficiaire : un niveau faible de participation 

(spécification des attentes/besoins et mise à disposition de la ou des cible(s)) et un niveau de 

participation élevé (participation physique et/ou intellectuelle) (Tableau 9, page suivante). 
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Tableau 9. Le niveau de participation du bénéficiaire dans les Services A la Personne 

Participation faible Participation élevée 

- Entretien ménager, Petits 

travaux, Jardinage 

- Garde dôenfants (enfants en tr¯s 

bas âge) 

- Aide aux personnes fortement 

dépendantes 

- Assistance informatique (hors 

formation du bénéficiaire) 

- Soutien scolaire 

 

- Garde dôenfants (enfants en ©ge de 

se d®placer et dôinteragir) 

- Aide aux personnes âgées ou 

handicapées  faiblement dépendantes 

- Assistance informatique (si 

formation du bénéficiaire) 

 Source : auteur 

Dans les activit®s de garde dôenfants, le niveau de participation de lôenfant gard® peut °tre tr¯s 

faible dans le cas dôenfants en tr¯s bas ©ge qui ne peuvent pas encore se d®placer, et ¨ 

lôinverse tr¯s ®lev® dans le cas dôenfants plus ©g®s. Dans les activit®s dôaide aux personnes 

©g®es et aux personnes handicap®es, le niveau de d®pendance, mesur® par lô®chelle AGGIR 

(Autonomie Gérontologie Groupes Iso-Ressources) pour les personnes âgées, influe sur le 

niveau de participation plus (GIR 5 et 6, faible dépendance) ou moins (GIR 1 à 4, forte 

dépendance) élevé de la personne aidée. 

 

Le système de pilotage doit permettre lôatteinte des objectifs de lôorganisme prestataire, et 

notamment la gestion du triptyque coûtsïqualitéïdélais, ce dernier élément étant 

particulièrement sensible dans les activités de service (Meyssonnier, 2012, p.83). Les coûts 

sont principalement constitués du salaire des intervenants à domicile et de leurs frais de 

d®placement (le temps de d®placement nôest pas r®mun®r® dans toutes les structures), ainsi 

que dans une proportion plus faible bien que non négligeable, des charges de structure 

(notamment le salaire des personnels administratifs). La gestion des délais correspond au 

d®lai entre la demande du b®n®ficiaire et la premi¯re intervention ¨ domicile, ainsi quôau 

respect des interventions planifiées. Elle peut être intégrée à la gestion de la qualité, avec 

dôautres dimensions telles que la qualit® des emplois des intervenants et la qualit® des 

prestations, laquelle recoupe en suivant Parasuraman, Zeithaml et Berry (1985) une 

dimension de qualit® offerte par lôorganisation prestataire et une dimension de qualité perçue 

par le client. En pratique, la mesure de la qualité repose très largement dans les organismes de 

SAP sur le calcul annuel ou semestriel de taux de satisfaction, supposés synthétiser la qualité 
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perçue (par le bénéficiaire) de lôorganisation du prestataire et des prestations effectuées. Les 

limites de cette approche seront examinées dans le point I.3 du chapitre 2. 

 

Le prisme de la typologie des modèles de production de services de Bancel-Charensol et 

Jougleux (1997) met en ®vidence lôh®t®rog®n®it® des activit®s de SAP. Si elles ont en 

commun de sôadresser aux particuliers et dô°tre r®alis®es principalement au domicile des 

bénéficiaires, elles présentent en revanche une grande variété quant à la nature de leur cible et 

au degré de participation du bénéficiaire, ainsi quô ̈ la nature des tâches nécessaires à la 

réalisation du service. 

 

Synthèse de la section 2 

Lô®tude de la litt®rature sur les services et de celle sp®cifique aux services ¨ la personne 

permet de relever des particularit®s de ces activit®s, susceptibles dôinfluencer leur qualit®. Ces 

activités présentent une grande hétérogénéité qui se traduit par des transformations opérées 

sur des cibles différentes (soit uniquement humaine, soit uniquement matérielle, soit des 

combinaisons de cibles humaine et/ou matérielle et/ou immatérielle) et impliquant une 

participation plus ou moins active du bénéficiaire. Le caractère immatériel du service varie 

également, certaines activités utilisant ou produisant davantage dô®l®ments tangibles (par 

exemple lôentretien m®nager ou les travaux de petit bricolage) que les autres (par exemple le 

soutien scolaire à domicile).  

Au-delà de ces différences, les activités de SAP ont en commun une complexité liée à 

lôinteraction dôun grand nombre dôacteurs qui participent plus ou moins directement à la 

production du service. La relation bénéficiaire ï intervenant, encadrée dans le cas étudié dans 

cette recherche par un organisme offreur (OSAP), peut également faire intervenir lôentourage 

du bénéficiaire, ainsi que des intermédiaires jouant un rôle de prescription (en particulier le 

réseau médico-social dans le cas des services dôaide ¨ domicile), et des institutions assurant 

une fonction de régulation et de tutelle, voire de financement.  

Les SAP ont également en commun une forte intensité en travail induisant un rôle central du 

personnel en contact, en particulier de lôintervenant, dans la production du service. Côest 

probablement lors de ce « moment de vérité » que se joue une part importante de la qualité du 

service. 
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La prestation de service ¨ la personne sôinscrit en outre le plus souvent dans la continuit® et 

r®sulte en fait dôun encha´nement dôinteractions entre le b®n®ficiaire et lôorganisme offreur, 

due à une répétition des interventions dans le temps.  

Du fait de cet aspect r®p®titif de lôinteraction b®n®ficiaire ï personnel en contact, ainsi que du 

fait dôune incertitude li®e au d®roulement des interventions aussi bien chez le b®n®ficiaire que 

chez lôintervenant, les activités de service à la personne comportent une forte composante 

relationnelle qui intervient dans la définition (co-pilotage) ainsi quô¨ des degr®s divers (faible 

dans lôentretien m®nager ç de confort è, fort dans lôaide ¨ domicile aux personnes 

dépendantes) dans la réalisation (co-production) du service à la personne. 

Enfin, la répartition géographique de la production du service à la personne induit une 

distance entre  les locaux de lôorganisme offreur, charg® de lôorganisation et du pilotage de 

lôintervention, et le domicile du b®n®ficiaire o½ elle est r®alis®e. Par cons®quent la partie 

centrale est r®alis®e ¨ distance du point de vue de lôorganisme offreur, et le contr¹le de la 

qualité de la prestation est au moins pour partie un contrôle à distance. 

 

Conclusion du chapitre 1 

Lôobjectif de ce premier chapitre ®tait de clarifier la notion de services ¨ la personne et 

dô®tudier les caract®ristiques de ces activités dans lôoptique dôune r®flexion sur leur qualité. 

La section 1 a permis de rendre compte de la diversité des activités entrant dans le champ des 

services à la personne et de proposer une typologie articulée autour du profil de bénéficiaire 

(fragile / tous publics) dôune part et de logique dôintervention (sociale / marchande) dôautre 

part. Lô®tude du secteur a mis en lumi¯re une organisation tr¯s complexe r®sultant dôune 

grande variété dôacteurs, dôactivit®s, de profils dôintervenants et de b®n®ficiaires, ainsi que de 

r®gimes juridiques. Lôexplication de cette complexit® r®side notamment dans la création 

artificielle du secteur des services à la personne par les pouvoirs publics, par regroupement de 

deux ensembles dôactivit®s qui avaient chacun sa propre organisation : lôaide ¨ domicile aux 

personnes fragiles issue du secteur médico-social et les emplois familiaux, hérités de la 

domesticité. La période consécutive au lancement du plan de développement des services à la 

personne en 2005 a été marquée par une croissance soutenue et de profondes mutations liées 

notamment ¨ lôentr®e massive dôentreprises sur le secteur. La transformation du secteur 
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semble être entrée dans phase plus qualitative avec la mise en avant tant par les pouvoirs 

publics que par les acteurs privés au niveau institutionnel dôun enjeu de professionnalisation, 

dans le but dôam®liorer la qualit® des emplois et des services. 

Les caractéristiques des services à la personne en tant que formes de services ont été étudiées 

dans la section 2. Un premier niveau dôanalyse des syst¯mes de production de ces activit®s 

fait ressortir une grande hétérogénéité (cibles et types de participation du bénéficiaire 

différents) qui sugg¯re la n®cessit® dôune approche contingente de la qualit® et de son 

contrôle. Le mode de d®livrance de ces services et lôorganisation du secteur impliquent 

lôinteraction dôun grand nombre dôacteurs et de parties prenantes (b®n®ficiaires direct et 

indirects, intervenants, autres personnels des organismes offreurs, prescripteurs, financeurs, 

institutions de régulation et de tutelle privées et publiques...) susceptibles dôinfluencer la 

qualité des services ainsi que son contrôle. Enfin, les services à la personne sont par nature 

des activités qui reposent en grande partie sur la relation entre bénéficiaire et intervenant, 

laquelle est généralement répétée dans le temps. Ces activités apparaissent ainsi comme des 

services principalement relationnels, r®alis®s ¨ distance du point de vue de lôorganisme 

offreur. Cette double particularité complique la mesure et la gestion de la qualité de service, 

comme le montrera le chapitre 2.  

Ces caractéristiques des services à la personne ont été retenues car elles sont susceptibles 

dôinfluencer la qualité de ces activités, ainsi que le contrôle de cette qualité. Lô®tude des 

travaux acad®miques permettant dô®clairer la probl®matique du contrôle de la qualité de 

service fait lôobjet du chapitre suivant. 
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Chapitre 2. Contrôler la qualité des services à la 

personne : à la croisée des problématiques de la 

qualité de service et du contrôle organisationnel 

Introduction  au chapitre 2 

Prises séparément, les problématiques de la qualité de service et du contrôle organisationnel 

ont fait lôobjet dôun foisonnement de travaux acad®miques. La premi¯re a principalement ®t® 

®tudi®e en marketing, en particulier sous lôangle de la qualit® perue. La seconde a dôabord 

été traitée par dans des travaux en sociologie des organisations et en économie, avant de se 

développer comme champ de recherche à part entière. Les problématiques de la qualité de 

service et du contrôle sont en revanche rarement réunies au sein de mêmes travaux. Le 

d®veloppement dôun courant de recherche sur le contr¹le de gestion des services 

(Meyssonnier, 2012) apparaît susceptible de combler ce vide, encore que le contrôle de 

gestion nôincarne quôune des facettes du contr¹le organisationnel. Ce chapitre envisage ainsi 

de contribuer à cette réflexion en étudiant la manière dont le contrôle organisationnel peut 

contribuer à la maîtrise de la qualité de service. 

La première partie de ce chapitre explore la littérature sur la qualité de service et la confronte 

aux spécificités des services à la personne pour tenter dôidentifier les particularit®s de la 

qualité de ces activités et de leur gestion (Section 1). La seconde partie étudie la littérature 

sur le contr¹le organisationnel, en particulier celle sôint®ressant ¨ la probl®matique du 

contrôle à distance qui est pertinente dans le cas des services à la personne, pour évaluer la 

contribution des principaux modes de contrôle à la gestion de la qualité des services à la 

personne (Section 2). 
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Section 1. De la qualité de service à la qualité des services à la 

personne : la dimension relationnelle au cîur de la qualit® 

La problématique de la qualit® de service a fait lôobjet dôun grand nombre de travaux qui ont 

contribu® ¨ enrichir ce concept, au risque dôailleurs dôengendrer une certaine confusion. 

Lôobjectif de cette section consiste donc ¨ explorer cette litt®rature et ¨ en tirer des 

enseignements utiles pour contribuer à la réflexion sur la qualité des services à la personne. 

Cette démarche conduira à étudier la question de la définition et de la mesure de la qualité du 

point de vue du consommateur - qualité perçue - (I), puis à identifier les caractéristiques de la 

gestion de la qualité de service, notamment du point de vue du prestataire - qualité offerte - 

(II ). Ces éléments seront ensuite croisés avec les caractéristiques clés des services à la 

personne identifiées dans le premier chapitre pour mettre en évidence les dimensions de la 

qualité des services à la personne et amorcer la réflexion sur sa gestion (III ). 

I. Définir et mesurer la qualité du point de vue du destinataire du 

service 

Quôest-ce que la qualité de service ? Comment la mesurer ? Une revue de la littérature sur le 

sujet permet de clarifier le concept de qualité de service et son opérationnalisation. Il sôagit 

ainsi dans un premier temps de définir le concept de qualité de service (I.1), puis dôidentifier 

ses principales composantes et la question de sa mesure ¨ lôaide des principaux mod¯les de 

qualité de service perçue (I.2). Lôambiguµt® entre les concepts de qualit® perue et de 

satisfaction qui ressort de la littérature sur la qualité de service nécessite enfin une 

explication de la position retenue dans le cadre de la présente recherche (I.3). 

I.1. Définir la qualité de service 

LôOrganisation Internationale de Normalisation (ISO) d®finit la notion ç qualité » dans sa 

norme ISO 9000. Cette définition a évolué au fil des ans (Encadré 5, page suivante). 
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Encadré 5. Les définitions de la qualité dans les versions successives de la norme ISO 

9000 

- « Aptitude dôun produit ou dôun service à satisfaire, au moindre coût et dans les moindres délais les 

besoins des utilisateurs. » (ISO 9000 : 1982) 

- « Ensemble des propriétés et caractéristiques dôun produit ou dôun service qui lui confèrent 

lôaptitude à satisfaire des besoins exprimés ou implicites. » (ISO 9000 : 1987) 

- « Ensemble des caractéristiques dôune entité qui lui confère lôaptitude à satisfaire des besoins 

exprimés et implicites. » (ISO 9000 : 1994) 

- « Aptitude dôun ensemble de caractéristiques intrinsèques à satisfaire des exigences. » (ISO 9000 : 

2000 et 2005) 

Source : Norme ISO 9000 

 

Lô®tude de lô®volution de la d®finition de la qualit® retenue par lôISO r®v¯le ainsi un 

glissement de la notion de qualité au sens de valeur (ISO 9000 : 1982) vers la qualité au sens 

dôatteinte ou d®passement des attentes (¨ partir de lôISO 9000 : 1987).  

 

Reeves et Bednar (1994) retiennent quatre acceptions du terme « qualité » :  

- la qualit® au sens dôexcellence (acception absolue de la qualité : « le meilleur ») 

- la qualité au sens de valeur (acception relative, le niveau de qualité dépend de 

lôutilit® pour le client et du prix quôil est pr°t ¨ payer) 

- la qualité définie comme la conformité aux spécifications (acception interne à 

lôentreprise avec ou sans prise en compte du point de vue du client) 

- la qualité entendue comme lôatteinte ou le d®passement des attentes (des clients) 

 

Après avoir évalué les « forces » et les « faiblesses » de chacune de ces quatre acceptions de 

la qualité (Tableau 10, page suivante), Reeves et Bednar (1994) notent quôil nôexiste pas une 

définition qui serait sup®rieure dans tous les cas de figure. Ils soulignent lôimportance tant 

pour le manager que pour le chercheur de clarifier la définition du terme « qualité » retenue, 

et dôexaminer les avantages et limites li®es ¨ ce choix.  
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Tableau 10. Les quatre définitions de la qualité selon Reeves et Bednar (1994) 

Définition Avantages Limites 

Excellence - Argument commercial  

- Utile pour mobiliser le 

personnel 

- Reconnaissance universelle : 

performance et intransigeance 

- Approche peu opérationnelle pour les 

managers 

- Difficile à mesurer 

- Instabilité dans le temps 

- Lôexcellence a un co¾t 

Valeur - Prise en compte de plusieurs 

attributs (rapport utilité/prix) 

- Met conjointement lôaccent sur 
lôefficience interne et lôefficacit® 

externe 

- Permet la comparaison entre des 

produits et services différents 

- Il est difficile dôidentifier les 
composants individuels dôun 

jugement de valeur 

- Qualité et valeur sont deux construits 

différents 

Conformité 

aux 

spécifications 

- Facilement mesurable 

- Permet lôefficience 

- N®cessaire dans le cas dôune 
strat®gie dôinternationalisation 

- Les spécifications doivent 

intégrer les attentes des clients 

- Adapté pour des produits ou 

services hautement standardisés 

- Les clients ne connaissent pas 

forcément les spécifications internes 

ou nôy pr°tent pas attention 

- Peu adapté aux services, notamment à 

ceux comportant un fort niveau de 

contact humain 

- Les spécifications ne sont pas toujours 

stables dans le temps 

- Focalis® sur lôinterne 

Atteinte et / 

ou 

dépassement 

des attentes 

du client 

- Prend en compte le point de vue 

du client 

- Applicable quel que soit le 

secteur 

- Réactif aux évolutions du 

marché 

- Définition compréhensive 

(plusieurs attributs sont pris en 

compte) 

- Définition la plus complexe, difficile 

à mesurer ; la pondération entre les 

attributs varie dôun client ¨ lôautre 

- Les clients ne sont pas toujours 

capables de définir leurs attentes  

- Lô®tat dôesprit du client avant lôachat 
impacte le jugement post-achat 

- Lô®valuation par le client nôest pas 
forcément la même à court et à long 

terme 

- Confusion entre qualité de service et 

satisfaction 

Source : Traduit de Reeves et Bednar (1994, p.437) 

 

La définition de la qualité comme conformité aux spécifications reflète le point de vue de 

lôorganisation qui produit le bien ou service, côest-à-dire la qualit® offerte. A lôinverse, la 

qualité définie comme atteinte ou dépassement des attentes adopte le point de vue du client, 

côest-à-dire la qualité perçue. La litt®rature sur la qualit® de service sôest d®velopp®e 

initalement à partir de travaux en marketing des services, ce qui peut expliquer que la 
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majorité de ces travaux traitent de la qualité perçue, ceux abordant la qualité offerte étant 

beaucoup plus rares. 

 

A lôorigine des principaux mod¯les de qualit® de service, le paradigme de  

lôç infirmation des attentes
1
»  est dôabord d®velopp® et utilis® dans le contexte des biens 

matériels. Dans cette approche, lôhypoth¯se de d®part est que les consommateurs formulent 

des attentes concernant le bien avant son achat, et quôils ®valuent ensuite le produit achet® en 

fonction de ces attentes (Oliver, 1980). Dans cette perspective, Churchill et Surprenant 

(1982, p.492) expliquent que les attentes du consommateur seront : 

1) confirmées si le produit se comporte comme prévu ; 

2) infirmées négativement si le produit se comporte moins bien que prévu ; 

3) infirmées positivement si le produit se comporte mieux que prévu. 

 

Cette approche est retenue dans la plupart des recherches sur la qualité de service, dans 

lesquelles la qualité de service perçue est d®finie comme la diff®rence entre les attentes dôun 

client et ses perceptions de la performance du service (Grönroos, 1984 ; Parasuraman et al., 

1985 ; 1988). La qualité de service perçue est souvent définie comme «  le jugement du 

consommateur concernant le degr® dôexcellence ou de sup®riorit® attribu® ¨ une entit®. (...) Il 

sôagit dôune forme dôattitude, li®e mais non ®quivalente ¨ la satisfaction, qui r®sulte dôune 

comparaison entre des attentes et des perceptions relatives à la performance. » (Parasuraman 

et al., 1988). Dôautres auteurs, en particulier Cronin et Taylor (1992), remettent en cause la 

comparaison des attentes et des perceptions par le consommateur ; ils plaident en faveur 

dôune d®finition de la qualit® perue uniquement bas®e sur lô®valuation par le consommateur 

de la performance du service, sans tenir compte de ses attentes antérieures. 

 

Au-delà de ce désaccord relatif à la définition de la qualité perçue, la distinction entre qualité 

perçue et satisfaction est souvent floue dans la littérature sur la qualité de service. Dans le 

paradigme de lôinfirmation des attentes, les deux notions sont proches et repr®sent®es par le 

même modèle : si la performance perçue du produit ou service atteint ou dépasse ses 

attentes, le consommateur sera satisfait, dans le cas contraire il sera insatisfait. Néanmoins 

plusieurs auteurs distinguent la satisfaction de la qualité perçue, la première étant liée à une 

                                                 
1
 Notre traduction de « disconfirmation paradigm ». Certains auteurs traduisent littéralement « paradigme de la 

disconfirmation ». 
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transaction particulière tandis que la seconde est un jugement global, une attitude générale 

vis-à-vis dôun service ou dôune firme (Parasuraman et al., 1988, p.16 ; Bitner, 1990, p.70 ; 

Cronin & Taylor, 1992, p.56). La question du sens du lien de causalité entre qualité perçue et 

satisfaction a été traitée par plusieurs auteurs, avec des conclusions divergentes (voir I.3). 

I.2. Modéliser et mesurer la qualité perçue des service 

Le développement de la littérature sur la qualité de service est initié au début des années 

1980 par un courant dit de lôç École nordique », entraîné par des chercheurs en marketing 

suédois et finlandais, en particulier Gummesson et Grönroos. Ce dernier propose (Grönroos, 

1984) un modèle de la qualité perçue dans les services qui deviendra une référence. De 

lôautre c¹t® de lôAtlantique, lôç École nord-américaine » contribue au même moment à la 

recherche sur la qualité de service, notamment autour des travaux de Parasuraman, Zeithaml 

et Berry. Leur modèle des écarts (1985) et leur échelle de mesure de la qualité perçue, 

SERVQUAL (1988) ont été abondamment discutés dans la littérature. Si les premiers 

travaux étaient centrés sur les questions de définition et de mesure de la qualité de service, 

des travaux plus récents sôint®ressent ¨ sa gestion. 

I.2.1. Le modèle de la qualité perçue de Grönroos (1984) 

Le modèle conceptuel de la qualité perçue proposé par Grºnroos (1984) sôinscrit dans le 

paradigme de lôinfirmation des attentes, et conoit donc la qualit® du service comme 

résultant de la comparaison des attentes du consommateur vis-à-vis du service (qualité 

attendue), et de sa perception de celui-ci (qualité perçue) (Figure 13, page suivante). Les 

variables expliquant la qualité attendue proviennent des activit®s marketing de lôentreprise 

(publicit®, commercialisation, communication externe, prix) mais aussi de lôenvironnement 

externe ¨ lôentreprise (culture, bouche-à-oreille). La qualité perçue  est influencée par 

lôimage de lôentreprise aux yeux du client, elle-même influencée par deux composantes, la 

qualité technique et la qualité fonctionnelle du service. La qualité technique est le résultat du 

processus de production du service. A lôinverse, la qualit® fonctionnelle est subjective et 

repr®sente le contexte de la r®alisation du service, côest-à-dire la manière dont le client reçoit 

le contenu du service, par exemple le comportement du personnel en contact ou 

lôaccessibilit® dôun ®quipement n®cessaire ¨ la r®alisation du service. Enfin, lôimage de 
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lôentreprise de service joue un r¹le m®diateur entre les dimensions technique et fonctionnelle 

de la qualité et la qualité perçue. 

Figure 13. Le modèle de la qualité perçue de Grönroos (1984) 

 

Source : Grönroos (1984) 

 

Grönroos souligne lôimportance de la qualit® fonctionnelle, pouvant dans certains cas 

compenser des défaillances de la qualité technique, et inversement. 

Parmi les critiques adressées à ce modèle, Martínez et Martínez (2010, p.30) relèvent que 

Grönroos ne fournit pas la formulation math®matique de son mod¯le, et quôil reste flou sur 

plusieurs points, notamment sur la pondération des différents attributs perçus et sur 

lôinterrelation entre qualit®s technique et fonctionnelle, annonc®e en conclusion de son 

article mais non prise en compte dans les tests empiriques du modèle. La mesure des attentes 

des clients pose également problème au plan empirique, si bien que Grönroos (1993, cité par 

Martínez et Martínez, 2010) opte finalement pour une mesure de qualité fondée sur la seule 

performance, que défendent du reste Cronin et Taylor (1992). 

Rust et Oliver (1994) prolongent le modèle de Grönroos en distinguant quant à eux trois 

composantes de la qualité : la qualité technique (« service product è), lôinteraction personnel 

en contactïclient (« service delivery è, la qualit® fonctionnelle) et lôenvironnement du 

service (« service environment »). Cette approche est reprise par Brady et Cronin dans leur 

modèle (2001). Toutefois la distinction entre qualité fonctionnelle et environnement du 

service pose problème (par exemple Brady et Cronin incluent une composante « facteurs 

sociaux » commune à ces deux dimensions de la qualité). Certains auteurs proposent ainsi 

dôinclure la dimension environnement du service dans la qualit® fonctionnelle (Kang & 

James, 2004, p.268).  
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Kang et James (2004) élaborent un modèle de mesure de la qualité perçue adapté aux 

services de télécommunications dont les composantes sôinspirent largement du modèle de 

Grönroos (1984). Dans ce modèle, ils utilisent les cinq variables de SERVQUAL (voir point 

suivant) pour mesurer la qualité fonctionnelle et identifient ¨ lôaide dôentretiens en 

profondeur avec des clients et des prestataires trois crit¯res sp®cifiques ¨ lôactivit® ®tudi®e 

pour mesurer la qualité technique. Les variables retenues pour mesurer lôimage ont ®t® 

« développées spécifiquement » pour cette recherche, mais les auteurs ne précisent pas 

comment. Leurs résultats confirment la validité empirique du modèle conceptuel de 

Grönroos et notamment la contribution de la qualité technique, de la qualité fonctionnelle et 

de lôimage de lôentreprise ¨ la qualit® perue par le client. 

I.2.2. Modèle des écarts et SERVQUAL (Parasuraman et al., 1985 ; 1988) versus 

SERVPERF (Cronin & Taylor, 1992) 

Inscrivant ®galement leurs travaux dans le paradigme de lôinfirmation des attentes, 

Parasuraman, Zeithaml et Berry proposent un modèle conceptuel de la qualité de service 

(1985), puis un outil ayant pour vocation de la mesurer, lô®chelle SERVQUAL (1988).  

Le modèle conceptuel (1985) est issu dôune recherche exploratoire m°lant des entretiens 

auprès de cadres de grandes entreprises de services (banque de détail, sociétés de cartes de 

crédit, conseil financier, réparation et maintenance de produits) et entretiens en focus-groups 

de consommateurs de ces services. Pour ces auteurs, lô®cart entre le service peru par le 

consommateur et le service quôil attendait repr®sente la qualit® de service, et cet ®cart peut 

être décomposé en quatre sous-écarts (Figure 14, page suivante) 
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Figure 14. Le modèle des écarts de Parasuraman et al. (1985) 

 

Source : adapté de Parasuraman et al., 1985, p.44 

- Lô®cart nÁ1 entre les attentes du consommateur et la perception de celles-ci par les 

concepteurs de lôoffre de service. Lô®cart r®sulte dôune mauvaise compr®hension par ces 

derniers des attentes du client. 

- Lô®cart nÁ2 entre les attentes du client perues par les concepteurs du service et leur 

traduction en spécifications de qualit® de service. Lô®cart r®sulte de contraintes de 

ressources, des conditions de marché ou de lôindiff®rence des gestionnaires. 

- Lô®cart nÁ3 entre les sp®cifications du service et le service r®ellement offert au 

consommateur. Lô®cart r®sulte en particulier de la performance du personnel en contact, qui 

ne peut pas toujours être standardisée. 

- Lô®cart nÁ4 entre le service annonc® par la communication du prestataire vis-à-vis du 

consommateur et le service qui lui est r®ellement offert. Cet ®cart r®sulte dôune 

communication inad®quate soit parce quôelle exag¯re le service promis (les attentes du 
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consommateur augmentent donc par rapport au service offert, entraînant une moins bonne 

perception de la qualit® si les promesses ne sont pas tenues), soit parce quôelle passe sous 

silence certains aspects du service qui auraient pu améliorer la perception des 

consommateurs quant au service reçu. 

Finalement, Parasuraman et al. (1985) traduisent math®matiquement lô®cart entre le service 

attendu et le service perçu, côest-à-dire la qualité perçue du service par le consommateur, 

comme une fonction des quatre sous-écarts évoqués. La taille (valeur absolue) et le sens 

(signe positif ou négatif) de chaque sous-écart sont pris en compte, de sorte que chaque sous-

écart peut influencer favorablement ou défavorablement la qualité perçue par le 

consommateur. 

Les variables du modèle, appelés déterminants de la qualité, sont les éléments sur lesquels 

les consommateurs fondent leurs attentes vis-à-vis du service avant sa réalisation, et leur 

jugement sur celui-ci après sa réalisation. Parasuraman et al. (1985) en dénombrent dix : 

fiabilité, réactivité, compétence, accessibilité, courtoisie, communication, crédibilité, 

sécurité, compréhension/connaissance du consommateur et éléments tangibles
1
. Ils indiquent 

alors quôen lôabsence de v®rification empirique du mod¯le, certaines variables peuvent se 

recouper. Ils pr®cisent ®galement que ces d®terminants de la qualit® nôont pas n®cessairement 

la même importance dans la formation des attentes des consommateurs du service que dans 

leur perception du service reçu. 

 

Parasuraman et al. (1988) poursuivent leur effort de conceptualisation de la qualité perçue en 

proposant un outil de mesure de la qualit® de service, quôils nomment SERVQUAL , pour 

« SERVice QUALity » (Figure 15, page suivante) 

 

 

                                                 
1
 « Reliability », « Responsiveness », « Competence », « Access », « Courtesy », « Communication », 

« Credibility », « Security », « Understanding/Knowing the consumer », « Tangibles ». « Responsiveness » est 

souvent traduit par « serviabilité ». Le terme désigne en fait chez  les auteurs à la fois la volonté de servir le 

consommateur et la promptitude du service. Nous traduisons le terme par « réactivité », bien que ce terme ne 

reflète pas parfaitement la notion du texte original. 
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Figure 15. Le modèle SERVQUAL (Parasuraman et al., 1988)
1
 

 

Source : Martínez et Martínez (2010b, p.31)  

 

La démarche adoptée pour développer cet outil repart des 10 dimensions de la qualité de 

service issues du modèle conceptuel de 1985, et affine ces dimensions par itérations 

successives (g®n®ration dôitems repr®sentant chaque dimension, collecte de donn®es aupr¯s de 

consommateurs de 6 cat®gories de services, analyse factorielle, modification de lô®chelle) 

jusquô¨ aboutir à 22 items affectés à 5 dimensions de la qualité (Encadré 6). 

 

Encadré 6. Les 5 dimensions de la qualité dans SERVQUAL 

Fiabilité  : capacité à réaliser le service promis en toute confiance et de manière précise ; 

Réactivité : volont® dôaider les consommateurs et dôoffrir un service prompt ; 

Empathie : prise en consid®ration, attention individualis®e que lôentreprise accorde ¨ ses 

consommateurs ; 

Assurance : compétence et courtoisie des employés, ainsi que leur capacité à inspirer confiance 

Eléments tangibles : installations physiques, équipement et apparence du personnel. 

Source : Parasuraman et al. (1988
2
, p.23) 

 

La logique reste la même que dans le modèle conceptuel de 1985 : 

- pour chacune des 5 dimensions de la qualité, un écart est calculé entre service attendu et 

service perçu ; 

- la qualité perçue du service résulte de la somme (non pondérée dans la première version de 

SERVQUAL) des 5 écarts. 

Les attentes du consommateur avant la réalisation du service sont influencées par trois 

éléments : 

- le bouche-à-oreille ; 

                                                 
1
 « P-E » correspond aux différences performance (P) ï attentes (E : expectations) 

2
 Il sôagit en fait de la traduction en franais publi®e dans Recherche et Applications en Marketing en 1990 (vol. 

V, n°1) 
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- les besoins du consommateur ; 

- lôexp®rience pass®e du consommateur. 

 

Au début des années 1990, la conceptualisation et la mesure de la qualité de service fait 

lôobjet dôun vif d®bat entre plusieurs chercheurs, certains (dont Parasuraman, Zeithaml et 

Berry eux-mêmes) essayant de d®fendre et dôam®liorer SERVQUAL, dôautres pointant ses 

limites et proposant des modèles alternatifs (Martínez & Martínez, 2010b, p.31). Parmi les 

principales critiques adressées à SERVQUAL, plusieurs auteurs, en particulier Cronin et 

Taylor (1992 ; 1994), considèrent que la qualité de service doit être mesurée uniquement par 

la performance perçue du service, et non par des écarts entre perceptions et attentes, au motif 

que ces deux éléments seraient redondants. Ces auteurs remettent également en cause 

lôuniversalit® annonc®e du mod¯le de Parasuraman et al. (1988). Pour eux, les items associés 

aux dimensions de la qualité retenus dans SERVQUAL ne sont pas adaptés à tous les 

services et nécessitent une adaptation en fonction du type de service (Carman, 1990 ; Cronin 

& Taylor, 1992, p.65). Des auteurs soulignent également une ambiguïté autour de la 

d®finition de la notion dôç attentes » (Teas, 1993, p.29) et les difficultés liées à leur mesure 

(Carman, 1990, p.41 ; Perron, 1998, p.5). Enfin, Parasuraman et al. (1988) eux-mêmes 

pointent la nécessité de recherches empiriques pour éclairer le problème de la pondération et 

de lôinter-corrélation entre les dimensions de la qualité. Malgré ces critiques, le modèle 

SERVQUAL a fortement influencé la recherche sur la qualité de service, et de nombreux 

auteurs ont essay® de le tester et de lôadapter ¨ diff®rents types de services
1
. 

 

Cronin et Taylor (1992 ; 1994) proposent un modèle proche de SERVQUAL quant aux 

critères retenus pour mesurer la qualité de service, mais optant pour une simple mesure de 

performance (service perçu) sur chaque critère sans tenir compte des attentes du 

consommateur. Leur modèle, appelé SERVPERF (pour « SERVice PERFormance », la 

filiation avec le modèle de Parasuraman et al. (1988) est évidente) renonce également à la 

multidimensionnalité du construit « qualité de service », retenant 21 des 22 items de 

SERVQUAL mais sans les associer à des dimensions de la qualité (Figure 16, page suivante) 

  

                                                 
1
 Pour une revue, voir par exemple Lapierre, Filiatrault et Perrien (1996) 
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Figure 16. Le modèle SERVPERF (Cronin et Taylor, 1992)
1
 

 

Source : Martínez et Martínez (2010b, p.31)  

 

En comparant les résultats obtenus avec SERVPERF et avec trois autres échelles 

(SERVQUAL, SERVQUAL pondérée, SERVPERF pondérée), Cronin et Taylor (1992) 

concluent à la supériorité de SERVPERF comme outil de mesure de la qualité de service. 

Comme SARVQUAL, SERVPERF fait lôobjet de critiques de certains chercheurs, qui 

remettent en cause des postulats du modèle (en particulier le caractère redondant de la 

mesure des attentes avec celle de la performance perçue) ainsi que la méthodologie utilisée 

par Cronin et Taylor pour tester leur modèle (Perron, 1998, p.7). 

A lôissue dôun test de SERVQUAL et SERVPERF aupr¯s de consommateurs de services, 

Perron (1998) conclut à la complémentarité des deux outils : SERVQUAL fournit une bonne 

mesure de la qualité de service perçue à un moment donné, tandis que SERVPERF explique 

comment ce niveau de qualité perçue a été atteint. 

I.2.3. Le modèle de Brady et Cronin (2001) 

Le modèle proposé par Brady et Cronin (2001) poursuit la réflexion sur la définition et la 

mesure de la qualité perçue, conduite dans le courant du marketing des services. Il sôinspire 

des travaux de Grönroos (1984), Parasuraman et al. (1988), Rust et Oliver (1994) tout en 

affinant ces modèles antérieurs, notamment en adoptant lôapproche hi®rarchique utilis®e par 

Dabholkar, Thorpe et Rentz (1996). Dans ce modèle multidimensionnel et hiérarchique, la 

                                                 
1
 « P » pour performance 
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qualité perçue résulte de trois dimensions de premier ordre, la qualit® de lôinteraction (1), la 

qualit® de lôenvironnement physique (2) et la qualité du résultat (3), chacune dépendant de 

trois nouvelles sous-dimensions. 

(1) La qualit® de lôinteraction entre le client et le personnel en contact est li®e ¨ lôattitude, 

au comportement et à la compétence du personnel en contact. 

(2) La qualité de lôenvironnement physique résulte des conditions dôambiance 

(température, odeurs et musique), du design des équipements et des facteurs sociaux 

(pr®sence dôautres clients durant la servuction). 

(3) La qualité du résultat (qualité technique chez Grönroos) dépend du temps dôattente, 

des éléments tangibles et de la « valence ». 

Cette conception de la qualité perçue est conforme à celle de Rust et Oliver (1994)
1
, laquelle 

dérivait déjà de celle de Grönroos (1984) avec deux particularités. La première consiste à 

scinder la qualité fonctionnelle du modèle de Grönroos en deux dimensions : la qualité de 

lôinteraction client-personnel en contact et la qualité de lôenvironnement physique dans lequel 

prend place cette interaction. La seconde est lôabandon de la variable ç image du prestataire » 

dans la conceptualisation de la qualité perçue.  

Enfin, les neuf sous-dimensions des trois dimensions de premier ordre sont chacune 

« décrite » par trois déterminants retenus parmi les cinq facteurs de SERVQUAL : la fiabilité, 

la r®activit® et lôempathie. Les deux restants, les ®l®ments tangibles et lôassurance, se 

retrouvent ¨ dôautres niveaux du mod¯le, le premier comme sous-dimension de la dimension 

« résultat è, la seconde ®tant fondue dans dôautres dimensions (Brady & Cronin, 2001, p.38). 

 

Lôun des apports de la contribution de Brady et Cronin (2001) est lôidentification des sous-

dimensions qui permettent dô®claircir les trois dimensions de premier ordre. Celles li®es ¨ la 

qualité du résultat ï ou qualité technique ï comblent un vide dans la littérature antérieure. La 

notion de valence est particulièrement intéressante car « elle fournit une perspective différente 

de la performance du service » (Martínez & Martínez, 2010a, p.107)  : « la valence englobe 

des attributs qui déterminent dans quelle mesure les clients croient que le résultat du service 

est bon ou mauvais, quelle que soit leur évaluation de nôimporte lequel des autres aspects de 

                                                 
1
 Bien que les termes employés diffèrent : respectivement (1) processus de réalisation/livraison du service 

(« service delivery »), (2) environnement du service (« service environment ») et (3) résultat du service (« service 

product ») chez Rust et Oliver (1994) (notre traduction) 
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lôexp®rience
1
 ». La valence « refl¯te dans quelle mesure lôobjet dôint®r°t est consid®r® 

favorable ou défavorable
1
 » (Brady & Cronin, 2001, p.40). Les auteurs précisent que la 

plupart des éléments qui engendrent la valence (évaluation positive ou négative du résultat du 

service par le client) échappent au contrôle direct du prestataire du service. Ils donnent 

lôexemple de la qualit® perue dôun service juridique dont le r®sultat peut être jugé mauvais 

par le client sôil perd son proc¯s, m°me sôil juge par ailleurs lôavocat comp®tent. 

 

Alors que de nombreux auteurs consacrent leurs efforts à la modélisation de la qualité perçue, 

dôautres axent leurs recherches sur un concept proche, la satisfaction. La distinction entre les 

deux concepts, souvent floue, devient un objet de recherche à part entière. 

I.3. Qualité perçue et satisfaction : deux concepts théoriquement 

distincts, liés par une causalité dont le sens fait débat 

« Qualité perçue » et « satisfaction » sont des concepts proches, et leur distinction 

conceptuelle fait souvent lôobjet de confusion dans la litt®rature. Cette confusion tient 

notamment au fait que les deux concepts sont souvent étudiés dans le cadre du paradigme de 

lôinfirmation des attentes. Dans ce cadre, tant la qualité perçue que la satisfaction résultent de 

la comparaison des attentes du consommateurs avec sa perception du service reçu. Les 

auteurs distinguent cependant les deux concepts. La satisfaction est considérée comme une 

réaction affective à une expérience de service spécifique, tandis que la qualité perçue est une 

« forme dôattitude », une évaluation de long-terme (Parasuraman et al., 1988 ; Bitner, 1990 ; 

Cronin & Taylor, 1992). Cette approche est confirmée par Bahia, Paulin et Perrien (2000) 

qui distinguent qualité perçue et satisfaction sur la base de quatre critères : le caractère 

cognitif ou affectif, les d®terminants, le type dôattentes et la dimension temporelle (Tableau 

11, page suivante). 

                                                 
1
 Notre traduction 
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Tableau 11. Différence entre qualité perçue et satisfaction (Bahia et al., 2000) 

 

Source : Bahia et al. (2000) 

Outre la distinction conceptuelle entre qualité perçue et satisfaction, une question récurrente 

dans la littérature concerne la relation de cause à effet entre les deux concepts. Ainsi, la 

qualité perçue est-elle un antécédent de la satisfaction, ou bien est-ce lôinverse ? 

Certains auteurs démontrent que la qualité perçue est un antécédent de la satisfaction (Cronin 

& Taylor, 1992 ; Gotlieb, Grewal & Brown, 1994 ; Rust & Oliver, 1994). Dôautres auteurs 

défendent la position contraire en postulant que la satisfaction liée à des expériences 

particulières est un antécédent de la qualité perçue, qui est un jugement global sur 

lôorganisation prestataire (Oliver, 1980 ; Parasuraman et al., 1988 ; Bitner, 1990). 

Finalement, Dabholkar (1995) et Bahia et al. (2000) proposent de dépasser ce désaccord 

académique en distinguant le lien de causalité qualité perçue / satisfaction en fonction de 

facteurs de contingence liés au type de service (Tableau 12, page suivante).  
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Tableau 12. Facteurs de contingence et lien de causalité qualité perçue / satisfaction 

(Dabholkar (1995) et Bahia et al. (2000) 

Facteurs 
Direction du lien de causalité Qualité perçue / Satisfaction 

 Qualité perçueŸSatisfaction SatisfactionŸQualité perçue 

Dabholkar (1995) : 

Nature de lôexp®rience de 
service 

Peu ou pas dôaffect en jeu Fort affect en jeu  

Position par rapport à la 
« zone dôindiff®rence » 

ê lôint®rieur ê lôext®rieur 

Présence ou non des aspects 
essentiels du service 

Présents Absents 

Présence ou non des aspects 
périphériques du service 

Absents Présents 

Type de service Ex : courses alimentaires Ex : urgences hospitalières 

Type de consommateur Cognitif Affectif  

Humeur du consommateur Plutôt neutre Très bonne ou très mauvaise 

Bahia et al.  (2000) : 

Prédisposition du client 
(propension relationnelle  vs 
transactionnelle) 

- Prédisposition  relationnelle 
du client 
- Raisonnement : par  rapport 
à  la  totalité  de  la  relation 
plutôt  que  transaction  par 
transaction 

- Prédisposition transactionnelle du 
client 

- Raisonnement : une transaction à la 
fois 

Nature du service - Services fournis sur une base 
périodique et continue 
- Services importants 
- Services complexes 
- Services engendrant un haut 
degr® dôimplication 

Services de grande consommation 

Image de lôentreprise Forte image/identité corporative Faible image/identité corporative  

Etape dans la relation client 
/ entreprise 

Non Applicable. Plus on avance 
dans la relation, plus la 
satisfaction et la qualité perçue 
convergent. 

Au début de la relation,   référence   
aux attentes et/ou à la satisfaction  
découlant de lôexp®rience pr®c®dente 
pour évaluer la qualité perçue 

Source : Chang (2012)
1
, dôapr¯s Dabholkar (1995) et Bahia et al. (2000)  

Malgré une certaine proximité quant à leur objectif et aux facteurs de contingence retenus 

(type de service, degr® dôimplication affective et relationnelle du consommateur), ces deux 

typologies sont contradictoires. En effet, alors que pour Dabholkar (1995) des services à 

forte implication relationnelle pour le consommateur se traduisent pas un lien de causalité 

« Satisfaction Ÿ Qualité perçue », Bahia et al. (2000) leur attribuent le lien inverse 

(« Qualité perçue Ÿ Satisfaction »). 

 

                                                 
1
 Notre traduction 
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Comme le soulignent Iacobucci, Ostrom et Grayson (1995, p.279), pour intéressante que soit 

la réflexion théorique sur la distinction entre qualité perçue et satisfaction, un point essentiel 

tant pour le chercheur que pour le praticien est la capacité du consommateur à distinguer les 

deux notions. Ils proposent alors de réserver le terme « satisfaction » pour évoquer 

lô®valuation du service par le consommateur (d®sign®e par lôexpression ç qualité perçue » 

dans la présente recherche) et le terme « qualité è pour d®signer lôensemble des ®l®ments sur 

lesquels le manager peut agir pour améliorer la relation de service (« qualité offerte » dans la 

présente recherche). 

 

Lô®tude de la litt®rature en marketing des services révèle un courant de recherche prolifique 

sur la qualit® de service, qui sôest notamment attach® ¨ identifier les facteurs constitutifs de 

la qualité perçue et à développer des modèles visant à la mesurer. Parmi les modèles 

fondateurs, celui de Grönroos (1984) introduit une distinction utile entre caractéristiques 

technique (le résultat du processus de production du service) et fonctionnelle (les conditions 

de production du service, côest-à-dire le processus lui-même) du service, et souligne le rôle 

de lôimage comme filtre de ces deux dimensions dans la perception de la qualité par le client. 

Ces ®l®ments nôapparaissent pas dans le mod¯le de Parasuraman et al. (1985 ; 1988), plutôt 

centré sur la dimension fonctionnelle. Le modèle de Brady et Cronin (2001), poursuivant la 

réflexion de Grönroos (1984) et de Rust et Oliver (1994), semble particulièrement 

intéressant parce quôil identifie les facteurs explicatifs respectivement de la qualité technique 

et de la qualité fonctionnelle. Le modèle de Kang et James (2004), plus fidèle au modèle de 

Grönroos (1984) dont il constitue une déclinaison testée empiriquement, confirme le rôle de 

lôimage dans la qualit® perue, comblant ainsi une lacune du mod¯le de Brady et Cronin 

(2001).  

Les facteurs constitutifs de la qualit® perue nô®tant pas universels, bien que la distinction 

entre les composantes fonctionnelle, « environnement » et technique de la qualité soit 

reconnue par la plupart des travaux, il convient de développer des modèles de qualité perçue 

adaptés aux activités étudiées (Martínez & Martínez, 2010a, p.95). La pertinence des 

facteurs identifiés dans les modèles évoqués préc®demment sera ®tudi®e pour lôobjet de la 

présente recherche, les services à la personne. Il convient auparavant de poursuivre 

lôexploration de la litt®rature sur la qualit® de service en d®plaant la focale du point de vue 

du client vers celui du prestataire, côest-à-dire en sôint®ressant aux caract®ristiques et à la 

gestion de la qualité offerte. 
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II.  Gérer la qualité offerte des services 

Adopter le point de vue du prestataire pour étudier la qualité de service revient à se pencher 

sur le processus de production du service pour en identifier les principales caractéristiques 

ainsi que les leviers permettant dôagir sur la qualit®. La litt®rature acad®mique en marketing 

des services a principalement centré son analyse sur la qualité de service perçue, de sorte que 

lô®tude de la qualit® de service offerte n®cessite dôinterroger dôautres disciplines, en particulier 

des travaux sôint®ressant ¨ la gestion de production et au contr¹le de gestion des services. 

Deux caractéristiques apparaissent alors importantes pour la gestion de la qualité de service, 

son caractère processuel (II.1) et lôimportance de lôinteraction client-personnel en contact 

(II.2). Une synthèse des enseignements de la littérature sur la qualité de service (II.3) semble 

n®cessaire avant dôenvisager leur contextualisation pour traiter le cas des services à la 

personne.  

II.1.  Le caractère processuel de la servuction et de la qualité de service 

Plusieurs auteurs soulignent le caractère processuel des services et incorporent cette 

caractéristique dans leur conception de la qualité de service. Le modèle de Grönroos (1984) 

distingue ainsi qualité fonctionnelle et qualité technique, la première pouvant être assimilée au 

processus de réalisation du service et la seconde au résultat de ce processus (Kang & James, 

2004, p.267). De même, selon Parasuraman et al. (1985, p.42), « la mesure de qualité 

implique le résultat du service, mais aussi son processus de réalisation
1
 ». Filiatrault, Perrien 

et Lapierre (1997, p.36) considèrent quant à eux que le management de la qualité doit 

intervenir à trois moments : 

- avant la prestation de service et lôinteraction avec le client 

- pendant la réalisation du service 

- apr¯s la r®alisation du service, afin dôobtenir une r®troaction pour am®liorer les prestations 

futures 

 

Malleret (2003, p.192-193) propose quôun syst¯me permettant la mesure et la gestion de la 

qualit® de service int¯gre quatre types dôinformations, distingu®s selon le moment de la 

prestation : 

                                                 
1
 Notre traduction 
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- des mesures concernant la qualité perçue 

- des mesures concernant le résultat du processus, côest-à-dire la qualité offerte au client, 

permettant, en cas de dégradation de la qualité perçue, de distinguer dô®ventuels probl¯mes de 

perception du client dôune v®ritable d®t®rioration de la qualit® offerte 

- des mesures concernant la qualité du processus de servuction (équipements, personnel et 

procédures) 

- des mesures concernant la qualité des intrants, côest-à-dire sur les clients et sur les 

informations traitées par le système de servuction. 

Dôautre part, la distinction issue du management public entre les notions de réalisation et 

dôç impact » peut enrichir la réflexion sur la qualité de service. Dans cette approche, la mise 

en îuvre des politiques publiques est représentée par la « métaphore de la double fonction de 

production » (Gibert, 2010, p.79). En réponse à un besoin ou un problème, le système chargé 

de la mise en îuvre dôune politique publique produit non seulement des r®alisations, côest-à-

dire des éléments facilement observables ou mesurables, mais ne répondant pas directement 

au besoin ou au probl¯me, mais aussi des impacts, dont lôobservation et lô®valuation sont plus 

difficiles, mais qui répondent, eux, au problème posé.  

 

Ainsi, la qualité offerte peut être assimilée à une réalisation du prestataire, tandis que la 

qualité perçue peut être considérée comme un impact du service. Le point commun entre les 

deux distinctions qualit® offerte/perue dôune part, et r®alisation/impact dôautre part est une 

certaine complexité : si le processus permettant de passer des intrants aux réalisations est 

connu, le lien entre réalisations et impact(s) est nettement plus flou. Pour Gibert (1986, p.94-

95), la mesure de lôimpact pr®sente plusieurs difficultés : 

- il peut être pluridimensionnel ; 

- il est difficile de distinguer les effets internes imputables à une réalisation des effets externes 

g®n®r®s par dôautres r®alisations ; 

- lôimpact est mesur® par rapport à une référence neutre, dans laquelle la r®alisation nôaurait 

pas été entreprise. Or cette situation neutre de référence est une estimation, forcément sujette 

¨ caution, de ce quôaurait ®t® la r®alit® en lôabsence de r®alisation ; 

- du fait du décalage et de la dilution dans le temps entre la réalisation et la manifestation 

maximum de lôimpact, une mesure dôimpact r®alis®e ¨ un moment donn® risque de prendre en 

compte des effets dus ¨ dôautres politiques. 
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De la même manière, le passage de la qualité offerte par le prestataire à la qualité perçue par 

le client échappe au contrôle du prestataire. Le facteur de valence utilisé par Brady et Cronin 

(2001), qui repr®sente lôinfluence sur la qualit® perue dô®l®ments sur lequel le prestataire ne 

peut agir, illustre cette complexité.  

Au-del¨ de lôanalogie possible entre qualit® offerte et r®alisation dôune part, qualit® perue et 

impact dôautre part, la notion dôimpact peut °tre mobilis®e au plein sens du terme dans 

certains services qui, au-delà de leur effet immédiat, produisent des effets médias  

 

Outre le caractère processuel du service et de la qualité offerte, la prise en compte des 

sp®cificit®s de lôinteraction entre le client et le b®n®ficiaire contribue ¨ la r®flexion sur la 

qualité offerte. 

II.2.  Lôimportance de lôinteraction client - personnel en contact  

Lôimportance du personnel en contact avec le client et son influence sur la qualité de service 

sont relevées par de nombreux auteurs. Ainsi, la concept de « qualité fonctionnelle » 

(Grönroos, 1984) met lôaccent sur la mani¯re dont est r®alis® le service, le r¹le du personnel 

étant primordial. De même Eiglier et Langeard (1987) soulignent lôimportance du personnel 

en contact et en font lôun des quatre ®l®ments de leur mod¯le de servuction, lesquels 

constituent une des trois dimensions de la qualité de service (les deux autres ®tant lôouput du 

service et le processus de production). Pour Ducrocq, Gervais et Herriau (2001, p.91), 

lôinterface personnel en contact-client entraîne une variabilité de la prestation, et des éléments 

extra-marchands, notamment li®s ¨ lôapparence et au comportement du personnel en contact, 

influencent la qualité perçue par le client. Selon Eiglier (2002, p.19), le client associe 

directement lôentreprise de service au personnel en contact (personnification). Ce dernier, au 

croisement des rationalit®s antinomiques de lôentreprise prestataire et du client, subit un stress 

important et doit faire lôobjet dôun management spécifique, en particulier une bonne 

formation. Pour Zeithaml, Berry et Parasuraman (1988, p.42), la réaction du personnel en 

contact face à ce stress dépend de son « degré de maîtrise de la situation
1
 », côest-à-dire de sa 

latitude dôaction. Celle-ci peut revêtir trois formes : la maîtrise comportementale (capacité à 

réagir face à une situation menaçante), la maîtrise cognitive (capacité à réduire le stress en 

traitant des informations) et la maîtrise décisionnelle (capacité à choisir entre des objectifs ou 

                                                 
1
 Notre traduction de « control » 
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des résultats). Le personnel en contact réalise ainsi durant le processus de servuction un effort 

de compr®hension et dôinterpr®tation de la demande et des attentes du client, et lui propose 

une solution tenant compte de celles-ci et des contraintes propres ¨ lôoffre de service et au 

syst¯me de production de lôentreprise quôil repr®sente (Jougleux, 2006, p.10). Le 

comportement du personnel en contact influe ainsi directement sur les écarts n°1 (perception 

des attentes), 2 (sp®cification de lôoffre de service) et 3 (production du service) du mod¯le de 

Parasuraman et al. (1985), et donc sur la qualité perçue. 

 

Le rôle du personnel en contact a notamment été souligné lorsque surviennent des incidents 

dans le processus de servuction. Ainsi une réaction efficace du personnel en contact face à un 

système de servuction défectueux peut engendrer, contre toute attente, de la satisfaction chez 

le client (Bitner, Booms & Tetreault, 1990, p.80).  

Pour Jougleux (2006, p.9), la plupart des modèles de la qualité de service sont dérivés des 

mod¯les d®velopp®s pour d®crire la qualit® des biens, et nôint¯grent pas la participation du 

client à la conception et la réalisation du service, bien que ce soit la principale caractéristique 

distinctive entre biens et services. Ce constat conduit la conduit à distinguer deux 

composantes de la qualité de service : qualité du service et qualité de service (Figure 17).  

Figure 17. Qualité du service et qualité de service (Jougleux, 2006) 

 

Source : Jougleux (2006, p.11) 

La qualité du service r®sulte des d®marches d®velopp®es au niveau fonctionnel de lôentreprise 

prestataire (marketing, GRH, production, qualité), avant la réalisation du service, côest-à-dire 
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pour lôessentiel lors de sa conception. Ces démarches visent notamment à étudier les attentes 

du client, ¨ d®finir et am®liorer lôoffre de service et ¨ am®liorer le processus de production du 

service. La qualité de service dépend des efforts déployés par les unités locales, durant la 

réalisation du service, pour répondre aux attentes du client singulier.  

La distinction entre qualité du et de service est liée à son degré de standardisation. Plus un 

service est standardisé, plus sa qualité dépend de la démarche qualité engagée au niveau 

fonctionnel de lôentreprise lors de sa conception. Dans les services fortement standardisés, 

aussi bien les marges de manîuvre du personnel au niveau local que les attentes des clients 

en termes de personnalisation du service sont faibles. Le rôle de la qualité du service est alors 

dominant dans la formation de la qualit®, m°me sôil subsiste toujours un part de variabilit® au 

niveau local. A lôinverse, la qualit® perue des services fortement personnalis®s repose 

largement sur la qualité de service, côest-à-dire lôadaptation du service aux caract®ristiques de 

chaque client par les équipes locales lors de sa réalisation. 

Si la complémentarité de ces deux composantes de la qualité est nécessaire, aucune ne 

pouvant seule pallier les ®ventuelles insuffisances de lôautre, elles peuvent en revanche °tre 

contradictoires. Par exemple le fait pour du personnel en contact de consacrer un temps 

important à un client présentant un besoin particulier peut contribuer positivement à la qualité 

de service, tout en d®gradant lôaccessibilit® au service pour les autres clients, voulue par les 

concepteurs du service (qualité du service) (Jougleux, 2006, p.13 ; Meyssonnier, 2012, p.10). 

Lôarticulation qualité de conception / qualité de réalisation dôun service peut ainsi expliquer 

lô®chec de certaines démarches qualité dans les services, notamment des certifications de 

service. Ainsi la mise en îuvre dôune d®marche qualit® adopt®e au niveau fonctionnel risque 

dô®chouer si elle nôest pas adapt®e aux sp®cificit®s et besoins au niveau local.  

II.3.  Synthèse sur les caractéristiques de la qualité de service : la 

nécessaire gestion conjointe de la qualité perçue et de la qualité offerte 

Les spécificités de la qualité des services à la personne seront examinées dans le point 

suivant. Lôatteinte de cet objectif sera facilitée par une synthèse des enseignements de la 

littérature sur la qualité de service.  

Parmi plusieurs définitions possibles de la qualité de service résumées par Reeves et Bednar 

(1994), celle sôappuyant sur le paradigme de lôinfirmation des attentes et qui envisage la 

qualité de service comme « lôatteinte et / ou le d®passement des attentes du client » semble la 
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plus pertinente dans le cadre de cette recherche, malgré certaines limites dont il convient de 

tenir compte. Cette définition représente la qualité perçue, elle traduit le point de vue du client 

et fait lôobjet dôun grand nombre de recherches en marketing des services notamment autour 

du problème de sa mesure. 

La littérature académique sur la qualité de service distingue également qualité perçue et 

qualité offerte, cette dernière correspondant à la définition de la qualité basée sur la 

conformité aux spécifications dans la synthèse de Reeves et Bednar (1994), côest-à-dire le 

point de vue du prestataire. La qualité offerte est peu traitée dans la littérature en marketing 

des services ; elle fait en revanche lôobjet de recherches notamment dans le domaine de la 

gestion de production des services. 

Ces deux points de vue sur la qualité, celui du client et celui du prestataire, sont 

complémentaires. Si in fine, seul le point de vue du client compte, la ma´trise et lôam®lioration 

du processus de production sont susceptibles dôinfluencer la qualit® perue, notamment en 

traitant les causes dôinsatisfaction. 

 

Plusieurs auteurs distinguent, à la suite de Grönroos (1984), une dimension technique - le 

résultat du processus de servuction - et une dimension fonctionnelle - les caractéristiques du 

processus de servuction, côest-à-dire la manière dont le service est produit et délivré au client 

- du service, ces deux dimensions étant filtr®es par lôimage que le client a du prestataire pour 

aboutir à la qualité perçue du service. Alors que de nombreux travaux en  marketing des 

services se consacrent à la mesure de la qualité perçue en privilégiant la dimension 

fonctionnelle du service ï dont le modèle SERVQUAL de Parasuraman et al. (1988), 

lô®valuation de la dimension technique du service par le client est peu ®tudi®e (Kang & James, 

2004, p.268). La dimension technique est difficile à évaluer dans certaines activités de 

services dont le résultat du processus de production est principalement intangible et nécessite 

des connaissances techniques dont ne dispose pas forcément le client. Côest par exemple le 

cas des services de santé, dans lequel les patients évaluent principalement la qualité sur la 

base de critères tels que la fiabilité du personnel et son empathie (Phanuel, 2002, p.120 ; Kang 

& James, 2004, p.267).  

En suivant le modèle de Grönroos (1984), lôimage est une variable médiatrice des 

composantes technique et fonctionnelle du service. Ainsi, « lôentreprise b©tit son image en 

sôappuyant sur la qualit® des services quôelle offre au client et, inversement, la perception de 

cette qualit® par le m°me client est influenc®e par lôimage projet®e par lôentreprise. » 
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(Nguyen, 1991, p.86). Le r¹le de lôimage traduit le caract¯re dynamique de la perception de la 

qualité par le client, notamment « parce que les clients ont des contacts répétés avec le même 

prestataire de service » (Kang & James, 2004, p.267). 

Enfin, lôune des limites relev®es par Reeves et Bednar (1994) concernant la définition de la 

qualité de service, définie comme atteinte et/ou le dépassement des attentes du client, réside 

dans le fait que celui-ci nôest pas toujours capable de d®finir ses attentes, de la m°me mani¯re 

quôil nôest pas toujours en mesure dô®valuer la dimension technique du service. De même, 

certaines attentes et certains comportements des clients ne sont pas nécessairement fondés du 

point de vue du prestataire
1
. Ainsi, concernant les services de santé, Kervasdoué (2000, cité 

par Phanuel, 2002, p.119) écrit : « il serait, nous semble-t-il, dangereux de prétendre que seul 

l'avis des bénéficiaires compte, car ils ne sont pas toujours à même de percevoir toutes les 

dimensions constituant la qualité (...) ». Dans ces situations, il revient au prestataire de définir 

les sp®cifications du service avec dôautres r®f®rences que les seules attentes du client, par 

exemple des normes professionnelles et/ou éthiques. Dès lors, la gestion de la qualité doit 

associer le point de vue du prestataire (qualité offerte) et celui du client (qualité perçue).  

Lôadoption du point de vue du prestataire conduit ¨ prendre en compte le caract¯re processuel 

de la qualité de service, et à distinguer ce qui relève des intrants (client, informations), des 

processus (équipements, personnel, procédures de travail), de la qualité offerte (résultat des 

processus), de la qualité perçue (évaluation du processus de servuction et de son résultat par le 

client) et éventuellement lôimpact, côest-à-dire un résultat différé auquel contribue le service 

bien que le lien entre résultat et impact ne puisse être mesuré directement. La principale 

caractéristique spécifique de la production des services est la place quôy occupe le client, par 

sa présence lors de certains processus, voire sa participation à la réalisation de ces processus, 

ce qui conduit Jougleux (2006) à distinguer qualité du service et qualité de service. En effet, 

la qualité des processus réalisés en présence du client voire avec lui ne peut pas être 

standardisée, elle est donc incertaine. 

                                                 
1
 Voir par exemple le cas de la fraude dans les transports publics (Suquet, 2008) 
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III.   Prendre en compte les caractéristiques des services à la 

personne pour gérer conjointement leur qualité offerte et perçue 

La nécessité de développer des outils de mesure de la qualité de service spécifiques aux 

activités étudiées est soulignée par de nombreux auteurs, car « il nôy a pas de 

dimensions/facteurs/attributs universels de la qualité de service » (Martínez & Martínez, 

2010a, p.95). La prise en compte conjointe des spécificités des services à la personne et des 

enseignements de la littérature académique sur la qualité de service permet dôidentifier 

plusieurs caractéristiques de la qualité des services à la personne devant être prises en compte 

dans la réflexion sur sa gestion. Compte tenu de la question de recherche centrale de cette 

th¯se, lôobjectif nôest pas de construire un modèle de mesure de la qualité dédié aux services à 

la personne, mais plut¹t dôidentifier les composantes cl®s de la qualit® dans ces activit®s et les 

leviers permettant à lôorganisme offreur de placer la qualité de ses prestations sous contrôle. 

La réflexion sur la gestion de la qualité des services à la personne est menée en envisageant 

dans un premier temps la qualité du point de vue du bénéficiaire (III.1), et dans un second 

temps en étudiant les conséquences des caractéristiques des services à la personne, dans la 

perspective dôune gestion conjointe de la qualité perçue et qualité offerte (III.2). 

III.1.  Les caractéristiques de la qualité perçue des services à la personne 

(SAP) 

Le modèle de Grönroos (1984) et les travaux dôautres auteurs qui le prolongent se sont 

attachés à identifier les dimensions du service sur lesquelles le client fonde sa perception de la 

qualité. La prise en compte des caractéristiques des services à la personne distinguées dans la 

section 2 du premier chapitre permet de contextualiser la réflexion sur la qualité de service et 

en particulier de préciser les dimensions de la qualité perçue des services à la personne. Celle-

ci repose ainsi sur une dimension relationnelle (III.1.1), ainsi que sur une dimension technique 

qui traduit le résultat du processus de production du service (III.1.2), et lôimage que le 

bénéficiaire a du prestataire semble pouvoir influencer la perception de ces deux dimensions 

en jouant un rôle de filtre (II I.1.3). En revanche, la dimension « environnement » de la qualité 

perçue identifiée dans certains modèles ne semble pas pertinente dans le cas des services à la 

personne (III.1.4). 
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III.1.1.  La dimension relationnelle de la qualité perçue des SAP 

La qualité fonctionnelle repose pour Grönroos (1984) et les auteurs qui sôinspirent de ses 

travaux sur la qualit® de lôinteraction entre le personnel en contact et le client, côest-à-dire 

lôintervenant et le b®n®ficiaire dans le cas des services ¨ la personne (III.1.1.a). Dôautre part, 

lôapport de travaux sur le marketing relationnel mobilisant la notion de confiance semble 

particuli¯rement pertinent dans le contexte des services ¨ la personne, lôinteraction 

intervenant-b®n®ficiaire sôinscrivant g®n®ralement dans la dur®e et reposant justement sur la 

confiance (III.1.1.b). 

III.1.1.a) La qualit® de lôinteraction intervenant-bénéficiaire 

En laissant pour le moment de c¹t® le r¹le de lôenvironnement du service dans le cas des 

services à la personne, la qualité fonctionnelle correspond à la « qualit® de lôinteraction », 

elle-même liée à trois sous-dimensions : lôattitude du personnel en contact, son comportement 

et sa compétence (Brady & Cronin, 2001, p.38). Plusieurs auteurs considèrent que la qualité 

fonctionnelle joue un rôle plus important dans la formation de la qualité perçue que la qualité 

technique (Grönroos, 1984 ; Brady & Cronin, 2001 ; Kang & James, 2004). Compte tenu de 

leur nature relationnelle, il semble pertinent de penser que lôinteraction b®n®ficiaire-personnel 

en contact influence fortement la qualité perçue dans le cas des services à la personne. Elle 

désigne donc la qualit® de lôinteraction interindividuelle entre le bénéficiaire direct (ainsi que 

des bénéficiaires indirects éventuels) dôune part et le personnel en contact de lôorganisme 

prestataire dôautre part (intervenant, coordinateur et ®ventuellement personnel dôaccueil 

physique et/ou téléphonique en agence). Les sous-dimensions identifiées par Brady et Cronin 

(2001), côest-à-dire lôattitude du personnel en contact (sa disposition ¨ r®pondre aux attentes 

du bénéficiaire), son comportement et sa compétence semblent applicables aux activités de 

services à la personne. Haddad (2003, p.190) écrit ainsi : « cette qualité [de lôintervenant] 

tient au moins autant, et probablement davantage, aux qualit®s personnelles de lôintervenant 

quô¨ ses comp®tences techniques ». Toutefois dôautres facteurs pourraient °tre pris en compte, 

comme lôapparence physique de lôintervenant. La confiance semble également susceptible de 

jouer un rôle dans la dimension relationnelle de la qualité perçue.  

III.1.1.b) La confiance 

La confiance peut jouer un rôle important dans certaines activités de service (Phanuel, 2002). 

Certains auteurs lôint¯grent dôailleurs plus ou moins directement dans leurs modèles de la 
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qualité de service perçue. Ainsi Dabholkar et al. (1996) font de la confiance une sous-

dimension de l'« interaction personnelle » dans leur modèle de qualité perçue. La dimension 

« assurance » du modèle SERVQUAL est définie comme les « connaissances et courtoisie des 

employés et leur capacité à inspirer la confiance
1
 » (Parasuraman et al., 1988, p.23).  

 

Sirieix et Dubois (1999) proposent un modèle qualité-satisfaction intégrant la confiance dans 

la marque. Bien que non spécifique aux services, ce modèle est testé dans le contexte de la 

restauration rapide. Les auteurs montrent que la confiance dans la marque contribue à la 

qualité perçue et à la satisfaction, et que les interactions entre ces trois variables suggèrent 

« un ph®nom¯ne dôautorenforcement au sein dôun mod¯le int®grant la confiance » (Sirieix & 

Dubois, 1999, p.20). Toutefois la confiance dans la marque doit être distinguée de la 

confiance interpersonnelle entre un client et un repr®sentant de lôorganisation prestataire. Elle 

se rapproche plut¹t de lôimage, considérée comme une variable médiatrice de la qualité 

fonctionnelle et de la qualité technique dans la formation de la qualité perçue, dans le modèle 

de Grönroos (1984) et ceux qui sôen inspirent (Nguyen, 1991 ; Kang & James, 2004).  

 

La prestation de service à la personne étant rarement ponctuelle, elle se construit au fil des 

interventions. Celles-ci sont autant dôinteractions entre intervenant et b®n®ficiaire (et dans une 

moindre mesure entre bénéficiaire et personnel en contact côté agence : coordinateur et 

personnel dôaccueil), qui contribuent au développement dôun lien social bénéficiaire-

intervenant. Ce lien social favorise le déroulement des interventions en réduisant lôincertitude 

tant chez lôintervenant que chez le b®n®ficiaire. Il engendre également des risques : risque 

dôexclusion de lôorganisme offreur de la relation triangulaire (qui devient alors 

interindividuelle) et risque de glissement dôune relation professionnelle ¨ une relation 

affective. La qualit® de lôinteraction b®n®ficiaire-personnel en contact doit ainsi intégrer la 

dimension de « lien social ». Cette composante de la qualité perçue sera désignée dans la suite 

par le terme « qualité relationnelle ». 

La r®alisation du service n®cessite au moins un minimum de confiance, car il sôagit pour le 

b®n®ficiaire de laisser lôintervenant entrer dans son domicile et donc dans son intimité. Cette 

confiance doit °tre r®ciproque car lôintervenant est lui-aussi confront® ¨ de lôincertitude 

                                                 
1
 Nous traduisons les termes « trust » et « confidence » présents dans la définition originale par le terme 

« confiance è (traduction similaire ¨ la version franaise de lôarticle, publi®e dans Recherche et Applications en 

Marketing, vol. V, n°1, 1990), la nuance étant  est difficile à restituer en français  
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lorsquôil se rend au domicile dôun b®n®ficiaire pour effectuer une prestation. La confiance 

semble jouer un rôle important car elle contribue au développement du lien social entre le 

b®n®ficiaire et lôintervenant, ce lien social ®tant dans la plupart des cas n®cessaire ¨ la 

réalisation du service
1
. La confiance bénéficiaire-intervenant apparait donc susceptible 

dôinfluencer la qualit® offerte. Dôautre part, en influenant la dimension relationnelle du 

service, elle est susceptible dôinfluencer ®galement la qualit® perue. 

III.1.2.  La dimension technique de la qualité perçue des SAP 

La dimension « qualité technique » de la qualité perçue correspond au résultat du processus de 

servuction, évalué par le client. Cette dimension est peu étudiée dans la litt®rature et il nôy a 

pas de consensus quant au contenu de la qualité technique. Comme lôindiquent Kang et James 

(2004, p.268), il appartient donc aux chercheurs de développer leurs propres mesures de 

qualité technique. Ces auteurs identifient des dimensions de la qualité technique très 

spécifiques au secteur quôils ®tudient. Ils mesurent ainsi la qualité technique de services de 

t®l®communications par trois crit¯res : la capacit® ¨ effectuer un appel, lôabsence de bruit et 

lôabsence de coupure durant la communication. Brady et Cronin (2001, p.40) retiennent des 

dimensions plus générales dans leur mod¯le ®labor® ¨ lôissue dôune ®tude qualitative portant 

sur huit services et testé sur quatre dôentre eux : la restauration rapide, le développement de 

photos, les parcs dôattraction et le nettoyage ¨ sec. Les trois sous-dimensions du « résultat du 

service è (autrement dit de la qualit® technique) quôils identifient sont le temps dôattente, les 

éléments tangibles et la valence. Ces trois critères de mesure de la qualité technique semblent 

pouvoir sôappliquer ¨ la qualit® des services ¨ la personne, contrairement ¨ ceux que Kang et 

James (2004) intègrent à leur modèle. Toutefois les critères formant la qualité de service 

perue ®tant sp®cifiques ¨ lôactivit® ®tudi®e, il convient de mener une ®tude de terrain dans les 

services à la personne pour identifier les facteurs qui influencent la qualité technique et la 

qualité relationnelle dans les différentes activités. Le degré de tangibilité du résultat du 

service, composante de la qualité technique perçue, varie par exemple selon lôactivit® ®tudi®e. 

De même, du fait de lôh®t®rog®n®it® des activit®s de service ¨ la personne, la pond®ration 

entre les dimensions technique et relationnelle de la prestation dans la qualité perçue par le 

                                                 
1
 Il est dôautant plus important que la dimension humaine du service est prononc®e, par exemple dans lôaide ¨ 

domicile aux personnes âgées et aux personnes handicap®es, la garde dôenfants et le soutien scolaire. Son 

importance peut °tre relativis®e pour des services dôentretien m®nager pour lesquels le b®n®ficiaire nôest pas 

n®cessairement pr®sent durant lôintervention. Toutefois dans ce cas la confiance envers lôorganisation prestataire 

est déterminante. 
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client semble susceptible de varier selon lôactivit® consid®r®e. Ainsi, dans des activit®s dont le 

résultat comporte un degré élevé de tangibilité et dont la réalisation nécessite une faible 

interaction entre lôintervenant et le b®n®ficiaire (par exemple lôentretien m®nager et le 

repassage), la dimension technique devrait jouer un plus grand rôle dans la qualité perçue que 

la dimension relationnelle. De la même manière, dans des activités dont le résultat est peu 

tangible et lôinteraction intervenant-bénéficiaire est forte, par exemple lôaide ¨ domicile aux 

personnes âgées, la dimension relationnelle devrait peser davantage que la dimension 

technique dans la qualité perçue. 

III.1.3.  Le rôle de lôimage dans la perception de la qualit® des SAP 

Bien que partie intégrante du modèle de Grönroos (1984), le r¹le de lôimage est peu trait® 

dans la plupart des travaux ultérieurs (Martínez & Martínez, 2010b, p.35). Lôimage est 

notamment absente des modèles SERVQUAL, SERVPERF, ainsi que de ceux de Dabholkar, 

Thorpe et Rentz (1996) et Brady et Cronin (2001). Les modèles de Nguyen (1991) de Kang et 

James (2004) constituent deux exceptions notables à cet égard, et leurs tests empiriques 

confirment lôinfluence de lôimage sur la perception de la qualit® du service, conform®ment au 

modèle conceptuel de Grönroos (1984)
1
. La prise en compte par le b®n®ficiaire de lôimage du 

prestataire dans sa perception de la qualité de service semble donc probable dans le cas des 

services à la personne. Messaoudi (2009) montre par exemple que la concurrence sôeffectue 

par les r®putations sur le march® de lôaide ¨ domicile, ce qui renvoie ¨ une coordination entre 

offre et demande par les marchés-jugement au sens de Karpik (1989). Dans ce type de 

coordination, la confiance joue un rôle important avant lô®change car elle compense 

lôincertitude li®e au bien ou service. Il sôagit ici de la confiance que le b®n®ficiaire accorde ou 

non ¨ lôorganisation prestataire, côest-à-dire le concept de « confiance dans la marque » en 

marketing (Sirieix & Dubois, 1999), qui peut être inclus dans la composante « image » dôun 

modèle de qualité perçue, conformément à Kang et James (2004). Les services à la personne 

ayant dôautre part une image tenace de ç petits boulots è dans lôopinion publique, il est 

l®gitime de penser que cette repr®sentation sociale est susceptible dôinfluencer la perception 

que le bénéficiaire a du service, en particulier sa représentation du rôle et du statut de 

                                                 
1
 Lôimage joue le r¹le de filtre de la perception des composantes technique et fonctionnelle du service dans le 

modèle de Kang et James (2004). Elle influence la perception des composantes du service (support physique, 
organisation interne, procédure de prestation, interaction client-client et client-personnel), elles-mêmes filtrées 
par la satisfaction pour aboutir à la perception de la qualité de service dans le modèle de Nguyen (1991). 
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lôintervenant, relevant parfois davantage de la domesticit® que de la relation de service 

(Haddad, 2003, pp.234 et 248).  

III.1.4.  Une dimension « environnement physique » de la qualité perçue peu 

pertinente dans le cas des SAP 

Certains auteurs proposent dôintégrer une composante « environnement du service » au 

modèle de la qualité perçue (Rust & Oliver, 1994 ; Brady & Cronin, 2001), celle-ci étant liée 

à trois sous-dimensions : les conditions dôambiance (temp®rature, odeurs et musique), le 

design des ®quipements et des facteurs sociaux (pr®sence dôautres clients durant la servuction) 

(Brady & Cronin, 2001, p.39). Dôautres auteurs recommandent dôinclure la dimension 

« environnement du service » dans la qualité fonctionnelle (Kang & James, 2004, p.268). La 

pertinence de la composante « environnement » de la qualité perçue semble discutable dans le 

cas des services ¨ la personne. En effet, le cîur de la prestation étant réalisé au domicile du 

b®n®ficiaire, lôenvironnement d®pend de celui-ci et non de lôorganisme prestataire. Par 

conséquent, il est peu probable que le bénéficiaire intègre des caractéristiques de son propre 

domicile (décoration, odeur, température) ï repr®sentant lôenvironnement de la prestation - 

pour juger la qualit® du service reu, puisquôils ne d®pendent pas du prestataire. La pr®sence 

dôautres clients durant la r®alisation de la prestation ne sôapplique pas non plus au cas des 

SAP. La dimension « environnement » peut jouer un rôle dans le cas où le bénéficiaire se rend 

dans les locaux du prestataire. Ce cas de figure semble cependant marginal dans la mesure où 

il ne concerne pas le cîur de la prestation (lôintervention). 

 

Lô®tude de la litt®rature acad®mique traitant dôune part des services ¨ la personne, dôautre part 

de la qualité et du management des services a permis de préciser les caractéristiques clés de la 

qualité de ces activités, en particulier sur le volet qualit® perue. Dôautres travaux peuvent 

enrichir la réflexion sur le volet qualité offerte des services à la personne. 

III.2.  Vers une maîtrise conjointe de la qualité offerte et perçue des 

services à la personne 

Lô®valuation de la qualit® par le client porte sur une composante technique et sur une 

composante relationnelle, ®ventuellement influenc®es par lôimage que le client a de 

lôorganisation prestataire. Toutefois la seule prise en compte de la qualité perçue ne suffit pas 
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¨ ma´triser la qualit® dôun service, en particulier parce quôelle ne permet pas dôidentifier 

pr®cis®ment des leviers dôam®lioration de la qualit® lorsque la qualit® perue se d®grade 

(Malleret, 2003, p.193). D¯s lors, lôexamen des cons®quences de certaines caractéristiques des 

SAP appara´t n®cessaire dans la perspective dôune maîtrise conjointe de la qualité offerte et de 

la qualité perçue de ces activités.  

Cette réflexion passe par la reconnaissance du caractère processuel de la qualité des services à 

la personne (III.2.1), ainsi que des obstacles à sa maîtrise que constituent le problème de la 

définition des attentes et besoins du bénéficiaire (III.2.2) et le problème de la distance 

(III.2.3). Dôautre part, la multiplicité des acteurs et parties prenantes semble devoir être prise 

en compte dans la réflexion sur la gestion de la qualité des services à la personne (III.2.4). 

Lôimportance relative de ces ®l®ments doit cependant °tre nuanc®e selon le type dôactivit®, ce 

qui conduit à intégrer la grande hétérogénéité des services à la personne dans la réflexion sur 

leur qualité (III.2.5). 

III.2.1.  Le caractère processuel de la qualité des SAP 

La qualité de service est processuelle ; elle doit donc être gérée à plusieurs étapes de la 

relation de service, et porter en particulier sur les intrants, sur les processus, sur la qualité de 

service offert et sur la qualité perçue (Malleret, 2003, p.192).  

A lôentr®e du processus de production du service, lô®tude des intrants fournit des informations 

sur le client et sur ses attentes. Dans le cas des SAP, lôenvironnement du service ne dépend 

pas de lôorganisation prestataire, mais du client puisquôil sôagit de son domicile. Ainsi un 

système de gestion de la qualité dans les SAP devrait recueillir et analyser des informations 

sur le profil du bénéficiaire, ses besoins et attentes (type de tâches à accomplir, fréquence, 

exigences particuli¯res) ainsi que sur lôenvironnement de la future prestation (caract®ristiques 

du domicile du bénéficiaire, ressources mises à disposition).  

Au cours de la r®alisation du service, lô®tude de la qualité des processus de réalisation porte 

sur les équipements, le personnel et les procédures de travail. Dans le cas des services à la 

personne, il convient de d®terminer ces processus et les points critiques susceptibles dôen 

dégrader la qualité. Si les équipements nécessaires sont a priori moins lourds que dans des 

services comportant une importante dimension produit (par exemple la restauration ou la mise 

à disposition de capacités techniques entretenues), ils ne sont pour autant pas négligeables. 

Par exemple des outils de gestion de plannings et des équipements permettant de 

communiquer avec les clients et avec les intervenants (plateforme téléphonique) sont 
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indispensables. La gestion des compétences et du comportement du personnel, en particulier 

des intervenants à domicile, mais aussi des coordinateurs, est primordiale. Enfin, le suivi des 

procédures de travail, notamment le respect du planning des interventions, mais aussi des 

procédures (par exemple celles encadrant le comportement des intervenants au domicile du 

bénéficiaire) contribue à la maîtrise des processus, côest-à-dire à la qualité offerte.  

Une fois le service réalisé, sa qualité offerte et perçue peut être évaluée. La relation de service 

à la personne est rarement ponctuelle et au contraire généralement envisagée sur un horizon 

de moyen à long terme (plusieurs mois, voire plusieurs années). Dans ces conditions, le 

résultat du processus de production peut être considéré après chaque intervention, mais aussi 

ponctuellement au cours de la relation qui lie le b®n®ficiaire ¨ lôorganisme offreur. La qualit® 

offerte est une ®valuation de la qualit® du point de vue de lôorganisation prestataire. La qualit® 

perçue est une évaluation de la qualité du point de vue du client, pouvant être représentée par 

une comparaison des attentes et de la performance perçue du service (paradigme de 

lôinfirmation des attentes), ou bien par une mesure de la performance perue seule (Cronin & 

Taylor, 1992). Un système de gestion de la qualité dans les services à la personne devrait 

donc fournir ces deux types de mesures, permettant ainsi une r®troaction afin dôam®liorer la 

qualité des prestations suivantes (Filiatrault et al., 1997, p.36). Dôautre part, lô®volution de la 

relation entre le b®n®ficiaire et le personnel en contact (en particulier lôintervenant) doit °tre 

suivie dans le temps, de m°me que lô®volution possible des besoins et attentes du b®n®ficiaire, 

susceptible dôinfluencer sa perception de la qualit®. 

Les informations permettant la mesure de qualité perçue peuvent être recueillies par le biais 

de questionnaires de satisfaction et par lôanalyse des r®clamations. Mesurer la qualité offerte 

semble en revanche difficile dans la mesure où le service est difficilement standardisable et en 

outre réalisé au domicile du bénéficiaire, ce qui complique lôobservation de son résultat.  

Plusieurs aspects susceptibles de compliquer la gestion de la qualité des services à la personne 

nécessitent un approfondissement. 

III.2.2.  Le problème de la définition des attentes 

Le cas des services de santé hospitalière évoqué précédemment (de Kervasdoué, 2000, cité 

par Phanuel, 2002) illustre la possible incapacité du bénéficiaire à définir ses attentes, 

notamment du fait dôun manque de connaissances techniques concernant les actions ¨ 

entreprendre pour réaliser le service. Ce problème peut aussi se poser si le destinataire du 

service est en incapacit® physique ou mentale de concevoir ou dôexprimer son besoin, ce cas 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































